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dans le cadre d'un LUI. 
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Cette thltse étucüe le bruit aux environs des aéroports 

américains et franCSaisj aussi cOIlllllence-t-elle à lui donner 

une identité en le définissant. par l'apport aux autres formes 

qu'il est suscei>tible de prcndre et en e):posant ses éffets 

sur les biens et les personnes. 

Le plan est axé autour d'une démonstration en trois 

parties: thèse, allti-thèse, synthèse. La première partie 

traite de la répréssion des troubles de voisinRge au nom des 

intérêts privés représentés par les propriétaires lésés; 

elle met en lumière la uen8ce qui pèse sur les compagnies 

aerielmes. La cieuxi~l.le partie tl'é,i te ûe la tolérance des 

troubles de voisinage au n01l1 de l'Intérêt général représenté 

par l'eJ~ansion du tran~port aerien. La troisième partie, aprés 

avoir d'une part posé les limites de la. pl'ot~ction accordée 

aux intérêts privés, d'autre part luis en évidence la contra­

diction contenue dans la· notion d'Intérêt ;;énél'al <lU f"it de 

sa rôcente incê.rllation dans la lut.te anti-poll uti on, cOl1cl ut 

à la dispariti OH à terrlle du phénomènc des troubles de , 
voisina ge, de par l'évolution des technique s aeronauti Ciues et 
~ 

aeroportuaires, condamnant ainsi toute acti on irréfléchic 

en la mRtièr'e. 
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AVERTISSEMENT: 

Cette étude a été limitée au monde aéronautique américain 

et au monde a&ronautique français afin d'être plus dense 

dans les explications; d'autre part les oppositions existant 

entre pays de "common law" et pays de "droit écrit" permettent 

des comparaisons intéréssantes qui n'engagent que la responsa­

bilité de l'auteur. 



A 

INTRODUCTION 

lere Partie: Les troubles de voisinage dans la perspective 

d'une sécurité passive. 

Section I: La protection des intérêts privés en France. 

1 $: L'exposé de la loi de 1924. 

A - Les deux types de responsabilité contenus 

dans la loi de 1924. 

a) La responsabilité pour faute de l'article 

L.131.2, 

b) La responsabilité sans faute de l'article 

L.141.2. 

B - L'ambiguïté de la loi de 1924. 
a) L'interprétation stricte. 

b) L'interprétation extensive. 

~ $: La mise en oeuvre de la loi de 1924 

A - Le caractêre des vols. 

B - Le triomphe de l'interprétation extensive. 

Section II: La protection des intérêts privés aux Etats­

Unis. 

1 $: Une législation progréssiste. 

2 $: Une jurisprudence divisée. 

A - Les décisions favorables aux demandeurs 

B - Les décisions défavorables aux demandeurs 

2eme Partie: Les troubles de voisinage dans la perspective d'une 

sécurité active. 

Section 1: La promotion de l'Intérêt général en France 

1 $: un jugement légiférant 



A - Une nouvelle interprétation de la notion 

de faute au sens de l'article L.14l.2. 

B 

B - Une nouvelle interprétation de la notion de 

trouble de voisinage. 

a) une application prétorienne de la notion 

de trouble de voisinage. 

b) une interprétation abc1sive de la notion 
de trouble de voisinage. 

2 $: Un jugement inévitable 

A - L'habileté de la défense 

B - Les hésitations de la cour d'Appel. 

Section II: La promotion de l'Intérêt général aux Etats-
Unis • 

1 $: La fermeté des cours. 

A - L'interventionisme des municipalités 

B - La préssion des intérêts particuliers. 

2 $: La compétence primaire de l'Etat. 

3eme Partie: L'alternative répréssion tolérance rendue 

caduque par la disparition des troubles de voisinage 

Section 1: L'alternative répréssion - tolérance remise 

en cause 

1 $: Les impératifs irréductibles du transport 

aerien. 

A La philosophie de la conférence de Londres 

B Le comportement des Etats-Unis et de la France. 

2 $: La crise de la notion d'Intérêt général 

A - La lutte contre le bruit, forme de la croisade 

anti-pollution 
B - L'authentique volonté de progrés de la proféssion 

aéronautique. 

a) L'empirisme organisateur 

b) La nécéssité d'une réglementation nuancée. 
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Section II: Ve~s une disparition des troubles de voisinage 

1 $: Les progrAs des techniques aéroportuai~es 

A Les amélio~ations aéroportuaires acquises 

B - Les améliorations aéroportuaires A venir. 

2 $: Les nouveaux concepts en mati~re de transport 

aé~ien 

A L1aéroport désurbanisé 

B L1impartition dans les transports 

a) Transpo~ts terrestres et aériens sur 

les courtes distances. 

b) Transports terrestres et aériens sur 

les moyennes distances. 
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• Déployant ses ailes dorées, 

l'industrie auxcent mille bras, 
joyeuse, parcourt nos climats 

et fertilise nos contrées " 

Ces vers de Rouget De Lisle, auteur également de 

l'Hymne Nat~onal français, ont plus souffert de l'atteinte 

du temps que ce dernier. De nos jours l'industrie est accusée 

de polluer notre environnement et si elle fertilise toujours 

nos climats, la joie a disparu. Selon L.K. Smith, hygieniste 

industriel du Gouvernement de l'~lberta, le bruit en 1980, 

forme parmi d'autres de la pollution industrielle, sera insuppor­

table pour l'homme dans nos villes si son taux de croissance 

d'une decibe1 (dB) par an se maintient (1). 

L'aviation est un agent actif de cette pollution par 

trois de ses aspect: 

les moteurs d'avions dégagent de la fumée et constituent 

une source sonore prolifique; passée une certaine vitesse les 

cellules d'avions sont la cause d'un~ phénomène mieux connu 

sous le vocable de "Bang sonique"; les deux derniers aspects 

vont attirer plus particulierement notre attention. 
Sur le plan scientifique le bruit aérien n'est que la 

conséquence auditive dlune variation progréssive de la préssion 

atmosphérique en un point donné alors que le "Bang sonique" 
est le résultat de cette même variation de préssion produite 

en un temps tré~s court de l'ordre de l/lOOe de seconde (2). 
Le "Bang sonique" nlest réputé agir que par éffet de surprise, 

alors que le bruit ne serait percu que par sa durée et son 

intensité. Le passage d'un avion volant A une vitesse super­

sonique est plus bruyant que celui d'un avion volant A une 

vitesse subsonique et l la même altitude du fait de la déflagra­

tion provoquée, mais pendant un temps beaucoup plus réduit. 



(2) 

Cependant le "Bang sonique n n'est pas que du bruit, il est 

aussi une atteinte physique portée aux choses et aux &tres. 

L'onde de choc supersonique (ou variation de préssion brutale) 

a un pouvoir destructeur qui est plus dommageable que le 

bruit qui l'accompagne; quelques exemples illustreront cet état 

de fait. 

En Bourgogne un viticulteur voit son vin en bouteille 

rendu impropre l la consommation (3); dans une autre affaire 

~ ~dmis. la pO~b~que des cuves en b,;;'éton utilisées 

par le pass~'~ions upersoniques (4); ailleurs des 

habitations sont endommagées (5); l Verone des Thunderjets de 

la ye Brigade aerienne des Etats Unis obligent un élevage de 

poussins l interrompre ses activites (6); d'autres appareils 

militaires en France obtiennent le même résultat sur un 

élevage de visons (1). 
Parfois les conséquences sont plus graves; ainsi trois 

personnes furent ensevelies sous l'éffondrement du plafond 

d'un grellier consécutif A un IIBang sonique" (8); dans l'affaire 

Vercereau, issue devant les cours françaises, la possibilité 

d'une altération de santé par ce dernier fût envisagée; la 

victime prétendait que des lésions organiques lui avaient ainsi 

été causées; les expertises médicales furent insuffisantes 

cependant, pour emporter la conviction des juges (9). 
Le franchissement du mur du son est l l'origine des 

troubles les plus spectaculaires; ceux-ci sont dus au passage 

d'avions et constituent par Il même la catégorie dite des 

troubles de passage. 

Bn revanche les troubles de voisinage sont d'essence 

subsonique; le bruit, l l'inverse du "Bang sonique" en est la 

caractéristique principale. En se dirigeant vers un aéroport 

un avion survolera A basse altitude des propriétés privées, 

mais le Bon qui en émanera sera également perçu A partir des 

proprietés adjacentes l la ligne d'approche de l'appareil; 
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Nonobstant la différence existant entre la perception verticale 

(passage) et celle latérale (voisinage) du bruit, nous parlerons 

de trouble de voisinage; le survol direct des proprités sur 

la ligne d'approche ne se ramène pas A un trouble de passage 

car c'est la présence de l'aéroport qui le nécéssite; la cause 

du trouble lui donnant son appellation, le trouble est du 

au voisinage. 

L'altitude élevée A laquelle croisent les avi.ons des 

compagnies civiles n'est guère propice A un trouble de passage, 

si ce n'est A titre exceptionnel et encore moins A un trouble 

de voisina ge • D' un a~\tre côté une ligne commerci al eS. T • o. L 

V.T.O.L. (10) constitue souvent un trouble de passage étant 

donné la basse altitude des vols et pourrait même constituer 

un trouble ue voisinage si la fréquence des passages rendait 

le bruit presque continu. Le passage à basse altitude d'un 

avion supersonique militaire en mal d'entrainement n'est qu'un 

trouble de passage car exceptionnel, bien que dans certaines 

régions (tel le sud ouest de la France où sont situées les usines 

G.A.N. Dassault) il suffise de séjourner quelques temps pour 

se persuader du caractère de trouble durable que peuvent prendre 

des détonations répétées, assimilables alors à un trouble de 

voisinage. En pratique le trouble de passage n'est l'oeuvre, 

provisoirement, que d'aéronefs militaires supersoniques; mais 

les problèmes posés par ceux-ci servent de banc d'études pour 

ceux que l'on est en droit d'attendre d'aéronefs commerciaux 

aux performances égales. 

En résumé, il est possible d'affirmer que la majorité 

des proc~s contre les appareils volant à des vitesses subsoni­

ques ont pour cause des troubles de voisinage (en tenant compte 

de la restriction précédemment mentionnée A propos de certaines 

régions saturées de "}jangs soniques"), et que la majorité des 



proc~s contre les appareils volant A des vitesses supersoniques 

ont pour cause ùes troubles de passage (en tenant compte de la 

restriction précédemnlent mentionnée A propos des Vols S.T.O.L. 

V. T • O. L .l Dans la première hypoth~se, les pl'ocès sont intentés 

sur la base du niveau sonore émis dépassant un seuil de tolérance 

par ailleurs assez imprécis; dans la deuxième ils sont intentés 

sur la base des atteintes matérielles ou corporelles causées 

par l'onde de choc et non sur celle de la déflagration qui 

l'accompagne. (10 bis) 

Les crit~res permettant de différencier les troubles de 
passage des troubles de voisinage sont au nombre de trois: 

1) les performances subsoniques ou supersoniques de 

l'agent perturbateur 

2) la durée plus ou moins grande de la perturbation 

3) la nature des dommages causés par la perturbation. 

Le troubles de voisinage s'identifie au deuxi~me aspect de la 

pollution aéronautique entrevu au début de cette introduction, 

le trouble de passage s'identifie A son troisi&me aspect. Le 

premier aspect qui était la fumée dégagée par les moteurs d'avions 

se manifeste surtout au décollage et lors des manoeuvres de piste; 

lié A l'activité des aéroports il porte préjudice surtout aux 

voisins de ces derniers et entre ainsi dans la catégorie des 

troubles de voisinage; cependant il ne sera pas développé outre 

mesure n'étant pas la cible des plaideurs, lesquels lui préférent 

le niveau sonore émis, signe plus frappant de la pollution 

aéronautique. 

* 
* * 

Certains tribuneaux ont magnifiquement décrit les formes des 

troubles de voisinage; dans l'affaire American Air1ines V. Town 

of Hempstead, la cour d'appel délivra ce qu'il faut bien appeler 
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"un certificat de pollution", établissant une fois pour toutes 

les méfaits du bruit: "There is credible evidence that the 

noise of an aireraft overflight in Hempstead is frequently 

intense enough to interrupt sleep, conversation and the conduct 

of religious services, and to submerge for the duration of the 

maximum noise part of the overflight the sound of radio, 

phonograph and television. There is credible evidence that the 

noise of an aircraft overflight in Hempstead is frequently 

intense enough to interrupt classroom activities in schools and 

to be a source of discomfort to the ill and distraction to the 

will. It is a fair inference that airplane noise is a factor 

of moment affecting the decisions of people to acquire or dispose 

of interests in real property in the areas within the town 

affected by the sound of airplane overflights"(ll); pour des 

motifs d'ordre constitutionnel la cour prit paradoxalement 

une décision défavorable aux victimes (12). Quoiqu'il en soit, 

de ce qui précede il ressort que le trouble de voisinage peut 

affecter les biens et les personnes. 

LB TROUBLE DE VOISINAGE ET LES PERSONNES. 

Le bruit a une influence certaine sur la vie; un fermier 

de Tokyo vit deux mille de ses poulets tués par le bruit issu 

d'une centrale électrique, la production d'oeufs chuta par 

ailleurs de 50% (13). Le dernier "United States public health 

survey" montre que trois personnes sur cent souffraient 

d'affaiblissement auditif; le Gouvernement de l'Alberta testa 

les capacités auditives de 19 fermiers qui conduisaient des 

tracteurs et trouva qu'elles étaient inférieures A la normal 

A cet age. (14) Il semblerait que le déclin des facultés 

auditives soit plus prononcé en Amérique du Nord que partout 

ailleurs dans le monde. 

L'oreille a de merveilleuaes capacités de récupération; 
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l'écoute pendant plusieurs heures d'un orchestre A la mode ne 

l'affectera pas; mais l'exposition au bruit sur de longues 

périodes peut provoquer un affaiblissement permanent. 

En principe la victime ne réalise pas que le bruit 

interf~re avec sa vie quotidienne; l'atteinte est insidieuse l 

aucune médication peut la prévenir. Le son le plus bas que 

l'oreille humaine puisse percevoir est d'unedécibel; le bruit 

de la respiration est évalué 1 10 décibels; une conversation A 

60 décibels, l'intérieur d'une voiture roulant 1 70 miles A 

l'heure A90 - 95 décibels, le décollage d'un jet A 140 décibels 

ce qui correspond au seuil critique bien que plus de 90 décibels 

ne soit pas recommandé (15). 

Il est reproché au bruit, par certains spécialistes l des 

atteintes indirectes 1 la santé mais cette opinion n'est pa. 

partagée par tous (16) 

Selon le Dr. Chauncey Leake, de l'Université de Califorllie 

A San Francisco, il peut réduire 1 néant les espér~Dces de 

maternité d'une victime en déréglant le système nerveux des 

glandes. Selon le Dr. Ernest lo'lastromatteo, chef du service de 

l'environnement au Département de la Sdnté de l'Ontario, il 

n'y a pas de preuve qu'il cause de la fatique, des Ulcères et 

des dépréssions nerveuses, ou qu'il affecte les relations sexuelles l 

ou bien même qu'il empêche toute éfficience dans le travail une 

fois qu'on s'y est habitué. Souvent, selon ce praticien l les 

plaintes des "victimes"doivent êt.re imputées à la crainte que 

l'avion ne s'écrase; le seul dommage indiscutable demeure 

l'altération auditive et il ajoute: "cela seul est suffisant 

pour que l'on envisage de prendre des mesures". 

Cette altération auditive est interprétée par le Dr. Walter 

Alexander de l'Uni versi té du J.lani t oba comme le symptôme d'un 

échec dans l'Intégration sociale, l'individu ayant rencontré des 

conditions environnementales qU'il n'a pu surmontéés faute de ca­

pacité d'adaptation acquise par héritage. 



En vérité l'éffet negatif du bruit sur la santé semblerait 

indéniable si on en croit les dernières études médicales en la 

matière. Dans un article paru dans le journal "Le l-londe" (16 bis) 

intitulê: "Le cerveau et le comportement humain", il est possible 

de lire: "L'épilepsie constitue aussi un objet d'étude remarquable. 

Aux observations nombreuses de clinique humaine, viennent 

s'ajouter d'importantes expérimentations animales éffectuées 

sur les souris, dont certaines races mutantes ont des crises 

d'épilepsie par simple changement de position ou intolérance au 

bruit ". Connaissant pariai tement ........ moyen de provoquer la crise 

les chercheurs visent, en faisant varier le degré d'intensité de 

son, l observer ce qui se passe dans le cerveau dans l'étape 

initiale de l'épilepsie et tentent de découvrir le circuit 

chimique responsable de son déclenchement. 

Apr&s avoir sommairement décrit l'état de la question 

parmi le corps médical, voyons de quoi il en retourne devant 

les tribu~aux Ceux-ci admettent la réalité du phénomêne mais 

non encore son importance. Dans l'affaire de l'Aéroport de 

Nice (17) une expertise a évalué le niveau sonore global en 

décibels, fenêtres fermées, produit par une caravelle à 113 

115 dB alors qu'à partir de 90 - 95 dB le bruit peut déterminer 

dans l'organisme humain0 des traumatismes et des lésions (18). 

Confronté l une manifestation qU'il connaissait mal, le Tribunal 

de Grande instance fit pour le mieux: il commit aux fins d'exper­

tise ~l. Rouard, Doyen de la Faculté des Sciences de Marseille, 

~1. Bousquet, Professeur d'Acoustique l la Faculté des Sciences 

de Marseille, )1. Fager, ancien élêve de l'Ecole Polytechnique 

avec mission de se transporter à la résidence des plaignants, 

de mesurer la fréquence, la durée et l'intensité des bruits 

provoqués par les avions incriminés, mesures à effectuer dans 

les conditions ordinaires de l'Habitat dans des pièces diversement 

orientées, les fenêtres étant ouvertes et fermées, et dans toutes 



(8) 

les parties habitables; i1 conrit, et ceci est important, le 

Profésseur Audier, Cardio1o~, 1e Profésseur Poillas, Neurologue, 

ainsi que le Profésseur Tala.et, avec mission, au vu des 

constatations faites par les précédents experts et, le cas 

échéant en se transportant égaleaent sur place, de dire si la 

santé physique ou mentale de 1'hoaae ainsi que ses conditions 

d'existence pouvaient être affectées, et dans quelle mesure 

par les bruits allégués {19} 

En fait il faut adaettre que le juge reste perplexe devant 

l'absence de critère dégagé par 1es exper~ ces derniers, 

particulierement dans les .ï1ieux aédicaux, ont une notion 

flottante du seuil dangereux ~ur l'organisme que les décibels 

ne doivent pas franchir; dlautre part ceux qui s'occupent plus 

particulierement de l'aspect scientifique de l'évaluation du 

bruit, manquent d'appareils adéquats et d'étalonnages universelle­

ment admis. L'O.A.C.I. a bien compris ce problème et oeuvre 

pour qu'une normalisation voie le jour (20), des résultats 

ont été obtenus à ce jour par l'Association internationale de 

normalisation (21). 

M.S.F. Sapin, traitant des aéthodes utiliaées par le 

Secrétariat Technique A la Hav.i~tion aerienne pour cerner le 

bruit au voisinage des aeroports (22), conclut: "il est impossible 

avec un seul chiffre de vouloir évaluer la gêne due au bruit, chiffre 

tenant compte de l'ensemble des paramètres physiques, physiolo­

giques et psychologiques· et il ajoute qu'il ne voit pas ~ la 

possibilité de déterminer une frontière précise entre le tolérable 

et l'intolérable. 

Dans leurs contre-expertises les professionnels de 

l'aviation, tant aux Etats Unis qui en France, jouent sur l'aspect 

psychologique du bruit; ainsi le bruit émanant de l'aéroport 

est plus insupportable la nuit et aux heures des repas pour les 

reverains (23); le caract~re fanilier ou non de l'avion a une 

influence réelle, le subconscient enregistrant l'anormalie en 

facilitera la perception auditive; ceux qui travaillent loin de 

l'aéroport mais logent dans son voisinage sont plus virulents 

dans leurs plaintes que ceux qui travaillent prés de l'aéroDort 



et logent loin de lui~ et ceux qui travaillent et logent 

prés de l'aeroport (24) Ces nuances habiles permettent aux 

défendants d' accrédi ter auprês du tribunal un seuil de 

l'intolérable assez élevé. Les tribunaux américains n'ont 

pas hésité A prendre en consideration l'atteinte A l'intégrité 

corporelle dans certains procès, faisant preuve de fermeté 

face A l'Intérêt général; la Court of Appeals, Seme circuit, 

en 1961, avait à connaître de l'action intentée par le 

pensionnaire d'un hospice pour aggravation de sa maladie de 

coeur en raison des atterrissabes brutaux et ré'étés des avions 

de l'armée de l'Air prés de l'Hospice (25); l'Etat americain 

fut condamné par application de la règle "res ipsa loquitur"~ 

mais l'arrêt conserve sa valeur libérale cependant. 

Dans une lettre adressée au Ministre français des Transport 

par l'organe officiel de la Fédération Nationale de l'Aviation 

civile on peut lire la longue énumération des troubles causés 

par le bruit aux personnes et qui sont les suivants: 

1) Troubles nerveux: baisse d'attention (génératrice 

d'accident); irritabilité (persistant même après le 

travail); surmenage cérébral permanent (pouvant aller 

A la dépréssion nerveuse); perturbations par suite de 

carences de repos et de sommeil (pouvant entraîner une 

neuro-tolicose) • 

2) Troubles physiologique: augmentation de la préssion 

sanb~ine et accélération du rythme cardiaque; élévation 

du métabolisme; tensions musculaires (crampes); 

ralentissement des fonctions digestives; 

3) Troubles auditifs: gêne et parfois même douleurs; 

surdité progréssive avec le bruit, mais hélas non 

régressi ve mwue aprés suppréssion du bruit (25 bis) 

Espérons que le contenu de cette lettre devienne un 

acquis insusceptible d'être remis en question devant les 

tribunaux par le jeu des expertises et contre-expertises. 
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LE TROUBLE DE VOISINAGE ET LES BIENS 

En ce domaine également l'incertitude régne. Le manque 

d'études statistiques ayant trait aux fluctuations des terrains 

avoisinant les aéropor~ sur une longue période, présente un 

sérieux handicap. 

Comme par définition les aeroports sont devenus de plus 

en plus bruyants ces dernieres années avec l'introduction des 

avions A réaction, il s'agirait de déterminer si la valeur 

des terrains avoisinants a réellement baissé ou si seulement 

elle n'a pas monté ce qui est tout autre chose. D'oa la 

mission confiée aux experts comporte d'une part la recherche 

de l'importance des troubles de voisinage, d'autre part de 

l'importance de ces troubles au moment de l'édification des 

immeubles, afin de savoir si le prix payé pour le terrain 

était un prix normal ou un prix tenant compte des inconvénients 

probables ou certains; dés lors que le terrain n'a pas été 

payé le prix qu'il aurait valu si l'aeroport n'avait pas été 

si proche, le préjudice subi est moins grand puisqu'il a été 

tenu compte dans le prix des inconvénients de voisinage (26). 

Ce raisonnement est trés souvent appliqué en droit adminis­

tratif français lors d'expropriations; l'indemnité versée par 

l'Etat sera moindre si la plus value enregistrée les derniêres 

années par le terrain exproprié est imputable aux travaux de 

viabilité entrepris par l'administration dans la région (27). 

H.O. Walther fit une étude pour l'Autorité du Port de 

New York afin de déte~iner si les zones entourant l'aeroport 

internati onal de New Yjrk celui de Chicago 0' Hare et celui de 

San Francisco avaient été penalisées, sur le plan des transactions 

commerciales, par rapport aux zones plus éloignéS. (28); un 

rapport fat par la sui te CODWluniqué par le National Aircraft 

Noise Abatement council portant sur une période allant de 
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1948 A 1958; d'aprês ce rapport, le volume des transactions 

commerciales a été le même au voisinage des aéroports que 

dans le reste des régions considérées; la valeur des habitations 

les moins ch~res a augmenté de 40%, celle des habitations les 

plus chères de 30%, la construction imolobi1ière a été très 

active autour de ces aéroporU; le nombre de maisons A vendre 

n'était pas supérieur A celui que l'on trouve dans les zones 

plus éloignées; enfin les agents immobiliers déclaraient que 

ce voisinage bruyant n'avait pas affecté la valeur imnlobili~re. 

Les résultats de cette étude ne sont pas différents 

de ceux d'études similaires portant sur une période de 8 ans 
et commençant en 1952 (29); mais depuis 1958 les jets sont 

apparus massivement suivis par les avions géants et bientôt 

supersoniques, diminuant la valeur de ces statistique •• 

Par exemple dans l'affaire de l'aéroport de Nice, il 

a été déclaré qu'A égalité d'intensité, un son aigu produit une 

sensation quatre fois plus forte qu'un son grave; ainsi 1 

puissance sensiblement égale, voisine de 112 dB, le bruit des 

réacteurs de la caravelle est beaucoup plus nocif que celui 

des moteurs du constellation (30). 

Une étrange attitude constatée chez les propriètmres 

d'immeubles 1 Nice rend encore plus difficile une approche 

objective. Ceux ci payérent le mètre carré habitable moins 

cher que sur tout autre point de la Promenade des Anglais 

(oh la moyenne s'établit A U.S. $ 400 le Metre carré) et 

pensérent réaliser une excellente affaire en louant leurs 

appartments au même prix que celui pratiqué sur ce front de 

mer exceptionnel; n'ayant trouvé que peu ou pas de "volontaires" 

ils prétendirent que le trafic de la compagnie Air France 

avait rendu inhabitables pour eux m3mes les appartements en 

question; en réalité c'était moins une gène quotidiennement 

vécue qu'une spéculation déçue qui motiVait les promoteurs 
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immobiliers et certains propriétaires. Ayant vécu à Nice 

1 cette époque nous croyons que ce nouvel éclairage de l'affaire 

méritait d'être rapporté. 

En revanche il est exact que l'annonce de la fermeture 

probable de l'aérodrome du Bourget, a Paris, a entrainé une 

augmentation de valeur des terrains avoisinants (31); mais 

cela ne veut pas dire qu'ils avaient diminué substantiellement 

lors de la construction de l'aérodrome. 

Dans l'affaire Highland Park contre Etas Unis, il est 

apparu indirectement que la compagnie immobilière lésée voyait 

son préjudice aggravé par une clause passée avec de précédents 

acheteurs de lots comme quoi les lots restants ne pourraient être 

vendus à d'autres fins que l'utilisation résidentielle; quant 

aux propriétaires de lots, la cour reconnut qu'ils ne pouvaient 

malgré leurs éfforts, vendre leur maison et déménager sans 

sacrifier leurs investissements; dans cette affaire le trouble 

de voisinage semble avoir eu des conséquences matérielles 

sérieuses (32). 

Pour terminer il faut dire que les dommages matériels 

causés par le bruit (animaux éffrayés qui se tuent) ou les 

atteintes A une activitê sont plus faciles l évaluer et à 

réparer (33). 

* 
* * 

Si l'aspect néfaste du transport aerien s'est cristallisé 

sur le niveau sonore qui l'accompagne, c'est que la securité 

de l'aviation est maintenant si grande vis à vis des tiers A 

la surface qu'elle n'est plus un motif sérieux de préoccupation (34). 
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Le bruit aerien est devenu intolérable pour ceux qui 

en sont les victimes en partie par la mise en servi ce d'un 

parc aerien de jets de plus en plus important, en partie 

parceque l'aviation est devenue adulte et n'a plus besoin d'un 

statut aussi privilégié que celui de ses débuts. Dans l'affaire 

Swetland la cour dut se prononcer sur la redoutable question 

de savoir si un aérodrome privé et une école de pilotage 

constituaient en eux mêmes une nuisance; elle répondit par la 

négative, l'utilité de l'aviation en temps de paix et en 

~emps de guerre justifiant qu'on l'encourage \35). Ceci se 

passait en 1930, mais en 1958 et en 1966 l'introduction d'appa­
reils l réaction fat considérée en elle mGme comme donnant 

droit l des indemnités pour troubles de voisinage, le niveau 

sonore émis par de tels appareils étant sans précédent; on est 

passé de l'inconvénient normal de voisinage au trouble anormal 

ou atteinte l la propriété (36). 
Cependant il faut garder l l'esprit que les découvertes des 

temps passés comportaient aussi de bruyantes séquelles; lOl'sque 

les carosses martel~rent le pavé des villes, que les machines 
l vapeur crach~rent et fum~rent dans les campagnes, que le 

métro commenca l faire vibrer les immeubles, il y avait déja 

des troubles plus ou moins intolérables pour les riverains; 

l'rntérêt général présenté par ces inventions justifia les 

sacrifices endurés par les particuliers. 

La collectivité n'a jamais manqué d'affirmer cette 

prééminence de l'~ntérêt général par l'intermédiaire de ses 

lois. Par exemple la section 305 du Federal Aviation Act de 

1958 proclame: " L'Administrateur a le pouvoir et le devoir 

d'encourager le développement de l'aéronautique civile et 

du trafic aerien aux Etats Unis et l l'étranger" (37). 
Le droit collectif de voler dans l'atmosph~re, a dit 

le doyen René Savatier, a borné l'absolutisme du domiaium 



aerien de la propriété du sol (38) • Le principe nc~ 

est solum e;us est usque ad coelum" fat altéré au nom de 

l'Intérêt général (39), tant et si bien que dans l'affaire 

Causby, le juge Black pat, dans une opinion dissidente, 

affirmer que se plaindre de l'avion était aussi anachronique que 

se plaindre du passage bruyant d'automobiles sur une route (40) 

Au cours de l'Histoire, le Droit a tant8t protégé le. 

situations acquises, tantSt favorisé les actions dynamiques; 

il a penché tour A tour pour une "sécurité passive- et pour 

une "sécurité active". Protéger les situations acquises 

signifie défendre les intérêts particuliers incarnés dans la 

propriété du sol; favoriser les actions dynamiques revient A 

dire protéger l'Intérêt général sous sa fOnDe du transport 

aerien. Une "sécurité passive" assure une protection qui 

n'exige pas de contrepartie des individus qui en jouissent; 

une "sécurité active" exige de l'individu qu'il participe 

l l'éffort commun vers le progrés au prix de quelques troubles 

de jouissance. 

Confronté au trouble de voisinage le droit relAve simul­

tanément des deux types de sécurité assurant la prééminence 

tantôt de l'une, tantôt de l'autre selon l'évolution des intérêts 

en présence. 

Si le droit reconnait les mérites de l'aviation et les 

éfforts qu'elle poursuit A l'avant garde du progràs, le bien 

être de l'humanité ne doit pas être considéré comme un idéal 

instable et fuyant. Une méconnaissance des éffets nuisibles 

du bruit serait contraire au droit dont le but essentiel est 

la recherche du bien être de l'humanité; c'est pourquoi nous 

étudierons dans une premiêre partie: Les troubles de voisinage 

dans la perspective d'une sécurité passive. 
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Cependant l'aviation et le développement technique en 

général contribuent A augmentel' ce bien Stree La découverte 

de l'aviation a réalisé le plus grand et le plus ancien espoir 

de l'humanité; il faut donc que ceux qui subissent le bruit 

ne puissent remettre cet espoir en question; Ceci explique 

le contenu de la deuxieme partie: Les troubles de voisinage 

dans la perspective d'une sécurité active. 

Cette ambivalence du droit face aux troubles de voisinage 

comporte sa propre condamnation. Le droit doit avoir une 

fonction de clarification et apporter des rem'des sars aux 

situations contreversées. Pour qu'il renoue avec ces critères 

le phénomêne physique des troubles de voisinage devait évoluer; 

A défaut d'une telle évolution, l'impasse la plus compl~te aurait 

présidé aux destinées de la matiêre; d'autant que les notions 

mêmes d'intérêts privés et d'Xntérêt général, fondement bicéphale 

de cette construction juridique, étaient soumises A l'érosion 

du temps. Bn fait les troubles de voisinage vont vers une 

disparition complête du phénomène en tant que tel, rendant par 

Il même caduque l'alternative répréssion-tolérancej ceci sera 

l'objet de notre troisième partie. 

* 
* * 
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lere Partie: Les Troubles de voisinage dans la perspective 

d'une sécurité passive. 

Une sécurité passive accordée aux intérGts privés ne 

peut conduire qu'A l'application d'une législation sans nuances. 

Ce type de sécurité, fondé sur la prévalence de principes 

juridiques considérés COmBle immuables, ne laisse aucune marge 

de manoeuvre A ceux qui iraient à son encontre. Une société 

méttant en oeuvre une telle sécurité est condamnée l l'immo­

bilisme; aucun progrés n'est alors possible. 

Bn vérité aucun principe juridique n'est immuable; un 

principe juridique est avant tout le reflet d'une civilisation, 

d'un groupe. Mais ce dernier argument, s'il n'obtient l'appui 

de la majorité des citoyens ou des pouvoirs public~ se brisera 

sur la tradition acceptée qui parait légitimer toutes les 

formes de sécurité passive. 

Comme on le verra dans la deuxieme partie, la sécurité 

active proc~de d'une toute autre éthique; dans tout mouvement 

dialectique la th~se et l'antith~se coexistent avant de faire 

place A la synth~se qui procéde des deux, c'est a dire d'aucune;~ 

(L'aspect synthêse correspond A la troisième partie de cette 

étude). En France et aux Etats Unis la sécurité passive 

accordée aux intérêts privés et la sécurité active motivée 

par l'lntérGt général n'échappent pas à la règle. Aussi 

allons nous étudier la protection des intérêts privés en 

France et 'aux Etas Unis, comme relevant d'une conception passive 

de la notion de sécurité, dans deux sections. 

Section l : La protection des intérGts privés en France 

L'article 1382 du code civil fonde l'obligation de réparer 

sur l'idée de faute; il aboutit en fait l faire supporter 

définitivement par la victime tous les dommages dus à un cas de 
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force majeure ou A un cas fortuit ou dont la cause est 

indéterminée. Le syst&me était suffisant dans un monde où 

il y avait réciprocité dans la création des risques, égalité 

dans les dangers courus. 

Même dans l'hypoth~se de l'alinea 1er de l'article 1384 
du code civil, l'exonération de responsabilité existe pour 

force majeure, fait du tiers, faute de la victime. Le deve­

loppement de l'aviation ne pouvait s'inscrire dans ce schéma; 

la victime d'aujourd'hui ne sera pas demain l'auteur d'un 

dommage; il n'y a pas de réciprocité éventuelle dans le 

préjudice, pas d'égalité dans les situations respectives; en 

outre il serait trop facile aux compagnies de plaider la 

force majeure aprés les accidents pour se voir déclarer 

irresponsables. 

Ceci explique le reg1me derogatoire au droit COmB1Un de 

la loi de 1924; l'exposé de la loi et sa mise en oeuvre vont 

être mis en exergue dans deux paragraphese 

1 $ : L'exposé de la loi de 1924 

La loi du 31 mai 1924 a été la base du code de l'aviation 

civile plusieurs fois refondu; nous utiliserons la nomencla­

ture de la derni~re refonte éffectuée en application de la 

loi 53-515 du 28 mai 1953 et publiée au Journal Officiel du 

9 avril 1967 (41) afin de conserver une unité aux developpements. 

A Les deux types de responsabilité contenus dans la 

loi de 1924 

La protection des intérêts privés peut être fondée 

sur deux articles du code de l'aviation civile: L'article 

L.131.2 et l'article L.14l.2. 
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a) La responsabilité pour faute de l'article 

L.13l.2 

L!article L.13l.2 a une valeur intrioséque; selon 

M. de Juglart (42) "Le législateur en ne faisant 

aucune allusion l llarticle L.14l.2 a voulu consacrer 

au profit de la propriété privée un véritable droit 

sur la portion de 11 espace aerien utilisable". Le 

propriétaire peut donc être protégé comme tel. Le 

principe énoncé a une portée trés générale: il 

pe~et au propriétaire lésé dlobtenir réparation de 

l'exploitant· d'aérodrome, ce que nlautorise pas 

l'article L.142 (43); Cette responsabilité est 

subjective en ce sens qulil y aura responsabilité 

pour survol si ce survol est anormal. Cette anormalité 

devra être appréciée en fonction des perturbations 

causées et non des conditions du vol; le vol nlest 

anormal que dans la mesure OU il entraine des 

entraves A la propriété. D~s qulil y a gêne, il y 

abus du droit de survol tel qu'il est déterminé 

par l'article L.13l.2; d~s qu'il y a pour le propriétaire 

une gêne autre que le simple passage, celui ci pourra 

~tre indemnisé; ainsi en a décidé la loi de 1924 (44). 

La protection apportée par l'article L.13l.2 est 

insuffisante. Cet article parlant du "survol des 

propriétés privées" n'assure pas de réparation 

avant llentrée ou aprés la portion dlespace délimitée 

sur la terre; le dommage sera donc difficile. délimiter 

et la réparation incompl~te. En outre, la re.ponsabi­

lité édictée par llarticle L.13l.2 suivra le régime 

du droit commun de la responsabilité. Cela revient l 
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dire que le propriétaire l la surface pourra se 

voir opposer sa propre faute et la force majeure. 

~loi de 1924 qui visait l établir un régime déro­

ga·toire au droit conmun, afin de protéger plus 

éfficacement le tiers A la surface, ne peut 8tre 

ramenée l ce seul article. 

bl La responsabilité sans faute de l'article L.14l.2. 

L'article L.14l.2 répare objectivement sans se 

préoccuper de rechercher l'anormalité du survol, d~s 

qu'il y a un dommage aux tiers A la surface. Cet 

article prévoit expréssément les dommages causés 

par les évolutions sans limiter le cadre du dommage 

qu'il répare A l'étendue de la propriété survolée. 

La victime ne pourra se voir opposer que sa propre 

faute. 

D~s lors qulun lien de cause A effet est établi 

entre le dommage et l'avion, que la victime nlest 

pas f~utive, la réparation est éffectuée sans 

rechercher si le survol est normal ou non, fautif ou 

pas. 

B - L'ambiguïté de la loi de 1924 

On abordera successivement l'interprétation littérale 

et l'interprétation large. 

a) L'interprétation stricte 

De nombreux auteurs se refusent A considérer les 

propriétaires entravé~s dans l'exercice de leurs 

droits comme des tiers A la surface au sens de 

l'article L.14l.2. Par exemple pour Yves J.P. Ezanno l 

l'article L.14l.2 ne concerne que les dommages qui 

auraient été du domaine de llarticle 1384 du code civil 
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et pour lesquels la compagnie ael'ienne aurait 

pu invoauer la force majeure, le cas fortuit ou 

le fait d'un tiers. Il nepeut donc s'agir que de 

faits instantanés, l l'exclusion de toute gêne 

durable qui est, a priori, exclusive d'imprévisibilité 

(45) • 

Jans cette optique l'article L.14l.2 ne s'applique­

rait que lors d 'un accidel~ occasionnant des 

dommages matériels ou d'un passage ayant les mêmes 

conséquences, tels les dégats ayant leur cause dans 

le phénomène du "bang". 

La démonstrati on de ~l Ezanno est intéréssante car 

une telle interprétation de la loi de 1924 aurait 

peut être permis de faire l'économie d'une "de 

lege ferenda" (46) Cet auteur propose de n'appliquer 

l'article L.14l.2 que lors d'évolutions non fautives, 

et d'appliquer le droit CODU,lun (art.1382 du code 

civil) lors d'une évolution fautive (47). 

Bn revanche, les dommages causés à des propriétaires, 

lorsqu'ils ne sont pas matériels mais "ad valorem", 

telle que la diminution de valeur du fonds on l'atteinte 

l l'équilibre nerveux, doivent être réparés sur la 

base de l'article L.13l.2. ("Ce texte constitue, à 

notre sens, le fondenent de la responsabilité des 

aéronefs dans tous les cas oh un exercice excéssif 

du droit de circulation aérienne porte atteinte 

aux intérêts des personnes Situées à la surface"(48» 

M. Ezanno suggére d'utiliser la théorie des troubles 

de voisinage, issue du droit terrestre, aux fins 
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d'évaluer le seuil de gêne autorisant le tiers 

A la surface l invoquer un préjudice du au bruit 

aerien. 

Cette brillante esquisse, en interprétant A la 

lettre la loi de 1924 se ram~ne A appliquer l'article 

L.14l.2 aux dommages instantanés (accidents, bangs) 

et l'article L.13l.2 aux dommages durables ou rélétés, 

tout en tempérant ces dispositions par des emprunts 

au droit terrestre (article 1382 du code civil pour 

des évolutions l, fauti vef) dans le cadre de l'article 

L.14l.2; théorie des troubles de voisinage dans le 

cadre de l'article L.13l.2). 

Hostile l une modification des dispositions du 

code de l'aviation civile" il affirme: Il vaut il 

mieux protéger le droit l la tranquilité du plus 

grand nombre ou favoriser le développement d'une 

activité qui s'avére indispensable au monde moderne? 

nous n'avons pas 'trancher mais A interpréter le 

droit positif" (49) "Il apparait donc que les articles 
18 et 36 du code ae 1958 restent des cadres juridiques 

valables malgré la nouveauté des probl~mes posés. 

1-1ais il importe qu'il n' y ait pas de confusion 

entre leurs domaines d'application respectifs lt (50). 

b) L'interprétation extensive 

En revanche pour l>l.J .G. de Villeneuve (51), les 

propriétaires entravés dans l'exercice de leurs 

droits pourraient invoquer le bénéfice protecteur 

de l'article L.14l.2. "La loi de 1924 a édicté 

un régime spécialement strict pour protéger les 

personnes ne participant pas A l'activité aérienne. 

Et elle a voulu assurément, au premier chef" protéger 
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les personnes les plus visées: les propriétaires, 

qu'on amputait par ailleurs d'une part de leurs 

droit. 

Il a toujours été adnds qu'un dommage causé par 

un avion aux biens A la surface (percussion d'un 

b~timent, par exemple) méttait en jeu la respon­

sabilité de l'article 36 (52). Pourquoi, quand 

il n'y a que survol, les propriétaires ne pourraient 

ils plus être considérés comme tiers A la surface?" 

Ainsi la vic1lime aurait un choix entre l'article 

L.131.2 et l'article L.14l.2; l'article L.13l.2 n'en 

conserverait pas moins une valeur par lui-même 

dans les cas non régis par l'article L.14l.2, c'est 

a dire pour mettre en jeu la responsabilité de 

l'exploitant d'a:rodrome pour g~ne causée dans 

l'exercice du droit de survol. Dans la thèse de 

)1. BZANNO l' exploi tant d'aérodrome, A la base 

d'un dommage durable ou ré'été, n'est également 

poursuivi qu'A travers cet article. 

2 $: La mise en oeuvre de la loi de 1924 

La contreverse que nous venons d'analyser a trouvé son 

apogée dans les procès qui ont entouré ce que l'on est obligé 

d'appeler l'Affaire de Nice. Les principes de la loi de 

1924 ont été définitivement précisés en prendére instance; 

mais leur mise en oeuvre en Appel et en Cassation ramenérent 

leur portée A peu de choses; nous traiterons de cet aspect 

ulterieur~lent car il traduit la tolérance, contraire au 

droit, qui entoure les activités aériennes au nom de l'%ntérêt 

général. (53) Tout commença par l'action intentée contre la 
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Société Air France par une société civile immobilière, 

la société E.R.V.E., devant le tribunal de Grande Instance 

de Riee (54); la société E.R.V.E. était proprietaire d'un 

immeuble construit à proximité de laeroport de Nice; elle 

fat suivie dans cette action par deux propriétaires 

d'apparteaents dudit imnleuble. Les plaignants espéraient 

entendre la compJrnie nationale francaise condamnée A cesser 

son trafic sur l'aeroport voisin et tout au moins A leur payer 

des da..ages et intérêts en raison du bruit prétendument 

iDSuppor~able que ses aeronefs provoquaient au décollage et à 

l'atterrissage. La Compagnie Air France souleva d'abord 

le conr1it prétendant que seul le tribunal administraüf 

était coapétent pour conna~tre de ce litige qui méttait en 

cause le fooctionnement d'un service public de transports; le 

Tribunal des Conflits jugea que le litige ressortait à la 

compétence des tribunaux judiciaires, la défenderesse étant 

une personne morale de droit privé (55). Le tribunal de Grande 

instance de Nice voyant ainsi sa compétence reconnue rendit 

un preaier jugement en date du 9 décembre 1964. Une bataille 

s'engagea autour de l'article L.14l.2, une bataille sur le 

caractére normal ou anormal des vols; de plus l'interprétation 

large de la loi de 1924 fut couronnée. 

Â - Le caractére des vols 

Le dilemme apparait dans les conclusions du procureur 

Lavirotte (56); Il était possible d'envisager l'article 

L.14l.2 conjointement avec les articles L.13l.l et 

L.l3l.2; à cet égard l'article L.13l.l peut être 

en éffet invoqué utilement puisqu'il y est dit que 

les aeronefs peuvent circuler librement au dessus 

du territoire français; ce texte institue une 
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véritable servitude légale de survol, servitude 

imposée dans l'Intér8t général et dont 1e propriétaire 

au sol devrait supporter les inconvénients dés 

lors que ceux-ci sont inhérents au passage des appareils 

effectué dans des conditions normales. Au surplus 

l'article L.131.2 précise que le droit pour un avion 

de survoler les propriétés privées peut parfaitement 

s'exercer s'il n'entrave pas les prérogatives des 

propriétaires. 

En somille la responsabilité de l'article L .141. 2 

ne saurait être mise en jeu que si le survol a 

vraiment dépassé le simple exercice du droit consacré 

par l'article L.131.l, il ne faudrait en définitive 

ne condamner que les vols révélant un caractère 

anormal, caractère qui n'apparaitrait qu'au ca~ de 

méconnaissance ùes régIes de la circulation aérienne 

telles qu'elles sont définies par la réglementation 

en vigueurj le bruit des Caravelles serait alors 

normal, ces appareils ayant leur certificat de 

navigabilité et utilisant les pistes de l'a~roport 

suivant les normes imposées par la réglementation 

en vigueur. 

Le tribunal de Nice a refusé ce point de vuej l'article 

L.14l.2 n'a pas été interprété par référence â l'article 

L.13l.l; selon sa décision, le présent litige qui 

intéresse les évolutions des aéronefs sur un aérodrome 

et A ses abords, est étranger au problème de la 

liberté du survol du territoire (57) La condi tion 

d'un vol anornlal se réfere A une notion de faute, 

notion étrangàre A l'article L.14l.2 que le legislateur 

a rédigé~1 spécialement pour la navigation a~rienne er, 

répudiant le droit commun. 
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La th~se qui fat condamnée pür les juges de premi&re 

instdnce ne recherchait que l'alignement du droit 

aérien français sur la convention de Rome du 7 octobre 

1952 (58). 

Sur ce point la Cour de cassation confirma les 

juridictions inférieures: "Llarticle 36 (59) qui 

institue une responsabilité de plein droit à la 

charge de l'exploitant pour les dommages ( •••• ) 

s'applique indépendamment de toute notion de faute~ 

d'abus ou d'usage anormal du droit de survol et il 

importe peu ( •••• ) que les appareils ( •••• ) aient 

reçu l'agrément de l'autorité de contrôle et respecté 

les procédures réglementaires pour l'atterrissage 

et le décollage". 

A vrai dire la prétention de la compat;,rnie Air France 

n'était pas sérieuse et visait un autre but (60). 

L'article L.14l.2 est clair et expose une responsabilité 

objective; de ce fait l'absence de faute (ou le com­

portement normal) de l'auteur du dommage, la force 

majeure~ l'obéissance au commandement de l'autorité 

légitime, le fait d'un tiers, le fait du prince ne 

sont pas des causes d'exonération. Comme lia déclaré 

la cour de Bastia le 6 juin 1967 (61), confrontée au 

même différend opposant la compagnie Air France et 

les habitants de Bastia, la responsabilité est objec­

tive et la compa8Die ne peut être exonérée dès lors 

qu'elle a prouvé le caractère normal de son exploita­

tion. 

La Cour de Cassation fût encore plus prècise dans 

l'affaire de Nice (62) selon elle l'article L.13l.l 

est un texte de droit public et non pas de droit privé: 
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il permet la circulation non pas au dessus des 

propriétés privées, mais dans l'espace aerien français 

moyennant pour les étrangers la conclusion d'accords 

internationaux de transit; ce texte correspond aux 

articles S et 6 de la convention de Chicago qui sont 

des articles de droit public relatifs au survol du 

territoire des Etats contractants. Mais surtout ainsi 

que le montre la Cour de Cassation, L'article L.13l.2 

et l'article L.14l.2 instituent deux régimes de respon­

sabilité distincts; (63) le demandeur n'est pas le 

même selon que l'un ou l'autre article est invoqué (seul 

le propriétaire peut se réclamer de l'article L.13l.2), 

il en va de même pour le responsable (l'exploitant 

de l'aeronef selon l'article L.14l.2 est seul respon­

sable, alors que l'article L.13l.2 permet également de 

poursuivre/l'exploitant de l'aerodrome). 

La cour de cassation a donc condamné toute combinaison 

artificielle des articles L.13l.l, L.13l.2, L.14l.2 

destinée à les rendre complémentaires; chacun a son 

domaine propre. Au surplus il est evident que la 

quasi-totalité des vols sout réguliers et normaux 

dans l'aviation commerciale; Ce serait réduire à 

néant la portée de l'article L.14l.2 que d'écarter 

ses dispositions chaque fois que l'exploitant prouve 

la régularité et la nOl"nmlité du vol. (64). 

B - Le triomphe de l'interprétation extensive. 

Jusqu" une époque récente les tribunaux refusaient 

de s'avancer sur le terrain mouvant illustré par la 

contreverse EZANNO - de Villeneuve; ils se contentaient 

d'appliquer les r~gles du code civil lorsque le 

dommage était causé aux tiers à la surface en dehors 

de tout accident survenu à l'aéronef. Ainsi la Cour 
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de Paris dans l'affaire iablokoff c. Air France, le 

27 février 1961, a conrj~mné la compagnie française 

sur la base de l'article 1382 (65); le tribunal d'ins­

tance de Remiremont, le 8 février 1965 (66) et la cour 

de l-lontpellier, le 15 octobre 1964 (67) se sont fondés 

pour condamner l'exploitant sur les articles 1382 

et 1384. 

Avant llarrêt du Tribunal de Grande instance de Nice 

du 9 décembre 1964 qui souligna avec éclat l'extension 

des dispositions de llarticle L.141.2 aux dommages 

nés du bruit, les juridictions administratives allaient 

déja dans ce sens (68); la cour àe Bastia suivit le 

tribunal de Nice sur cette voie (69); la cour d'Aix 

confirma en Appel, le 17 février 1966, la décision 

du l'ribunal de Nice; La cour de Cassation a propos 

de cette même affaire admit elle aussi le sens donné 

A l'article L.141.2 par l'interprétation large (71). 

Section Il: La protection des intérêts privés au Etats-Unis 

Pour comprendre la majorité des proc~s aériens aux 

U.S.A., il faut savoir que quatre catégories de plaideurs 

peuvent être impliquées dans une affaire de bruit; chacun 

de ces quatre antagonistes a avec les trois autres des rela-

tions dont on doit tenir compte lorsque l'on traite du problème (72). 

1) La compagnie aérienne: elle a reçu une licence 

d'exploitation du gouvernement fédéral, sous le contrôle 

et sous l'autorité duquel elle exploite. Elle est liée ,. 
par contrat aux aeroports qu1elle utilise ou par d'autres , 
accords aux autorités aeroportuaires locales qui sont 

presque toujours des autorités publiques ou semi publiques. 

Enfin il se peut qu'elle empiète sur les droits du 

propriétaire foncier. 
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2) Le pl'opriétaire foncier: il est fréquemment un 

contribuable de la commune où se trouve l' <,éroport. 

Les Veme et Vleme Amendements l la constitution le 

garantissent contre toute déposséssion arbitraire de 

sa propriété par le gouvernement fédéral ou local ;S'il 

avait le droit de faire opposition, il l'a de moins en 

moins. 

3) Le gouvernement fédéral: Il réglemente souveraine­

ment le trafic aerien entre les Etats membres de l'Union 

et il est le garant des compagnies aeriennes. La , 
nature de ses relations en matiêre d'aeroports locaux 

est double, A la fois intergouvernementale et contractuelle 

(prévu au Federal Airport Act); dans de nombreux procés 

dirigés par les riverains contre les compagnies aériennes, 

le Gouvernement fédéral peut jouer le rôle d'arbitre; mais 

lorsqu'il exploite lui même l'appareil il peut se trouver 

dans la situation de défendeur. 

4) L'administration aéroportuaire locale: elle est 

presque toujours en relation contractuelle avec le 

gouvernement fédéral, et A ce titre elle doit avoir 

garanti le libre accés de l'a~roport faisant l'objet 

du contrat A la circulation aerienne publique. En outre 

l'aéroport est lui même un défenseur en puissance dans 

ce genre de procés en responsabilité. 

Ldévolution de la législation américaine s'est faite 

dans un sens défavorable au intérêts privés~ mais ces derniers 

demeurent toutefois protégés du fait de la résistance d'une 

partie des tribunaux; si la législation est progressiste 

(1er paragraphe), la jurisprudence reste divisée<~4~) 
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1 $: Une législa tion pr'ogréssiste 

Un plaideur victime d'un trouble de voisinage a le 

choix entre un grand nombre de procédures (73) : il peut 

en premier lieu invoquer la violation de propriété (Trepass) 

dans les m&les conditions que celles prévues en France par 

l'article L.131.2 du Code de l'aviation civile. Il faut 

donc qu'il y ait survol de sa propriété, ce qui exclut la 

pluspart des troubles de voisinage. La preuve de ce survol 

sera l la charge uu plaideur, démontrant la faiblesse de 

cette procédure; il devra d'autre part identifiétet pour­

suivre comme défendant l'opérateur d'un vol bien précis. En 

second lieu il peut invoquer l'atteinte portée l ses droits 

privés (nuisance); il ne sera pas contraint de prouver le 

survol, mais l'irrégularité, l'intermittence dans l'intrusion 

des aéronefs pourra faire échouer sa demande (74). 

Enfin il pourra prétendre, comme dans l'affaire Causby 

en 1946 (75) que le survol constitue une atteinte substantielle 

l la propriété (a Taking). Par "Taking" (of property) il 

faut entendre tout acte constituant une appropriation de la 

propriété (le survol serait un tel acte); (76) or la constitu­

tion americaine (Ve amendement) édicte que : .. nor sha11 any 

person ( •••• ) be deprived of 1ife, liberty or property without 

due process of 1aw; nor sha11 private property be taken for 

public use, without compensation" (77). Dans l'affaire Causby, 

véritable point de départ en la matière, il s'agissait d'une 

action intentée par le propriétaire d'un élevage de poules 

dont la ferme se trouvait l prox~mité de l'aeroport de Greens­

boro en Caroline du Nord. Les appareils de l'armée de l'air 

américaine volaient si bas que Causby avait dû mettOe fin l 

ses occupations après avoir perdu une partie de son élevage 

éffrayé par le bruit. Il a été décidé que le survol des 
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propriété privées ne constitue pas une atteinte A la propriété 

excepté si le vol est effectué A une .ütitude si basse et 

d'une façon si régulière qu'il constitue une intrusion directe 

dans l'utilisation dt la jouissance du sol; ce qui fût en 

fait reproché aux avions était de traverser ies "couches 

basses n de l'atmosphêre non incluses dans le domaine public 

par le Civil Aeronautics Act de 1938 (78). Le F.A.A. de 

1958 a innlus dans l'espace navigable, qui fait partie du 

domaine publi,cJ... l' espac~J~éc,éss..~ire pour ,J?e.r:m~t~re. au avions 
Q\\d-Q.(.QMÀI1 hl r11"'~ (?-q~; l/~ 

de décoller/est défini comme étant ~'espace aerien itué 

au dessus des altitudes minimales de vol prévues par les 

réglements aeronautiques. Cette circonstance est capitale 

car elle a permis aux tribunaux inférieurs américains de 

modifier la jurisprudence Causby. Grace A cette loi les 

autorités américaines ont pu se dispenser d'acquérir des 

servitudes par les procédures normales de "condemnation" (80) 

sauf dans quelques affaires impliquant des terrains militaires 

aux fins d'éliminer des obstructions physiques (81) Cette 

attitude des autorités américaines s'explique par l'espoir 

qu'elles nourissaient que les plaideurs en puissance, cons­

cients de l'importance du transport A réaction nouveau, 

s'habitueraient l l'augmentation du volume sonore et renonce­

raient à leurs droit. Ce sont donc les propriétaires lésés 

qui ont du demander un dédommagement que le droit américain 

appelle "inverse condemnation of air easements" (82). 

Si le propriétaire de l'aeroport est une ville, un 

comté ou une administration d'un Etat, l'action est portée 

devant les tribunaux des Et~s sauf exception du~l la diversité 

des citoyennetés; dans ce cas l'affaire est portée devant une 

Federal District Court. (83). 



(31) 

Lorsque l'aéroport est propriété des Etats-Unis et 

est exploité par les forces armées, les procés sont portés 

soit devant la Uistrict Court des Etas Unis (84), soit devant 

la Court of Claims des Etats Unis (85) en vertu du Tucker 

Act qui permet des procés contre le Gouvernement fédéral lors 

de "Taking" (au sens de la constitution) ou lors d'une promesse 

expresse ou implicite de payer (86). 

Certains procés cependant sont intentés en vertu du 

Federal Tort Claims Act (87) sur la base de la négligence; 

ces procés sont généralement combinés avec un procés pour 

appropriation (Taking) en vertu du Tucker Act (88). Agissant 

sous l'empire du Tucker Act, le demandeur ne pourra invoquer 

que l'appropriation de son bien (Taking) par un survol direct 

d'une manière assez semblable l l'article L.131.2 du COde de 

l'aviation civile, alors que, s'il agit sur la base du Federal 

Tort claims Act, il pourra invoquer la négligence de l'adminis­

tration sans avoir l prouver que son bien était survolé, se 

rapprochant en cela de l'article L.l4l.2 français. 

2 1: Une jurisprudence divisée 

A la veille de l'application du Federal aviation act de 

1958, une cour éssaya d'être particulierement favorable envers 

les victimes du bruit. Dans le procés qui opposa Highland 

Park au gel'vernement Americain (89) la cour considéra qu'il 

n'y avait pas appropriation par survol A 200 pieds des 

appareils l Hélice, les "Couches basses" ne commençant/..; qu'au 

dessous (et donc également le domaine privé); qu'en revanche 

l'appropriation existait lors du survol A 375 pieds par des 

avions à réaction. Ce faisant elle admettait que l'appropria­

tion était uniquement fonction du bruit causé et non de l'intru­

sion dans les "couches inférieures de l'atmosphêre, qu'il 

n'y avait pas de corrélation constante entre l'altitude d'un 



et le bruit qu'il provoque au niveau du sol. Cet arrêt ne peut 

être rapproché de la jurisprudence française l'article L.14l.2 

couvrant non seulement le bruit Itverticàl lt mais aussi le bruit 

latéral non issu d'un survol direct; le F.A.i\.. de 1958 ota 

de son importance. 

Le premier procés, intenté sous l'empire de la 

législation de 1958, l venir devant la cour suprême fat 

l'affaire Griggs V. County of Allegheny en 1962; la decision 

fat favorable aux demandeurs et depuis la jurisprudence se 

partage en decisions qui le~r sont favorables ou non. 

A - Les décisions favorables aux demandeurs. 

Dans l'affaire Griggs (90) le demaudeur se plaignait 

du bruit causé par les aVio~~oo~s.e~v~a~ N'0C}é~té 
l une hauteur variant de 3071 153 pieds lors de l'attërrissage. 

La victime se plaignait d'être obligée de prendre des somni­

fêres pour trouver le sommeil et d'avoir à supporter les 

vibrations constantes de sa maison d'habitation. La cour 

maintint sa jurisprudence Causby et accorda au demandeur 

des dommages - intérêts pour appropriation de la propriété 

par le survol de celle-ci (Taking). Le jugement n'a toute­

fois pas fait l'unaaimité sur la question de savoir qui 

devait être tenu pour responsable de la localité où se trouvait 

l'aéroport et du Gouvernement fédéral. La majorité décida -que le comté d'Allegheny, propriétaire exploitant de l'aeroport 

était seul responsable; le juge Douglas au nom de la majorité 

déclara: "We see no difference between its (i.e. Allegheny 

County's) responsability for the air easements necessary 

for operati on of the ail'port and its responsibility for the 

land on which the runways were built •••• Without the approac h 

areas' an airport is indeed not operable. Respondent in 

designing it had to acquire some private property. Our 
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conclusion is that by constitutional standards it did not 

acquire enough". La minorité (justice Black, justice 

Frankfurter) estimait que le gouvernement fédéral seul 

devait être mis en cause, la loi de 1958 ayant mis sous son 

contrôle l'espace aerien nécéssaire pour assurer la sécurité 

de l'attërrissage et du décollage; sa responsabilité 

devrait d'autant plus être retenue que les mouvements 

d'aéroport, attérrissages ou décollages, sont éffectués 

sous le contrÔle d'un agent du gouvernement. En aucune 

manière la responsabilité des usagers de l'aeroport n'a été 

mise en cause; en cela la jurisprudence américaine tend à 

s'écarter de son homologue française; dans l'affaire de 

Nice un recours contre l'Etat semblait devoir être mis à la 

charge d'Air-France, les plaignants pour leur part se défiaient 

des tribunaux administratifs (91) et choisirent de poursuivre 

Air France plutôt que la chambre de commerce gérante de l'aéroport 

avec les résultats que l'on sait. L'affaire Griggs confirmée 

par le cas Matson V. United States (92) semblerait signifier 

que la trés extensive définition de l'espace aerien navigable 

n'altérait en rien la vieille théorie constitutionnelle du 

Taking. 

Cette tendance se retrouve dans l'arr&t George Ackerman 

V. Port of Seattle (93) où la cour suprême de l'Etat de 

Washington décida que le Port de Seattle avait commis une 

faute en n'établissant pas toutes les facilités nécéssaires, 

non seulement au sol mais en l'air afin de ne pas causer un 

domm~ge aux propriétés sous-jacentes (94). La cour de l'Oregon 

dans l'arrêt Thornburg V Port of Portland (95) déclara que 

àes vols systématiques, ayant lieu directement au dessus 

de terres adjacentes 1 un aéroport municipal et A tres basse 

altitude, constituaient une nu:i.ssance lorsque le bruit causait 

une interférence substantielle avec l'utilisation et la 
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jouissance des terres survolées. 

La question de savoir si l'interférance était assez 

substantielle pour constituer un Taking fat lai&sée ~ 

l'appréciation du Jury. En 1964 dans l'affaire l-lartin V 

Port of Seattle (96), la cour supr~me de l'Etat de \vashington 

déclara que le privil~ge d'utiliser l'espace navigable tel 

que défini par le F.A.A. de 1958 n'exonérait pas celui qui uti­

lisait cet espace de toute responsabilité A l'égard des 

personnes â la sW'face; il importait peu de savoir si 

l'ingérence était verticale ou horizontale: seule devait être 

prise en considération l'existence d'un dommage substantiel. 

La premiere Cour d'appel de District de Floride a admis le 1.' 

droit A une "inverse condemnation" pour un "Taking" comme 

résultat d'une interférence sonore émanant d'avions â réaction~ 

il en est allé de même pour les cours d'Etat de Californie~ 

du Kentucky, du Nebraska, de New York, de 1a Caroline du Nord 

et de l'Ohio (97) 

B - Les décisions défavorables aux demandeurs 

Dans l'affaire Cheskov V. Port of Seattle (98) il 

a été jugé que des actions fondées sur la théorie du Trepass 

ne pouvaient permettre la condamnation des transporteurs 

aeriens ici accusés, la loi de 1958 ayant accru la compétence 

fédérale sur le domaine aerien. 

Cette évolution défavorable aux victimes attein~son 

point culminant dans l'arrêt Hatten V. United States rendu 

par la Cour ùes Appels du 1er circuit en 1962 (99); le 

demandeur se plaignait non pas du survol de sa propriété 

mais du bruit des avions opérant sur un aerodroDle proche; 

Cette affaire est donc similaire en tous points â celle de 

Nice. Le demandeur estimait que le bruit, la fumée, les 
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vibrations causés par la base de llarmée de l'air américaine 

l Pauline (Kansas) ava:i.etlentrainé une diminution de valeur 

de ses biens immobiliers variant de $4.700 l $8.800. La 

cour a jugé que les activités qui n'empiètent pas directement 

sur la propriété privée ne constituent pas une atteinte l 

la propriété selon le cinquième amendement, quand bien même 

ces actes viendraient ils entraver la jouissance et l'utili­

sation de la propriété. 

Dans llaffaire Cé:lusby, la cour a réparé les dommages 

soufferts l la surface parcequ1ils étaient le résultat d1une 

"invasion" directe de la propriété; dans l'affaire Batten, 

les dODUllages ne sont que la conséquence (consequential 

damages) des activités de la base aerienne: l'ingérence 

n'est pas verticale mais horizontale. D'autre part ces 

inconvénients ne révelent pas un tel caractère que les 

propriétés ont du être abandonnées, (100) mais si les 

propriétaires avaient du abanaonner leur logement, l'atteinte 

l la propriété aurait été retenue (Taking). 

Cette décision, trés dure pour les victimes, aboutit 

aux mêmes résultats que l'arrêt de la Cour de Cassation sur 

l'affaire de Nice qui réduisit A néant l'esprit du droit 

aerien français (101). Est ce l dire que le sens de l'Intérêt 

Général a aveuglé les juges au point de bafouer les droits des 

innocents? Si comllle on le verra ultérieurement la question 

reste entière en ce qui concerne la (Jour de cassation, le fait 

.ue la jurisprudence américaine reste divisée interdit pour 

cette derni3re une telle affirmation. 

En 1965 la "Court of Appeals" du Kentucky a refusé 

tous dommages-intérêts l la victime au motif que, la propriété 

ayant été achetée alors que l'aeroport voisin était déja en 

exploitation, elle ava~t accepté le risque de la modification 
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possible des lieux par le développement du transport aerien. 

(102). Cette décision rigoureuse est absolument similaire 

l celles de la cour d'appel et de la cour de cassation dans 

l'affaire de Nice, décisions plus politiques que juridiques 

comme nous le vérrons (103). Un précédent existait toutefois 

dans l'affair'e Highland Park V.U.S.A., le gouvernement 

reconn4t s'être approprié un droit d'usage (easement) de vol, 

mais se prévalait dans sa défense du fait que cette appropria­

tion était antérieure A l'acquisition du térrain par le 

demandeur. (104). 

Pour achever le tableau de la jurisprudence améri­

caine il faut souligner quatre points: tout d'abord les 

tribunaux exigent du plaideur, in limine litis, un commence­

ment de preuve qui rende vraisemblable la responsabilité du 

propriétaire de l'aéroport; mais le procés ne peut commencer 

avant que les survols ne commencent; le fait qu'wle ville 

fasse construire de nouvelles pistes sur un aéroport munici­

pal ne constitue pas un "Taking" de l'espace aerien surplom­

bant les terrains avoisinants même s'il est évident que des 

vols A basse altitude en résulteront. Deuxiemement il est 

trés difficile, bien que possible en thérorie, d'obtenir 

une indemnisation complémentaire lors d'accroissement dans 

le volume sonore subi, du A un passage d'un plus grand nombre 

d'avions, un tel accroissement et surtout ses éffets nouveaux 

sur la valeur des propriétés étant di fficile A prouver (105). 

Troisiemement, A la ~ifférence des cours françaises celles des 

Etats Unis ont tendance A ne pas mettre en balance l'utilité 

sociale de l'a;roport et le préjudice subi lorsque le principe 

de la réparation a été admis; (106) ainsi dans l'affaire 

Thornburg deja mentionnée (107), la ville exploitant l'aéroport 

demanda au Jury de tenir compte de l'utilité sociale de 

l'aeroport dans l'évaluation des dO~lages; ce concppt fQt s~vere­
ment condamné en appel par la cour suprême de l'Oregon (108) 
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Enfin, quatriemement, l'évaluation ùu dommage essaye d'être 

précise dans le telilps; dans l'affaire Anderson V. Port of 

Seat~le (109) la cour supr~me de l'Oregon déclara que les 

dommages devaient être évalués lors de la période oà l'aéroport 

avait commencé à être intensément utilisé; en premi~re 

instance en revanche la cour avait déterminé la date ou le 

Taking commençait comme étant 9 jours aprés que les premiers 

vols reguliers aient été inaub~rés, c'est à dire avant que 

leurs éffets se soient rellenlent fait sentir; dans une 

autre affaire, Jensen V. United States (110), les juges 

d'une autre cour sont arrivés au même résultat en prenant, 

comme base de calcul de l'indemnisation des victimes, la 

différence de valeur de leurs biens immobiliers entre la 

date du "Taking" et l'écoulement d'une année A partir de 

cette date. 
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2eme Partie: Les troubles de voisinage dans la perspective 

d'une sécurité active. 

Le caractêre du transport aerien étant exceptionnel à 

ses débuts J une responsabilité exceptionnelle le saDctionna; 

depuis J la croissance de ce mode de transport sert à le 

définir et est devenue la r~gle. L'Intérêt général y trouve 

son compte justifiant l'altération apportée sans cesse à 

la protection des intérêts privés. Cette promotion de 

l'Intérêt général a une physionomie différente selon qu'elle 

est envisagée en Prance ou aux U.S.A.. En France (lere Sec­

tion) elle est due aux juges de la Cour de ~assation et non 

au législateur J si~uation d'autant plus étrange dans un pays 

où la révolution de 1789 se fit en partie contre la prétention 

des juges 1 légiférer; il est vrai que cette fois ci les , 
juges légiférent dans un sens progressiste ce qui n'était 

le cas l la fin de l'ancien régime. Aux U.S.A. (2eme Section) 

les juges des cours Supél'ieures aboutissent aux mêmes résultats 

en combattant tant les actions des particuliers que les 

décisions des juges inférieurs plus prés de ces derniers et 

donc plus enclins A leur donner satisfaction. Il faut 

reconnaître que la fédél'alisation des troubles de voisinage 

due A la loi de 1958 les aide considérablement dans leur 

tâche J les distinguant ainsi des juges fr'ançais appelant une 

"de lege ierenda". 

Section 1: La promotion de l'intérêt général en Prance 

& L'étonnant jugement de la cour de cassation du 8 mai 1968 

va incontestablement dans le sens des intérêts des compagnies 

aeriennes; comment a-t-on pu en arriver lA, en se fondant 

sur un article du code de l'aviation civile, l'article L.141.2J 
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spécialement élaboré dans le but de mettre A la charge du 

transporteur aerien une responsabilité particuliérement lourde? 

Derrière cette interrogatiOll s'en profile une autre 

plus insidieuse: La Cour de Cassation a-t-elle respecté 

l'esprit et la lettre de l'article L.141.2? Dans la mesure 

où une réponse négative doit être apportée à cette question, 

il devient capital de déceler les mobiles de la cour afin de 

déternlÏœr quelle interprétation de la loi fera autorité 

(autorité .orale en fait) parmi les cours inférieures. 

La Cour de Cassation a prononcé un jugement plus politique 

que juridi que. Par là il faut entendre qu'elle a jugé surtout 

en équité dans un esprit assez comparable A celui qui inspire 

les tribunaux administratifs français traditionnellement 

indépendants des intérêts particuliers au nom de l'Intérêt 

général. ~i son jugement a été légiférant (1er paragraphf, 

il sem~le qu'il fat inévitable (2eme paragraphf. 

l $: Un jugement légiférant 

Dans son jugement du 8 mai 1968 (Ill) la Cour de 

Cassation atténua la responsabilité d'Air-France au point 

de la rendre symbolique, mais elle dat s'accomoder du droit 

existant au besoin en le trahissant. L'intérêt de cette 

décision réside dans l'oppositioll qu'elle manifeste entre 

deux situations qui en étant toutes deux légitimes et conformes 

aux lois n'en sont pas moins, en l'absellce de toute faute, une 

source de responsabilité. 

Chez Air France cette responsabilité trouve sa source 

dans l'article L.141.2 du code de l'aviatioll civile instituant 

une responsabilité pour risque on objective. Mais en 

revanche il n'existe aucun texte disant que celui qui 

volontairement s'installe A proximité d'une source notaire 

d'inconvén~ehts de voisinage se verra totalement ou partiellement 
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privé d'indemnisation et pourra encourir en quelque sorte 

une responsabilité A l'égard de lui même. Ainsi la res­

ponsabilité des propriétaires apparaît purement jurispruden­

tielle et témoigne du désir d'adapter le droit aux faits en 

l'absence d'une loi gui demeure une "De lege ferenda", 

Il est étonnant que l'on demande A un propriétaire 

de supporter tout ou partie d'inconvénients anormaux de 

voisinage Ju seul f~it que c'est en connaissance de cause 

qu'il s'est installé à proximité de la source de ces incon­

vénients. En effet il n'existe pas un texte qui permette 

de retenir sa responsabilité sans faute (à la difference d'Air 

France); Quant à la responsabilité pour faute de l'article 

1382 du code civil, elle est inapplicable. 

La responsabilité dégagée par la cour de cassation est 

dénuée de tout fondement juridique; elle repose sur ~ 

nouvelle illterpretation de la notion de féJ.ute au sens de 

l'article L.141.2. 

Une nouvelle interprétation de la notion de trouble d~ 

voi si na ge • 

A - Une nouvelle interprétation cie la notion de faute 

au sens de l'article L.141.2 

L'article L.141.2 déclare que la responsabilité du 

transporteur aerien sera écartée ou attenuée si la preuve 

de la faute de la victime est rapportée, mais n'oublions 

pas que cette faute ne peut entrer en ligne de compte 

que si elle constitue une participation au risque de la 

navigation aeriewle (112) or la cour de cassation 

statuant sW' le pouvoir de la Société E.R.V.E. a une 

conception tr~s large de cet~e faute. 



• 

Elle estime que la victime s'expose volontairœellt à 

subir le dommage dont elle demande réparation dès lors 

qu'avant de construire aux abor'ds d lun aérodrome existant 

elle ne se renseigne pas sur les conditions dlexploitation 

futures normalement prévisibles, et si elle nladopte pas 

une orientation, n'emploie pas des matériaux et des procéd~s 

d'isolation phonique de nature à ramener l'intensité du 

bruit dans les appartements au niveau sonore le plus proche 

de celui que peut supporter un homme normal. Le caractàre 

spécieux dlune telle argumentation ne peut être mis en 

doute si lion sait que l'aérodrome en question est à six 

kilométres du centre de la ville dans le prolongement de 

la Promenade des Anglais, (113), l'aérodrome nlétant 

séparé d'autre part de l'immeuble de la société E.R.V.E. que 

par la Promenade en question: ce n'est pas l'immeuble gui 

est pr~s de l'a:roport, mais l'aéroport gui est dans la ville; 

la nuance méritait d'être signalée. La faute qui sera 

reprochée A la société S.R. Y.B. est issue (à tort comlIIe 

nous le vérrons 'ultérieurement) de constructions empruntées 

au droit terrestre et non au droit aérien français. Cette 

tendance apparaissait déja dans une affaire ou il était 

reproché au propriétair'e d lun éhateau la vétusté naturelle 

de celui ci (114) Cette position de la jurisprudence ne 

respecte pas l'autonomie légale du droit aérien par rapport 

au droit CODUllun. Est ce à dire que la Cour de Cassation 

penche pour le remplacement de ce régime d'exception par 

le régime de responsabilité de droit conuuun? Il est exact 

que le régime de droit commun s'est appliqué avec des résultats 

assez semblables dans dlautres affaires. Par exeap~e dans 



l'arrc!t IABLOKOFF c. Air France (115) un banc d'éssai 

d'avions 1 réaction avait été aménagé par Air France en 

Zone résidentielle. La victime avait acquis son terrain 

en 1952 prés du domaine exproprié par l'Etat au profit 

d'Air France en 1946. Le banc d'éssai fût aménagé sans 

que soit préVtlfllcorrélativeAuent la mise en place d'écrans 

contre le son; ceci explique que la victime ait été 

atteinte d'une névrose ayant entrainé une incapacité 

totale temporaire de six mois suivie d'une incapacité 

partielle de 50% pour une durée de six mois. Les juges 

appliquérent l'article 1382 du code civil et décidérent 

qu'en faisant contruire leur habitation à proximité du 

centre d'éssai qui fonctionnait à cette époque dans des 

conditions anormales, les intéréssés connaissaient 

l'existence des troubles et commettaient une imprudence 

aggravée par la proféssion de l'un d'entre eux pyant trait 

au son. La responsabilité fût partagée pour moitié. 

Il est possible que l'emploi des régIes du droit terl~estl'e 

en matière a'rienne puisse mieux rendre justice à l'Xntérêt 

général représenté par l'aviation en rendant sa responsabilité 

moins automatique, mois lourde. 

Toutefois en l'état actuel ùu droit terrestre il serait 

encore facile pour les cours inférieures de l'utiliser au 

bénéfice des victimes, sans balancer les jugements en 

fonction de l'Intérêt général. Aussi la Cour de Cassation 

essaie-t-elle, 1 notre avis de créer un droit jurisprudentiel 

applicable à ce problème, àroit qui ne relèverait plus tout 

1 fait. dU .. droit aérien sans relever encore pleinement du 

droit terrestre. De cette manière s'explique le double 

illogisme de la juridiction suprême: altérer l'interprétation 

ùe la notion de faute au sens de l'article L.14l.2, altérer 

celle de la notion de trouble de Voisinage. 



B - Une nouvelle interprétation de la notion de trouble 

de Voisinage 

a) Une application prétorienne de la notion de 

trouble de Voisinage 

Si l juste titre la Cour de Cassation respec~l'esprit 

de la responsabilité pour risque entourant l'article 

L.14l.2 en se refusant A subordonner la responsabilité 

d'Air Fr~ce A l'anormalité de sa conduite (116) en 

revanche l'anormalité est retenue, mais du côté de la 

victime: un dommage quelconque ne sera pas réparé 

il faudra qu'il dépasse un certain seuil apprécié 

par le juge, celui des inconvénients normaux de 

voisinage. 

Cette différence de traitement provient du dualisme 

conceptionnel imposé par la Gour de eassation sur la 

base d'aucun texte. Lorsque le transporteur aérien est 

en cause l'article L.141.2 est rigoureus~lent respecté; 

lorsque la victime est l'objet de l'attention de la 

Cour de Cassation. elle se voit appliquer non pas les 

principes autonomes du droit aerien. mais ceux du droit 

terrestre ramené au concept de trouble de voisinage. 

On sait qu'en cette mati~re le droit terrestre ne prend 

en considération le trouble de jouissance que s'il exc~de 

les inconvénients normaux du voisinage (117). En 

revanche il s'agit d'une responsabilité sans faute; par 

exemple le fait que des travaux bruyants aient été 

executés sans imprudence, ni négligence est inopérant 

pour exclure la responsabilité de l'auteur des travaux 

(118) le fait de n1être ni propriétaire, ni détenteul' 

de l'espace oh a lieu le bruit ne peut faire échapper 

l'auteur du bruit l sa responsabilité du moment que ce 

bruit est excéssif. 
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Il est exact que les principes de la responsabilité 

terrestre pour troubles de voisinage recoupent ceux 

de la responsabilité pour risque crée par l'article L.14l.2 

du code de l'aviation civile; mais ce n'était pas une 

raison suffisante pour étendre au droit aerien leur 

champ d'application. En posant une limite empruntée 

au droit terrestre (119) l savoir l'exigenc~ que le 

trouble soit excessif, anormal, la Gour de eassation 

ajoute au texte de l'article L.14l.2 qui ne met aucune 

condition l la réparation du dommage dès lors qulil 

existe. (120) Comme l'ont objecté plusieurs auteurs 

l'article L.14l.2 permet la réparation de tout préjudice, 

si minime soit-il et non pas seulement de celui qui 

excède les inconvénients ordinaires du voisinage. Dès 

lors on peut être inquiet de l'application de ce critère 

par la cour d'Aix lorsque llafîaire reviendra devant 

elle aprés expertise; cette jurisdiction pourrait 

apprécier avec indulgence, en droit COIl1L1Un, les trouble 

de voisinage (12l~. 

b) Une interprétation ab"·,sive de la notion de trouble 

de voisinage. 

Si la Cour de Cassation applique cette théorie l 

la définition du dOJllmage réparab le, elle lui tourne 

le dos lorsqu'il s'agit de définir la faute de nature 

l exclure le droit A réparation; en ef~et elle applique 

la théorie de la "pré-occupation" consistant l tirer , 
argument de l'installation antérieure de l'aerodrome et 

de son extension prévisible au moment de la construction 

de l'immeuble par la victime. La victime serait coupable 

de "pré-occupation ll et verrait ainsi son droit l 

la réparation remis en cause; la Cour de Cassation 

dans sa jurisprudence admettait la responsabilité 

de l'auteur des troubles, quelle que soit la date 
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respective des installations, sur la base de la faute 

de l'auteur da trouble, or la premi~re chambre civile 

dans un arrêt du 20 février 1968 (122), en l'absence 

de faute ue l'auteur du préjudice, reconnut la respon­

sabilité qu'il encourait en ne cherchant pas A prendre 

des précautions 101'S <les transformations apportées A 

son usine sous prétexte qu'il était le pré-occupant 

des lieux; selon cet industriel c'était à la victime de 

preudre des dispositions particuliêres pour parer aux 

inconvénients du bruit et des vibrations transmises 

par le mur mitoyen; la cour de cassation refusa cette 

interprétation alors qu'elle l'accepte dans sa deuxième 

chambre ci vile. 

Il faut donc que la cour de cassation prenne parti: 

ou bien le dommage dont il est demandé réparation sur 

la base de l'article L.14l.2 est considér'é par le juge 

comme un trouble de voisinage et cette théorie doit 

être appliquée dans tous ses éléments (y compris le fait 

gue la "pré-occupation" de l'auteur du dommage ne 

l'exonére pas d'une possible responsabilité), ou bien 

le dommage dont il est demandé réparation sur le 

fondement de l'arti.cle 1..141.2 ne constitue pas un 

trouble ùu voisinage et la théorie des troubles du 

voisinage est alors inapplicable en tous ses éléments 

(en conséquence de quoi tout dO~lage devrait être 

réparé dés lors qu'il existe et que la relation de 

cause A éffet aVeC le bruit est prouvée). Autrement 

dit, il n'est pas possible à la juri~prudence de prendre 

dans la théorie des troubles de voisinage ce qui lui 

plai t et de rejeter le reste: La théorie s' applique en 

bloc ou elle ne s'applique pas du tout. 
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2 $ : Un jugement inévitable 

La prévisibilité de ce jugement repose sur l'attitude 

d'Air France en premiêre instance et en appel qui a du ne 

pas manquer d'influencer la Cour de Cassation, elle repose 

aussi sur les errements ùe la cour d'appel. 

A - L'Habileté de la défense 

Celle ci a consisté A mettre en valeur la désuetude 

des principes du code de l'aviation civile au nom de 

l'Intérêt général. 

La Soc~é Air France invoqua d'abord la liberté 

de 8urvol au sens ùe l'article L.13l.l et soutint 

que le législateur n'avait pu attribuer aux exploitants 

d'aeronefs un droit fictif et susceptible d'être 

paralysé par les tiers. Cette argumentation fût 

écartée, l'article L.13l.l ne pouvant avoir d'incidence 

sur les obligations de l'exploitant vis A vis de tiers; 

celles ci relêvent de l'article L.13l.2 qui précise 

que le droit pour un aér'onef de survoler les propriétés 

privées ne peut s'exercer dans ùes conditions telles 

qu'il entraverait l'exercice du droit du proprietaire. 

Prenant A la lettre la contradiction existant entre 

ces deux articles Air France s'évertuait A jeter le 

doute (123) 

Elle invoqua également la norrnali té du vol. 

Selon ses di~es la navigation des avions procède des 

droits qui lui ont été conférés, du respect de la loi; 

d'autre part elle a observé tout., les lois et régle­

ments, elle ne peut être responsable dans un tel 

contexte. La manoeuvre est habile car, reprenant les 

termes de la convention de Rome du 7 octobre 1952 (124) 

qui n'est pas appliquée en France, elle tend A mettre 



(47) 

en lumi~re le caractêre rétrograde du code de l'aviation 

civile. Les juges réfutérent la notion de normalité 

du vol; elle conduirait nécéssairement a faire appel 

l l'idée subjective de faute, d'abus ou d'usage 

anormal du droit de survol et contredirait le principe 

de responsabilité objective posé par l'article L.14l.2; 

la convention de Rome n'ayant pas été ratifiée, il importe 

peu que le vol soit normal. 

La Société Air 'rance s'est retranchée derriêre 

la nécéssité des vols. Ils répondent en droit A 
un service public, en fait à l'intérêt national comme 

A l'intérêt local. Admettre la responsabilité de 

la compagnie aurait pour conséquence inéluctable ùe 

porter atteinte â la continuité d'un service public 

national, la dés~te aerienne de la ville de Nice 

ne pourrait plus être assurée de manière rentable 

A l'avenir par l'e.mploi d'un appareil francais ùe 

renommée mondiale et plus généralement par celui des 

avions à réaction. Cela aurait pour conséquence 

d'accroître de manière considérable le montant de 

ses cha r ges d' expl oi ta ti on et l' aménerai t ins.~ iblement 
s .. 

A supprimer la deserte de l'aerodrome (125) 

Ce que recherche Air France pur cett.e démonstration 

c'est de mettre en contraste la hauteur des mobiles 

qui commandent ses activités avec la mesquinerie 

des revendications des victimes et éventuellément 

celle des juges s'ils prenaient le parti de ces dernières. 

C'est ce que firent les juges de première instance 

appliquant tram tionllellement le droit dans un sens 

favorable aux intérêts privés; la démonstration d'Air 

France fQt évaluée peu sérieuse et le prix de revient 

des transports aeriens étranger A l'indemnité des 

victimes. 
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Air France a atteint son but en suggèrant que les 

juridictions privées nlétaient peut être pas habilitées 

A traiter de tels probl~es. Air France aurait 

préféré être jugée par les tribunaux administratifs 

plus au fait de la notion de service public et de 

l'Intérêt général, sur ce térrain elle éssaya d'arriver 

A ses fins. 

La th~se de la compétence adndnistrative se fonde 

sur la notion d 1 ouvrage public. La Chambre de Conullerce 

de Nice (également a.::;signée comme gérant de l'aéroport) 

et Air France plaidérent que llaction tendait à 

faire constater un dommage causé à des tiers par l'exploi­

tation dlun ouvrage public et à obtenir une indemnité 

d'une personne mor~le de droit public, que le bien 

fondé de l'action en garantie ne pouvait être apprécié 

qulen interprétant le contrat de concéssion passé 

par la Chambre de Conullerce et 11 Etat au sujet de la 

responsabilit: de la police générale de la circulation 
1" 

des aéroports, que le juge judiciaire ne peut juger un 

litige méttant en jeu non l 1 appréciation des donunages 

causés par un véhicule quelconque aux termes de la 

loi du 31 décembre 1957 mais la responsabilité 

éventuelle qui slattache au fait de l'implantation 

dlun aéroport. Il était compréhensible que les victimes, 

afin de contrer la théorie dlAir France, utilisent la 

théol'ie de 11 accessoire et réclament la compétence des 

tribunaux judiciaires n011 seulement en ce qui concernait 

le transporteur aéri eu mai s aussi la chambre de CODUllerce. 

Selon elles, les termes généraux de la loi du 31 décembre 

1957 sly prêtaient ainsi que la tendance de la juris­

prudence à unifier le contentieux de la responsabilité 

des véhicules administratifs au profit des juridictions 

judiciaires (126) et à limiter le domaine et le caractêre 



de la notion d'ouvrage public (127). 

Le Tribunal des conflits compétent pour trancher 

des conflits ûe juridiction (128) remit A deux juri­

dictions différentes le soin de régler les respon­

sabilités en la matière. La juridiction ariministrative 

apprécierait la responsabilité de l'exploitant 

d'aéroport; la juridiction civile, la responsabilité 

de l'exploitant d'avion A raison du code de l'aviation 

civile et non du droit administratif. 

B - Les hésitations de la Cour d'Appel. 

La Cour dlAix (129) passa sous silence la référence 

que le tribunal de première instance de Nice avait faite 

A la théorie des troubles de voisinage, théorie qui devait 

être consacrée par la Cour de Cassation. HIle considéra 

que construire prés d'un aérodrome sans prendre les précau­

tions nécéssaires pour se soustraire aux inconvénients 

connus du voisinag~ est constitu-eif de faute; la victime 

a accepté un risque en s'exposant volontairement A subir 

tout ou partie du préjudice dont elle se plaint. Elle 

a dégagé ainsi une notion qui s'apparente A "l'acceptation 

de risque" par laquelle on a voulu justifier pendant 

longtemps l'application de l'article 1382 du code civil au 

lieu de celle de l'article 1384 aux passagers, transportés 

A titre gracie~x, victimes d'un accident (130); la juris­

prudence invoque l'acceptationlrde risque pour faire supporter 

une part de responsabilité à la victime d'un accident provoqué 

par un conducteur en état d'ivresse dés lors que la victime 

avait accepté en connaissance de son état, de monter dans 

son véhicule comme passager. Cette différence de traitement 

entre le transporteur rémunéré et le transporteur gracieux 

relevait de l'équité. 
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Le jugement de la Cour d'Appel est mal fondé. 

L'acceptation des risques, tout d'abord, n'est fautive 

que si elle conduit A s'exposer A un danger supérieur A 
des risques normaux; (131) la victime doit avoir eu 

connaissance du danger que pouvaient présenter les conditions 

anormales du transport (132) or, en l'espàce, on s'accorde 

A reconnaître que le donunage provient du fonctionnement 

normal des appareils; 

Il ne peut y avoir faute à s'exposer A un tel dommage. 

Si la Cour D'Appel avait appliqué scrupuleusement la 

lettre et l'esprit de l'article L.141.2 sans chercher à 

mettre au point une construction jurisprudentielle, 

d'une part la Cour de Cassation aurait sans doute hésité 

1 le remettr.e en èaUse. d'autre part les parties auraient 

t At • ~ r- . t . A . F peu e re renonce d se pouvo~r en cassa ~on. 11' rance 

s'est pourvue, encouragée par les flottementScie la Cour 

d'Appel, les propriétaires pürceque selon eux la mission 

donnée aux experts en recherchant s'ils ne devaient pas 

supporter une partie du préjUdice., leur faisait encourir 

une part de responsabilité en dehors de toute légalité 

(il ne pouvait y avoir faute à édifier un iwneuble, apr~s 

avoir obtenue toutes 'les autorisations administratives, 

à proxi mité d'un aé'ro port) • 

Tout en confirmant la tendance amorcée par la Cour 

d'Appel, la Cour de Cassation ne suivit pas pour autant 

les théories des parties en cause, ni le détail du raisonne­

ment des juges de deuxième instance; el~préfera s'inspirer 

de ce qui reste une "de lege Ferenda ll • 

Que conclure au sujet de la tenùance des Cours françaises 

A se réfer A une "De lege ferenda ll ? Jusqu'à présent, 

construire en respectant les normes administratives du permis 

de construire était exclusif ùe toute foute, la régle­

mentation étant très pointilleuse en la matière (133). 
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Désormais en n'examinant pas qui pré-occupait le voisinage, 

la victime commet une faute d' impr'évision; le droit est 

protecteur, mais l'augmentation du degré de connaissances 

de 1 'holWl1e moyen fait qu'une part de responsabilité dans 

ses actes, de plus en plus importante, devrait lui être 

reconnue; les riverains qui ont contruit aprés l'appari­

tion des appareils A réaction (ou même avant ) pouvaient 

raisonnableJIlent prévoir les inconvénients inhérents A 

leur utilisation intensive. Pour parler sans détours, 

de nos jours, n'importe quel "j our'lral de concierge" traite 

au moins Wle fois dans l'année, dans sa rubrique de vul­

garisation scientifique et technologique, du développement 

du transport aerien. Jusqu'ici on considérait sans risqueS 

de devenir propriétaire, par une acquisition r'éguli~re faite 

sous la protection des lo~ dorémavant le proprietaire, 

prévoyant les inconvénients, devra disposer les b~timents 

selon une certaine orü.mtation et utiliser pour la 

construction des techniques et des matériaux particuliers 

entraînant une isolation phonique supérieure aux normes 

habituelles. Cependant il n'en demeure pas moins que certains 

procèdès d'insonorisation, financiérement à la portée 

d' exploi tati ons lucra ti v es (inuneuble s de société, super­

marchés), ne peuvent être envisagés sans ùifficultés par 

de modestes maisons bourgeoises. Il sera donc nécéssaire 

que la "de lege ferenda" envisage cet aspect de la question. 

Quelle le~on pouvons nous tirer de ce paragraphe? 

Si la cour de cassation désire continuer A protéger 

Air France, elle va se heurter A une impasse dans l'affaire 

commune de Choisy-de-Roi c. Cie Air France et autres (les 

autres étant P.i~.A. et T.\v.A.) (134) les riverains ayant 

précédé l'implantation de l'aéroport (Choisy-le-Roi signifie 

choisie par le roi •••••• ),. d'autre pal't Air France n'a 

pas renoncé à ses espoirs d'être justiciable des juridictions 
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administratives, plus soucieuses de l'intérêt public 

dIaprés elle; son appel A la notion d'ouvrage public 

rencontra le même échec que précedemment. 

Enfin, la Cour de Bastia (135) a réfuté une objection 

d'Air France comme quoi il faudrait vidter les dispositions 

de l'article L.14l.2 de leur contenu afin de ne pas freiner 

le progrés. La cour fait remarquer qu'il s'agit d'un 

problème législatif et d'autre part, on peut s'étonner 

qu'un texte soit critiqué comme archa~que lorsqu'il est 

repris par ~~~ le décrét de codification du 30 mars 1967 (136). 

SECTION II : La pl'omotion de l'Intérêt général aux 

Etats-Unis 

Aux Etats Unis les cours s'avérèrent incapables de 

résoudre à elles seules les problèmes posés par le bruit 

occasionné par les transporteurs aeriens. Certes, elles 

surent fdire preuve de fermeté en luttant contre les 

intrusions des autorités municipales dans ce qui relève 

du pouvoir fédéral et en s'éffacant devant ce qui a été 

appelé la compétence primaire de ce même pouvoir fédéral. 

Cependant la structure fédérale du pays interdit toute 

approche unitaire de la question: quel avantage y avait il 

d'obtenir une décision de la Cour Fédérale de District 

dans l'affaire de l'ael'oport de Newark (137) si la court of 

claims quelques mois plus tard rendait un arrêt en sens 

opposé? (138) De ce fait on pourrait être en droit 

d'attendre un rôle occru de l'Etat. 

La tentation de déjuridictio~liser la matière est 

grl4nde, bieu que les cours respectent la compétence 

fédérale 



l $ : La fermeté des Cours 

Les débuts de l'aviation aux Etats Unis furent 

marqués par une ~Tande tolérance des juges et des notables 

l Bon égard; son extension, génératrice de bruit et la 

montée des sentiments anti-pollution déclanchérent une 

offensive des propriétaires lésés, redo~table groupe de 

préssioll en période pré-électorale pour les autorités locales; 

elle échoua; les municipalités sou~ses à ces préssions 

ne purent faire interdire l'espace aerien à cause ùe la 

fermeté des cours, ces dernieres agissant de même lorsqu'elles 

furent confrontés aux demandes d'injonctions avancées 

par les intérêts particuliers. 

A - L'interventionisme des municipalités 

En mars 1952 la municipalité d'une petite ville 

qui se trouvait dans l'axe du New York International Airport 

(nlaintenant Kennedy Airport) interdit par arrété qu'on la 

survole A basse altitude sûus peine d'amende ou d'empri­

sonnelllent. La cour de .uistr·ict déclara illégal l'arreté, 

le 27 juin 1955, au motif que le Civil Aeronautic Act 

de 1938 donnait au congrès un droit de préemption sur l'espace 

aerien rendant ainsi caduque l'ancienne doctrine considérant 

que le propriétaire du sol est aussi le propriétaire de 

l'espace ael'ien le surplombant. 

D'autre part la cour reconnut que le C.A.B. et la 

F.A. agissaient au nom d'un droitlreconnu par la constitu­

tion)en prenant toute réglementation concernant l'altitude 

de décollage et celle d'atterrissage; des aifail'es similaires ... 
eurent lieu entre les autorités municipal.es, et les aeroports 

de Pittsburgh et de Seattle (139) 

D'autre ordollnances ont été pl'ises dmlS le même 



but; dans l'affaire Allegheny Airlines V. Village of Cedarhurst, 

l'action de la municipalité échoua (140); en revanche une Cour 

Fédérale de district autorisa une limite de 750 pieds comme 

altitude milumum imposée par une municipalité des faubourgs de 

Louisville (Kentucky); dans l'affaire American Airlines V. Town 
0# 

of Hel.lpst~ad, la municipalité de cette ville mena'iait l'aeroport 

J. F. Kennedy; la cour Fédérale de district accepta de mettre 

fin A la réglementation municipale estimant que celle ci était 

exercée dans un domaine qui relevait de la législation fédérale; 

la cour d'appel confirn~ ces vues; il est vrai que les cours 

avaient contre elles une coalition comprenant neuf transporteurs 

aeriens, l'autorité du .t>ort de Ne, ... -York, l'Association 

Internationale des Pilotes de Ligne et la F.A.A ••••••• (141). 

Il est significatif de voir de nombreuses cours appuyer, 

cette fois ci, llinterventionisme des municipalités, des Etats, 

lorsqu'il se manifeste par des "airport-zoning ordinances" 

restreignant l'usage des terrains avoisinants sans compensation 

financiére des donunages subis par les propriétaires. Dans 

l'arrêt Jankovich V. Indiana Toll Road Commission (142) la 

cour Suprê~é des Etats Unis permit au pouvoir de police d'une 

Commission de l'Indiana d'être usé dans ce sens. De nombreuses 

autres affaires démontrent sinon une tendance de la jurisprudence, 

du moins une incertutude pour les intérêts privés qui pourrai.nt 

ainsi être altérés sans compensation. (143). 

Les électeurs sont également puissants auprés des 

parlements locaux; une loi émanant du !Jarlement du New Jersey 

'" qui avait interdit l'emplacement d'un nouvel aeroport dans la 

partie Nord de l'Etat, a obligé le Gouverneur Robert Meyner 

d'utiliser son droit de veto aprés avoir constaté: 1I~J'e shall 

have to deal with the jet age in more realistic terllls; we 

cannot legislate it out of existence" (144) ~:'''''.~ 
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Nous sommes loin d'une certaine époque où des réglements 

municipaux @taient systématiquement priS afin d1imposer des 

servitudes aux propriétaires de terrains jouxtant les aéropor1S; 

le développement dtl1aviation était alors condiéré comme relevant 

de l'Intérêt généra 1 pé.ll' une opini on publique pl us tentée par 

l'aventure que par les croisaùes (145) 

B - La préssion des intérêts particuliers 

Une interdiction judicaire (146) prononcée A la requête 

d'un demandeur privé présuppose l'existence d'un ciroit privé; 

en ce qui concerne le propriétail'e foncier, ce droit est avant 

tout local et tl'ouve son fondement dans la législation de l'Etat. 

Les tribunaux fédéraux,sauf dans les matières régies par la 

constitution ou les loi fédérales, sont tenus d'appliquer la 

législation locale. 

Si le propriétaire foncier essaie de fair e interdire 

le survol de sa propriété, par les tribunaux, en dessous de 

certaines altitudes, il est évident que si ces interdictions 

devaient entrainer l'obligation de respecter des minima d1altitude 

supérieurs à ceux que prévoient les Civil Air regulations, elles 

seraient en conflit direct avec la compétence reconnue au pouvoir 

fédéral d'édicter des règles de trafic aerien et particulièrement 

contraires A la section 307 (a) du Federal Aviation Act de 1958 
qui confie A l'Administrateur les pouvoirs et la mission de 

Itréglementer par dispositions, réglements ou arrêtés l'utilisa­

tion de l'espace aerien navigable à telles conditions, stipulations 

et limitations qu'il jugera nécêssaires à la sécurité de l'appareil 

et A l'utilisation convenable de l'espace aerien" il est évident 

que dans ce cas, c'est la législation fédérale qui l'emporte. 

Les verdicts rendus en cette matière montrent que 

lorsque le gouvernement fédéral a exercé son droit de préemption, 

il n'est plus possible de recourir aux ordonnances judiciaires 

fondées sur le droit d'un Etat, du moins dans la mesure où 

cette ordonnance serait en contradiction avec l'autorité 
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fédérale supr~me (mais le f~it de supprimer la possibilité 

de recourir à une ordonnance judiciaire en cas de conflit ne 

constitue pas une atteinte à la propriété (Taking) inconstitu­

tionnelle) • 

Les cours admirent des injonctions dans plusieurs affaires 

alors que llaviation était à ses débuts: Johnson v Curtiss 

Northwest Airplane (147), Swet1and v Curtiss Airports Corp. (148) 

Une injonction temporaiI'e fut accordée en 1944 lors de 11 affaire 

Dlugas v. United Airlines Transportation Corp. (149). En 

pratique d..1IlS la grande majorité des cas, les plaignants 

n1eurent pas de succés à~~s leurs requ~tes. Ainsi dans llaffaire 

ville de Newark contre Eastern Airlines, les demandeurs étaient 

trois villes, deux communes et six particuliers, ainsi que le 

comité des maires; les défendeurs étaient des compagaies 

aeriennes appuyées par les autorités fédérales et l'autorité 

du Port de New York (150) Aprés exposé de la demande, les 

défendeurs demandérent le rejet de la plainte et llopinion 

de la cour porte sur cette demande de rejet. 

Les plai~~ants demandaient tout dlabord llinterdiction 

de l'exploitation d'appareils en provenance et à destination 

de llaeroport de New York dans la mesure oà cette exploitation 

constituait Wle IInuisance Il (151) publique ou privée, et plus 

précisément llinterdiction faite aux défendeurs de survoler 

leur résidence à une altitude inférieure à 1200 pieds. 

La cour examina en détail la compétence du C.A.B. pour 

fixer des minima d'altitude dans l'intérêt de la sécurité du 

vol; puis elle déclara que fixer par arrété judiciaire des 

minima d'altitude plus élevés que ceux des Civil Air 1<.et;;,'U1ations 

et ordonner des cheminements particuliers pour chaque aéroport 

reviendrait, pour un tribunal, à s'immiscer dans des questions 

relevant de la compétence réglementaire accordée au C.A.B. 

par le 60ngrés et nlaurait pour résultat qu'un conflit 

inacceptable entre lla~linistration et les tribunaux. Pour ces 
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motif SI le tribunal estima que le C.A.B. était tout désigné 

pour étudier les questions classées sous ce chef, et qu'il 

avait ainsi une compétence primaire en la matière; il fit 

également ressortir que si les cours utilisaient l'injonction 
~ 

pour chaque aeroport, l'wliformité recherchée par le Civil 

Aeronautics Act serait détruite • 

La demande des plaignants fût rejetée et il leur fût 

conseillé de s'adresser au C.A.B. pour obtenir une disposition 

modifiant les minima d'altitude. Les plaignants réclamérent 

aussi une injonction visant à faire interdire l'exploitation 

de l'aéroport de Newark et à obtenir une indemnisation sur 

la base de la théorie du 'l'repass (152); une troisième demande 

fût dirigée cont.re l'autorité du Port de New York et les Etats 

Unis et tentait de les faire condamner à acquer~r le',s propriétés 

des plaignants. Ces actions parallèles échouèrent pour 

insuffisance de preuves. 

Cette répugnance à ~lployer l'injonction est très proche 

de la position des cours francaises (153); toutefois plusieurs 

arrêts montrent qu'elle peut êtr surmontée. Dans l'affaire 

"City of Charlotte v. Spl'att Il, la cour enjoÏ:gnit à la ville 

de ne pas faire survoler la partie du terrain du plaignant 

qui n'avait pas été grévée d'une servitude et que celui-ci 

voulait voir incluse dans la demande d'acquisition de servitude 

aeronautique formulée par la ville; mais il est vrai que cette 

injonction avait un caractère temporaire lié à l'issue du 

procés que le demandeur allait intenter à cet éffet contre la 

ville. (154) Dans l'affaire IIState ex rel. Royal v. Columbus Il , 

la cour suprtme de l'Obio délivra une injonction contre la 

ville de Colwllbus, son maire et son conseil municipal afin 

de les obliger à mettre en oeuvre la procédure de compensation 

pour un "Taking" du à des vols à basse altitude nécéssités 

pour désservir l'aeroport municipal (155). L'autorité du 

Por't de New York, enfin, a récemment obtenu une injonction 

contre une compagnie aerienne pour l'obliger à respecter les 
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procédures de décollag~.:~~~~f~ le bruit (56) ; mais ces 

trois affaires sont troîP~~fier un renversement de 

tendance. 

2 $: La compétence primaire de l'Etat 

Déja dans l'affaire City of Newark (157) la Cour fit allusion 

A la juridiction primaire reconnue au C.A.B. or le Federal 

Aviation Act de 1958 a accru considérablement les pouvoirs 

de l'Adncinistrateur. Avant 1958 s'appliquait la doctrine dites 

des "couches basses" de l'atmosphère (158); la trajectoire 

de vol que devé.lit nécéssairement suivre chaque avion pour 

décoller ou atterrir constituait la limite inférieure de l'espace 

aerien navigable pour cette opération particulière; ainsi, 

le fait de voler A une altitude inférieure A celle qui était 

nécéssaire, constituait un passage A une altitude inférieure 

A celle de l'espace aerien navigable et ne relevait plus de 

la juridiction fédérale (le passage avait lieu dans les 

"lower reaches ll ) (159) Depuis 1958 l'espace aerien navigable, 

doaaine fédéral comprend tout l'espace aerien nécéssaire à 

assurer la sécurité du décollage et de l'atterrissage, 

des appareils; (160) l'espace aerien navigable desce~ alors 

jusqu'au niveau du sol A l'entrées des aéroports et peut même 

comprendre dans certains cas lezone inullédiatement à l'aplomb 

du térrain des propriétaires fonciers voisins. 

La sécurité du décollage et de l' atterrissa ',;e exige une 

zone intenllédiaire d'espace aerien entre les obstacles au sol 

et les trajecteires normales de vol suivies par l'avion pour 

l'atterrissage et le décollage, et cette zone intermédiaiee 

fait maintenant partie du domaine public lequel peut venir au 

contact, du térrain des victimes du bruit aerien. (161) 

Lrappel A la compétence primaire de l'administration 

devientclair; poursuivre une compab~ie aerienne qui obéit 



scrupuleusement aux autorités a~ronautiques dans l.'établissement 

de ses itinéraires d'approche ou de départ semble une incongruité, 

Une fois de plus un rapprochement doit être fait avec l'affaire 

de l'aérodrome de NICE. Comme nous l'avons vu, Air France 

respectait dans le moindre détail la réglementation aéronauti que 

en vi è:,"Ueur; ses vol& étaient nornlaux. La compagnie nati onale 

française utilisa l'argument de la normalité des vols pour 

faire échec, mais sans succés, à la respol~auilité qui lui 

était reprochée (162) Pouvait on être responsable sans être 

fautif? la réponse était oui, le système de la responsabilité 
1 / 

objective étant appliqué en France. Dans l'affaire de laeroport 

de Newark (163) les compagnies aeriennes ne comméttaient pas 
... 

de faute; tout vol en provenance ou à destination de l'aeroport 

était confor'Lle aux prescriptions et effectué avec l'autori­

sation d'un ou de plusieurs certificats d'utilité et de 

nécessité publiques décernés par le C.rt.B. Cha_ue vol en 

provenarlce ou à destination de l'aéroport était éffectué 

conformément ou Civil Aeronautics i~ct, aux Civil Air regulations 

du C.A.B., aux Air Navigation regula"èions de la C.A.i". et 

sous le contr ôle d'un contrôleur de trafic aérien désigné 

par la Civil aeronautics Admilùstration. D'autre part, ne 

plus désservir l'aeroport aurait été illegal de la part ciu 

transporteur aerien (164) Ne connaissant pas la théorie de 

la responsabilité pour risques, les cours Se sentaient 

difficilement obligées de sanctiolmer les compagnies aeriennes. 
~ 

l'réssentant cela les plaideurs attaquérent l'aeropol·t, le COD1té 

ou le gouverneMent fédéral (ainsi dans l'ar't'aire Griggs 

(165~; première du genre à venir devant la cour suprême 
QU' 

explique une protection jurisprudentielle des victimes pût 

être maintenue dans l'esprit de la jurisprudence Causbx 

Cependant on peut regretter l'opportunité, non saisie, 
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de fédéraliser complétemcnt le trouble de voisinage et 

même de rel;lplacer le r~glement judiciaire des conflits par une 

procédure administrative amiable comparable à celle utilisée 

péir l'armée de l'air fran~aise pour réparerles dommages causés 

par le passage du mur du son (166). 

La loi de 1958 cOLlprenait les fondements dl une telle 

conception; la section 307 Cc) du Federal Aviation i\ct de 

1958 dOlU!ait à l'administrateur la mission d'adopter des 

r~les de trafic protégeant entre autres les personnes et les 

biens au sol; cet·te protection s'appliquait aux dommages 

causés par le bruit des avions, de la même maniêre que la section 

312 (b) a justifié les recherches sur les dispositifs de 

silencieux. 

Il faut noter que l'ancien Civil Aeronautic Act de 1938 
ne traitait que de la sécurité du vol dans le trë.fic aerien 

(Section 601 (a)) et non ct es conséquences désastreuses pour 

les riverains que des cheminements sûrs mais bruyants pouvai­

ent présenter; alors que la loi de 1958 donne à l'administrateur 

un pouvoir de police (et n011 une faculté) des cheminements 

afin de ne conserver que ceux qui portent le minimum d'atteinte 

à la propriété survolée. Cette disposition de la loi de 1958 
motiva les plaideurs lorsqu'ils délaissérent les compagnies 

aeriennes pour lesélutorités publiques comllle cible de leurs 

attaques. 

H.G. Nathan Calkins, editeur en chei du IIJournal of 

Air Law and COJIlJllerce" laissa entrevoir ce qu'aurait pu être 

la "solution finale" du problème du bruit aerien aux U.S.A., 

lorsqu'il écrivit en 1958 (167): 

"the Federal Aviation Act has prescribed a diffel'ent 

mode of attack on the noise problem from an adjudicatory one 

to a regulatory, developmental, and administrative one in the 
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interest of society as a whole. Here the fact that reparations 

are not within the AÙl11inistr'ator' s or Board' s powers under 

the Act is imOlaterial, since the issue is not Wether Congress 

has transferred jurisùiction to redress a private wrong 

from the Courts to the Agency, but whether Congress, acting 

wi thin the police power, ha s aboli shed the right of pri vate 

redress ent il' el y. Il 

Si on avait eu l'audace d'interpréter la volonté 

du congrés comme supprimant le droit A réparation, les dommages 

auraient continué a être réparés. mais sans procés. directe­

ment par les autorités publiques. Ceci aurait abouti A 

transférer complétement le poids de la réparation des compagnies 

sur l'Etat lequel aurait joué un rôle d'assureur, obligé de 

payer en l'absence de toute recherche lie culpabilité; la 

faute de la victime aurait été exonérat.oire, le montant des 

réparations libéralement évalué ou non en fonction du 

nombre des victimes, de l'influence de l'opinion publique, 

de l'importance p~us ou moins gr~nde accordée A l'Intérêt 

général représenté par ce mode transport. C'est au fond 

les critères qui ont inspiré la réparation des conséquences 

du "Bang" par les autorités militaires françaises, souvent 

plus généreuses que les tribunaux appliquant à la lettre 

l'exigence du lien de causalité de l'article L.141.2, lien 

de c.OS.lité au demeurant difficile A prouver. 

Une réparation politique (ou arbitraire) octroyée par 

l'Etat est préférable à un jugement politique (ou arbitraire) 

COffiDle celui de la Cour de Cassation fran~aise; elle permet 

surtout d'attendre une "De lege ferenda" sans anéantir le 

concept de "sécurité"'offerte par le droit. 
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3em9 Partie 1 L'alternative régréssion - tolérance rendue 
caduqse par la disparition des trouble! 

dl voisinas'\&. 

La disparition des troubles de voisinage n'est pas 

encore une certitude mais elle est déja plus qu'un espoir. 

Les techniclues atlroportuairea les plus récentes nous 
offrent les mo.ens d'en venir l bout tant lors de la 
conception dos aéroports nouveaux que lors de la réorganisa­

tion de coux existant déja. Bn réalité ce jugement doit 
Stre nuancé) si l'affirmation se vérifiera dans la prl"lli&re 

hypoth6se,souvent seule une améliorAtion des conditions de 
voiSinage sera seusible dans la deuxieme hypothAse, mais une 

amélioration rendant tolérable la partie irréductible du trouble 

de voisinage. Cependant 1 long terme cette affirmation 
retrouvera toute sa force, les unciens aéroports étant 

probTéssivement déménagés, du fait de l'extension des villes. 
ou orientés vers des activités moins bruyantes (aviation 
générale, lignes ~.T.O.L. - V.T.O.L.) 

Les caractAres spécifiques de la profés~ion a~ronauti­
que, son homogôneité et sa volonté de progrés, garantissent 
que le problame sera résolu également au ni veau des agents 

perturbateurs: lea a~ons; oeux oi auront des moteurs plus 

puissants mais moins bruyants. 

La suppréssion dos troubles de voisinage devra Stre 
att.einte CelleJldant S'lllS compromettre l'équation financi~re 

du transport aerien; celui ropose la plus part du temps sur 
la li.ot-ion de profit lequel doit être substantiel pour que 

l'opération de transport soit rentable, étant donné 
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l'importance des investissements (lui lui sont nécéssaires. 
La crise de croissance actuelle du transport aerien entraine 
un aésiquilibre financier chez la pluspart des compagnies 

aeriewles obligées de renouveler leur matériel dans le sens 
du bigantisme et de ba.l>isser leurs tari fs pour obtenir des 
coefficients de reruplissage élevés, seul moyen de retrouver 

A tenue l'équilibre. 

Cet ol>jectif de ne pas compromettre l'équation financière 
du tran~port aerien est incoJJ1patible avec toute politique 

anti bruit qui serait imposée Nin abstracto" par les gouverne­
ments sous la pré.sion de l'opinion publique. Le milieu 

aéronautique est un milieu suffisamœent adulte pour se réformer 

seul et A sa caùence; le considérer comme un agent polluteur 
parmi tant d'autre serait le méconnaftre. Il est exact que 

l'alternative répréBsion-to1érance est un mauvais syst~me qui ne 

satisfait perSODlle (lero section) J la disparition des troubles 
de voisiuale (2eme section) y apportera une répoD6e A condition 

qu'elle soit le fait de la proféssion Aeronautique. 

leCQ §pqÇiqn 5 L'Alternatiye rcpréssion-to19rance remi§Q 

en cau" 

La répréssion des troubles de voisinage aux fins de 

protéger los intérSts privés se heurte aux impél'a tif, 
irr6ùuctilües du transport aerien: la sécurité et la renta­

bilité (1er ~,ragrap~; la tolérance des troubles de 

voisirulge aux fins de promouvoir l'Intêrêt ~énéral souffre 
de la crise qui affecte de nos jours la notion d'~ntér&t 

général (2eme paragraphO. 

, $ Les impératifs irréductibles du transPort aerien 

Cette primauté de la sécurité et incidemment de à 

rentabilité est le symbole de notre vie.en société; seule 
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la vie primitive peut s'en passer. Conformément A l'éthique 

de Jean Jacques Rousseau (169) les intérêts particuliers 

ne peuvent être protégés que ûans la mesure oà ils sont 

conciliables avec l'Intérêt général; Ce qui ne se vôrifie 

pas en matiAre de trouble de voisinage. 

Il faut remarquor que le probl&ae du bruit n'avait pas 
été véritablement envisagé lors de la conception de la géné­

ration actuelle des avions; la principal objectif était d'amé­

liorer la sécurité" la rentabilité ne venait qu'en deuxième 
position et ne pouvait occuper la premi&re que lorsqu'on 

pouvait choisir entre deux techniques d'une égale sécurité. 
Il va être maintenant nécéssaire d'ajouter le probl~me de la 

suppréssion du bruit aux deux premi"res, la sécurité re~tant 
en tête, mais celui-ci pouvant le di~puter en partie A 
l'impératif de relltauilitéJ en partie seulement car l'rntérêt 

général réclame le dévéloppement du transpol't aerien; celui 
ci étant souvent assumé par des entreprises privées ou ùe8 
entreprises publiques A yoclltion bénéficiaire" l'impératif 

rentabilité fait partie ùe l'Intérêt général; les intérêts 
particuliers ne sauraient le rcmettreuen cause bien que l'on 

se préoccupe par ailleurs de les protéger, c'est ce qui 

ressort de la conférence de Londres et du comportement des 

Etas Unis et de la France. 

À - La philosophie de la COnféreaSe de Londre. (110) 

)1. ';l.o •• ·er't (représeL~ant de la FraGce) J Itlt seems 

clear ta ~ that it will be necessary frODl DOW on to add the 

problem of noise to the trad! tional factors relating to air 

transport' Salety, regularity, speed" comfort and priee. 
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Thore ia rOODl for discussion about the order in which ooe 

lista these factors, always provided that safety co.es first. 

1 wonder, however, whether the problem of noise has not reached 

the point today when it cao claim a place immediately atter 

safetYJ no ooe, 1 think, would comtemplate dislodging safety 

from its place at the top of the list n (111) 

"1. Roy )lason (!rlinister of !::itate Board of Trade, U.K.) 

"One factor of overriding importance, on which there cao be 

no compromise, i6 that of safety, both of theae in the Air 

and particularly those living ncar Airports. on the ground 

as welle The high standards of safety of Civil Aircrait opera­

tions DlUSt be maintained. and indeed improved wherever pOlSsible" 

(112). 

Si la securité des tralU:iport aerieuB no le cédera 

jamais aux intér&ts des particuliers, il semble devoir en aller 

de même avec leur rent:abilitéJ les compagnies aeriennes sont 

disposées A faire un effort finaucier pour réduire les pertur­
bations qu'ellesœusent, mais non A annihiler leurs perspec­

tives économiques. 

C'est pourquoi )1. Harvey Bubbard (113) déclare: 

"But with illcrease in aircraft size some of these techniques 

will now be used ta ëivoid the increase in noise leve! which 

would normally accolllpany this trend. Furtheraore, the desib'll 

changes aimed at noise reduction are likely tu involve some 

pennlities in operating costs. This magnitude of the penality 

for a given 110ise reùuctiOIl was consilÎered in one of the papers 

presentod to us but it cannot yat be assessetl wit.h certainty. 

\Jhat is certain ia that in the competitive World ot Air trans­

port. undoubtedly an operator cannot afford to pay any si8Di­

ficant penalty in quieter aircraft unle~s bis cOlllpetitors 

do the same". 
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Or qu'est ce que l'intérêt économique du transport aerien 

si ce n'est l'rntûrêt u;énéral, surtout lorsque cet intéret 
économique est la clé de son developpement. ~elon btephen 

Wheatcreft (174) l'influence du transport aerien sur la croissance 

du Produit National Brut est sana proportion aVeC la part 
qu'il y représente} une stagnation ou une régréssion de ce 

mode de transpw~t entrainerait, entre autres, de graves consé­
quences tant pour l'industrie du tourisme que pour le volume 
des transactions cODlltlerciales ou financit\res dans le monde (par 

exemple les hOJlUBes d'affaires ne pourraient plus établir de 
contrats directs). 

C'est ce point de vue qu'illustra lol. Roy )1ason (Hinister 

of State Board of Trade, UK) A la Conférence de Londres, 
"Of oourse, disturbance would be immediately and substantially 

reduocd if we banned aircraft at certain hours and drastically 

restrioted the number of permitted movemcnts at othert;mes. 
'l'here arepcoplc who are 80 distressed by the noise of aireraft 

~ 

that they would like this to be done. But proposals on these 

" lines simply disregard the economic penalties involved Dot 
simply fOI' the airlines and the airport authorities but for the 

nations at large" (17S). 
Il suivait en cela les conclusions du Comité Spécial 

chargé de la réduction du volume sonOl'e lors des éssais au 

sol; Ce comitû étadia la part financi6re que devaient porter 
-- .. l'Etat, les autorités aeroportuaires, les compagnies aeriennea 

en ce domaine; sur le plan technique il estima que le procédé 
le plus efficace serait l'utilisation des hangars insonorisés 
dans le sens intérieur-extérieur, mais il souligna le cont 

de cette solution qui pourrait affecter serieusement la renta­
bilité des comlmgnies; la déterioration de cette rentab.lité 
condamnerait l'Etat A leur octroyer des subventions de plus 

'II 
en plUS élevées au detrient de secteurs prioritaires. Dans 
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la meSU1"e ou les voisins des aéroports ne sont pas inclus 

parmi les objectifs essent.iels de la "Croisade Anti-Pollution", 
une approche déauée de toute passion et tenant compte de tous 

les aspect de ce probl&me pourra prévaloir. 

B - Lg coeportgmept deI! Etas Unis et de la Francg 

~ Afi n d tattéÂr l l' aeropol't d' Harrisburg, les avions 

devaient survoler 1 basse altitude la propriété de Von Bestecki. 

oelui-oi pour les en empêcher éléva des échaffaudages A une 
hauteur de cent pieds sur son terrain, ils séffondrArent par 

accident; la cour estima que ces obstacles entrainaient 

des l'iaques pour le publio voyageant par air et constituaient 

une "i'ublic nuisance"; par ailleurs une injonction de la cour 

lui interdit de recommencer comme il en avait l'intention 
(176) Dans une autre affaire, le proprietaire d'un t:rrain , 
ddjacent 1 l'aeroport municipal planta dos peupliers et érigea 

des poteaux pOUl' empêcher les avions de survoler sa propriété, 

la aussi la cour jugea l'action du propriétaire illégale (177) • 
..., La F.A.A. a mis au point une ttéthode d'atterrissage, foudée 

sur une descente A fort pourcentage et sur l'utilisation de 

deux I.L.~. (178). 

Ce qui est intéressant de noter présentement rel:iide , 
dans l'etat d'esprit dans lequel opare la F.A.A. le pilote 

et le co pilote devaieJlt chacun s'occuper d'un récept.ur 

l.l...~. ce qui handicapait le déroulement normal de la 

procédure d'approche; il était nécél:isail"e d'intégrer los <.Ieux 

types de sipaux, reçus A bord de l'avion, en un seul signal 

ne requérallt l'attentioll qu4Pd'un fieul piloteJ la F.A.l\. 

réalisa un ordinateur incorporé au poste de pilotage 1 cet 

effet et l'expérimenta d'abord sur un Jl.C. 3 puis sur un 

Boeillg 720 (179). 
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'es études eutreprisos par la N.A.~.A. démontrérent que le 
pourcentage de la phase initiale de descente pourrait Stre 

porté A six degrés entrainant uno réduction de bruit de 

13 dB; Cependant l'habileté et les réflexes des pilotes faisai­

ent partie des paramêtres employés dans les calculs ••• Ce 

qui ne fût pas accepté par la F.A.A. (lBO) 

D'autres recherches developpées par la F.i\.A. demontrlJllent 

que, si l'appareil atteignait, apr&s le décolla«e, la plus -~rande altitude possible dans un minimum de temps, la reduction 

du bruit perçu au voisinage ùe l'a;roport serait importante; 

toutefois l'application de ce principe d4t 4tre teJupérée 

par la néce~sité de maintenir un angle de montée autorisant 

une visibilité suffieante depuis le poste de pilotage afin 

de prévenir les collis6oua. 

Ainsi, que ce soit les cours ou les autorités publiques, 

le souci de refuser toute mise en balance entre les intérBts 

particuliers des riverains aéroportuaires ct l'Intérêt général 

représenté par la seeur! té des transports, reste la rltgle. 

Avant de traiter de l'attitude française, nous croyons instructif ., 
de citer cette mésa.enture Liurvenue A l'acroport de Londres 

oa cett.e balilnco entre les intérêts en presonce ftlt un temps 

admise; de petites banquettes de terre avaient été élevées 

autour des emplacements des jets afin d'éviter la ùispersion , 
des ondes sonores vers les terrains privés avoisinants; on 

s'est aperçu à temps que la réflexion des ondes sonores sur 

ces banquettes menacait la structure des queues en forme 

de T de certains avions (181.) Tout autre cOJ1Ulltmtaire serait 

superflu. 

En l"rance, deux arrêts trés significatifs illustrent cette 

lilutution irréductible apportée A la défense des intérôts 

particuliers. 
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Le tribunal de Compiègne le 19 février 1913 (182) eut 

A trancher le différend opposant le sieur CoqueraI A 
}Ol. Clément-Bayard constructeur de dirigeables. Le 31 aout 

1912, le dirigeable nDupuy de Lamen s'accrocha AUX tiges de 

fer pointues surmontant les charpentes en bois que Coquerel 

avait fait éléver 1 90 màtres environ et en face de l'ouver~ure 

du Hangar de .1. Clement - B.ard. Le demandeur pretend que 

les installations faites par Coquerel .!vaient été édifiées 

dans le but exclusif de lui nuira et il en demande la suppré­

ssion en outre de dOJZIIllages intérêts A fixer par état. 

Coquerel se défend d' avoir agi. dans un but autre que 

celui de protéger son térrain contre le passage du personnel 

de ~1. Clement-llt-vard et prétend qU'il est libre de faire sur 

son pl'opre fonds, suivant ses besoins et même suivant sa fantaisie, 

toutes les constructions et installations qu'il lui plaît. 

Le Tribunal déclara Coquerel responsable et le condamna 

A payer des dOJlll1ages et intérêts. Ainsi à Wle époque ou les 

droits du propriétaire, Bal~ partage, sur l'espaêe aerien 

surplombant son fonds, trouvaient encore de nombreux defenseurs 

la cours n'a pas hèsité a leur porter atteinte; mais elle 

B • est moins fondée sur la li berté de survol Clue sur l' intenti on 

malib'lle et anti sociale du propriétaire; elle a nuils remis 

en cause la plénitude des droits de Coquerel que leur usage 

abusif marquant ainsi la limite irréductible apportée A leur 

defense (183). 

, 

Le 9 juillet 1954, lé\ cour d'appel de Lyon eut a conllaitre 

d'une aff.:dre similaire. Un hotelier dont l'établissement 
fi' 

ét.ftdésertû en rai son de lH proximité de l' aerodrome Genéve Cointrin 

avertit par lettre le directew- do cet a:roport ainsi que les 

représentants dos compagnies de navigation aérienne y faisc!iDt 



(10) 

•• cale de SOIl intention d'installer au dessus de son 
hatel des ballonnets captifs afin d'Assurer le repos de 

sa famille et de ses hates; Ceci ne f4t pas reconnu 
constitutif du délit de menace de mort au sens des articles 

305 et 306 du code pénal, au grand dépit des utilisateurs 
de l'aéroport, le restaurateur ne voulant pas provoquer par 
un tel moyen la mort des passagers d'un avion mais au contraire 

une modification des itinéraire~ empruntés. 

Cependant si les menaces avai('mt été mises A exécut.ion, 
il est probable que le ~ribunal aurait été moins clément 

comme il le laisse entenure dans le texte du jugements 

"Ce qui revient A dire que l'acte que l'auteur de l'écrit 
se propose d'accomplir doit const! tuer en lui même un attentat 

comme le serait le fait ue tirer A la mitrailleuse ou au 

fusil sur un avion ( ••••• ) que tel pourrait ellcore être le 

cas si ~ens avait mena~é d'installer clandestinement ses 

ballonnets pendant la nuit ou par temps de brume .. ou si 
encore il avait projeté de les licher inopinément au passage 

d'un avi on" (184) 

Encore une fois C'CHt moins la maxime "Cuyus est solum 
ejus est usque ad coelum"{18S) qui inspire les juges que 
l'impératif présenté par la sécirité, susceptible de sanctionner 

dureraent ceux qui osent mettre leurs intérêts patrimoniaux en 
balance. ~nfin il va ùe soi que les techniques do vol 

permettant une réduction ùu bruit sont traitées dans le même 

esprit qui 'aux Etats Unis. 

2 $ 1 La ... c~i8e de la Ilot ion d' Intérêt général 

SelonA. )leyer (186) "Il n'y a pas d'idéal technique 
et d'intérêts économiques qui puissent méconnaître les conditions 

humaines de santé et de joie de vivre". 
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, 
Lonb~emps l'homme a du lutter pour avoir l'essentiel; 

les buts de toute société organisée furent la posséssion 

d'une science et d'une téchnologie avancées; maintenant le 
temps des loisirs est arrivé, l'homme recherche le supert·flu 

A 
la sooiété le mieux Etre. 

L'Jntéret général évolue de la puissanoe A tout prix 
1 la puiosance A un certain prix. 

Si la puissance doit altér~r l'environnement alors 

le prix est trop élevé (187). 

La oroisade anti-pollution incarne cette nouvelle forme 
de l'Intérêt général. Dans un premier point nous montrerons 

les similitudes existant entre la croisade anti';'pollution et 

la protestation contre le bruit émanant des avions, si bien 

que l'on a pu tiire que la seconde n'était qU'une des formes 

de la pre.mi.?!l!:I' .... ~l.mcna~:?a:;: le X&a~~n~ .... 
aérieu.e;\--n ... '7Tntérê~ént:al ass~é A l'expansion de l'aviation, 
peuvent maintenant parer leur action défensive des vertus 

nouvelles de ce m~me Xntér~t général; cette crise aboutit donc 
A une véritable contraaiction. 

Dans un deuxieme point, nous expliquerons l'approche du 

bruit aerien telle qu'elle est con~ue par la proféssion aéro­
nautique; bioll que procédant d'une démarche intellectuelle 
radicalement opposée A celle des "croisés de la pollution", 

elle peut, si on lui laiHse teLlps et confiance, faire en 
sorte que le bruit aérien ne justifie plus leur col~re. 

A - La lutte contre le bruit, ~ol'mg de la croisade anti-pollution 

/ If De nos jours on vise au maximum A préserver la vie 

humaine de sa destruction brutale: la .o~. 



Bn revanche, les déchets de notre civilisation, d'une 

part par les différents phénomenes de pollution tarissent 

peu A peu les sources de vie organiques et animales qui soit 

indispensables A l'équilibre des espaces qui peuplent le globe 

et donc A la survie ùe notre propre esp&cej Ae bruit des 

civilisations urbaines, des rassemblements de vacances, comme 

des avions supersoniques agit d'autre part directement sur 

Ilotre organisme. Parcequ'ilB s'étendent A l'ensemble du pays 

ou du globe, pollution et RtHi~ font courir des risques 

beaucoup plus ~raves l notre civilisation qu'un sinistre 

brutal qui affecte une localité cruellanent mais ne déborde 

pas au-dela de cette localité". Cet extrait d'un livre d' E 

du Pontavice (188) 'a le mérite do poser clairement le probl~e 

La campab~e de presse orientée dans ce sens connait un succés 

croissant pa~ l'opinion publique. Récemment le Ur. Lee A. 

Dubridge déclarait dans U.S. Hews (1 \'orld !{eport (89) 1 

"Pollution of one kind or another ccrtainly can pose a health 

hazard for many people, and wc must find ways to reduce those 

bazards. But the étfect of pollution that most concerns 

people - certainly me - iB tho detcrioratioll in the quality 

of life anù in the bcauty of our surrounùings. People want 

to live in a comfortable, enjoyable envirollBlent - not a depressing 

one". Dans ilLe }londe", 101aurice 1>enuzi~re (190) s'attaquait 

l l'automobile avec la mêœe vigueur. "Il faut imposer par 

une réglementation Bans équivoque des normes nouvelles et plus 

sév~re8 que celles de l'Air quality Act de 1967". 

L'opinion publique se structure sous la fOrJlle de ~roupcs 

de préssion, telle l'A!:isociation Prançcaise du "Fonds ~londial 

de la Nature" (191) et récléUlle une action des autoz'ités l 

travers ses élus Bolon un pl'ocessus trés bien mis en éviùence 
par le Uocteur Il.1). lIilleboel "We consider people first, 

because we must never forget that it iB people who must first 

he made aware of air pollution, then convinced of its menace 

to their health. It is people who followillg these convictions, 
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will see to it that their elected representatives provide 

adequate bUdgets for air-pollution control in state anu municipal 

legislations n (192) 

Les pouvoirs publics sont alors obligés de céder plus , 
ou moins A 88S pressions; on France le Ministre de l'industrie 
a annoncé son intention de lutter contre le bruit avec l'aide 

d'Europrotection (193). A la suite de la catastrophe du 
Torl"ey-Canyon. l'D.M~C.I. (194) a été .chargée par les Etats 
membres de rechercher une solution aux probl~mes de la 

pollution marine; aux U.S.A. un subcomité sur le pollution 
de l'air et de l'eau. émanant du comité sur les travaux publics 

du senat, dirigé par le8 sénateurs )luskie et Dog~s fut l'artisan 
du \Vatel' Quality Act et du Air Qualitl' Act. En 1966 et 1969 des 
amendements y furent envisagés, touj OIœS pour répondre aux 

voeux de la majorité des américains (195), en Angleterre, 
le Clean Air Act de 1956 f4t voté apras que 4000 personnes 
aient perdu lu vie par le fait du Smog en décembre 1952 (196). 

L'obstacle A toute politique anti-pollution éfficace 
et i.lUIlédiate est repl'esenté par le côut d'une telle politique 

pour la nation et par la ventilation d'un tel cSut pa~ 

le~ citoyens. A co sujet le Profésseur D.V. Dates déclarez 

"If l'OU want to control automobile pollution l'ou can propose 
adding $60.00 to the cost of every motor car. This means 

that soll1ebody can't have 4& motor car who could before. If 
you put a tax on industr,y to pal' for pollution control you 

put up the cost of thoir products. J\gain l'ou are depl'essing 

the economy rather than increasing it" (197). 

Cette opinion peut être rapprochée <1e cc.lle de M. ~/arren 

B. Francis, assistant du sénateur de Californie Thomas H. Kuchel: 

"The costa of ~uch counter-meaaures are incalculable but they 



are beyond question tremendous. Businesses and industries, 

particularly small enterprises cannot long afford to absorb 

the expense entailed by drastic action to curb pollution of 

our air. Yet, until we learn tho secret of what causes smog, 

we are merely fumbling in our attempts to prevent ita occurrence" 

(198). 

Les industries polluantes cOJ~ernées éssaient d'obtenir 

carte bl~n~e dans cette lutte afin de concilier l'Intérêt 

général et leurs intérêts économiques, et de prevenir une 
solution contraignante mais populaire par une bonne volonté 

certaine mais mesurée. }ole J.lax D. Howell, executi ve vice 
president de l'AJaerican Iron ëlnci Steel Institute de New York 
exposa ce point de vue A la "National Conference on Air })ollution" 

de 1958z 

"We hope that we shall be permitted to work out t.he 
solutions to our probleills wit,hout being hampered by restrictive 

legislation, which cau have little grounding in reality until 

the stëlte of the abatement art i8 more advanced than it is 

today" (199). La lutte anti-pollution vise-t-elle également 

le bruit aerien parmi ses objectifs? La réponse est hélas 
positive; aprls avoir mentionné quelques actions dans ce sens, 

nous expliquerons pourquoi nous leti condamnons. 

En France, le 6écrétariat général A l'aviation civile 
semble de moins en moins compréhensif envers les transporteurs 

aérien' (2.0); il en va de mfme pour un certain nombre de 
minist~ ... es devant la préssioJl de l'opinion publique (201)" 

celle ci ne se contente plus de s'incarner dans quelques 
actions jUdiciaires retentissantes (202), mais essaie de 

se discipliner en un groupe de préssion influent. C'est 
ainsi que l'Union Europeéane contre la nUii.ilSanCe dos avions 
a tenu il y a peu de temps ses assises) dirigée en Prance 
par ltltre Alain Bonnet, elle groupe de nombreuses fédérations 
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natiooalet(203). Le Conseil de l'Europe a illustré également 

cet état d'esprit lors de la réunion de la Commission des 

questions sociales et de la santé du 13 septembre 1968 (204) 
on y sug~éra un accord international par lequel los gouverne-

~ 

ments décideraient en commun d'utiliser sur leurs territoires , 
respectifs leur pouvoir 1égal d'interdire leurs aeroports 

aux avions bruyants et un autre accord destiné A imposer un 

cahier de charges sonores trés sévere pour les future avions 

supersoniques. 

Cette iDClusion du bruit aerien dans le champa de la 

" lutte ant! pollution est A contre sens des efforts entrepris 

tant en France qu'aux Etats Unis. par les cours, aux fins 

de promouvoir 1'Sotérêt général symbolisé par le développement 

du transport aerien. 

Cette coDtradiction est particuliarement en évidence 

lorsqu'on coapare la "de lege ferenda" appelée par la cour 

de Cassation fran~aise (205 A cette croisade unti-pollution 

A l'échelle aoDdiale. Si l'Entérêt général défendu par une 

telle croisade est incontestable. celui présenté par le trans­

port aerien ne l'est pas moins. 

Cette coDtradiction existe tout autant aux Etats Unis, 

mais sous une autre forme. Après avoir dOlUlé la pl-iorité A 

la croissance du transport aerien par l'intermédiaire de la 

loi de 1958, texte qui permit une füdéralisation du trouble 

de voisina"e, le gouvernement emploie le mSme texte pour 
• # accorder dans ume certa1ne mesure la politique aeronautique 

qu'il pratique avec la politique anti-pollution qui lui a été 
imposée par l'opinion publique (206). 

B - L'authentiqua Yo1ont§ de progrés de la proféssion 
aéronautiQM • 

.-
L'industrie aeronautique est certainement l'industrie 



(76) 

qui a pris le plus d'avance pour éliminer sa part de pollution 
et c'est également celle qui a le plus de chances d'y arriver 

la premi&re étant donné sa forte cohésion et la technologie 

avanc~e qu'elle met en oeuvre. Ses méthodes relavent de 
l'empiris"e organisateur et ne sont compatibles qu'avec 
une réglementation nuancée de la part des pouvoirs publics. 

a) L'empirispe grgapisateur 

En 1966, )1. Dinaghi, Président du conseil de L '0 A CI, 
faisait état de la politique trés ferme qui allait inspirer 

son organisme 1 "The inclusion of noise as a factor in the 

certifioation of an diroraft is the direct concern of I.I.A.O.a 

one the time i8 mature for I.C.A.O.'s action. then we sball 

have to proceed rapidly beoause of the protection given by 

article 41 of the 8hicago convention to existing aircraft 

or prototypes" (207). La promesse f4t tenue; la cinquieme 

conférmlce de la navigation a;rienne est une des preuves. (208) 
Soixante un Etats et cinq organisations internationales y 

particip&rent; la conférence reconnut que le bruit des avions 

aux abords dos a;rodromes était un problhe sérieux; de nouvelles 
procédures d'approcha et de départ furent étudiées, une méthode 

universelle pour mesurer et définir le bruit f4t adoptée. Les 
participants réclam~rent par ailleurs que soit envisagée la 
mise au point d'avions nettement-moins bruyants et qu'un 

systlme international de certification des avions, dans le 
domaine du bruit. soit mis en place. Une grande réunion , 
internationale ayant pour th~me "Le bruit des aeronefs au 

~ 

voisinage des aeroports" s'est tenue A lrlontreal du 25 novembre 
au 12 décembre 1969 sous les auspices de l'O.A.C.I. (209) elle 

a groupé les représentants de 28 Etats contractants (210). d'un 

Etat non contractent (L'U.R..~.S.) et de 9 organisations 



internationales (211) -Cette conférence a été un sucees général 
et peut 4tre caractériséfpar 1) le haut niveau technique et 
acientifique des débats qui explique le nombre réduit de 

participants. 2) la volonté marquée par chatlue délégation 
d1aboutir A un accord 3) l'action bénéfique des travaux pré­

paratoires effectués par un groupe d'experts americains, 

britanniques, français, allemands, australienf japonais, 
néerlandais et suédois. 4) la rédaction d'un rapport final 

précis et complet dont la plupart des reco~ndations aujourd' 
hui soumises l l'approbation du conseil de l'O.A.C.I. doivent 

pouvoir constituer les bases d'une nouvelle annexe dist~te 
~ 

traitant exclusivement du "bruit des aeronefs". Huit séances 
furent consacrées A la représentation et A la mesure du bruit ,. 
des aoronefsi mesure du bruit aux fins de la surveillance, 

mesure du bruit aux fins de la planification de l'utilisation 
des terrains. (212) Cinq séances ont été consacrées A la 

~ 

question de la tolérance humaine au bruit des aeronefs au 

voisinage des aerodromes: les participants ont amuis que la 
nociltité de l'exposition au bruit des aéronefs méritait 

dl'tre prouvée; A cet effet il a été demandé A l'O.H.S. de 
collaborer A des recherches médicales et psychologiques dans 
ce domaine; il a été recoDmlandé par ailleUl'6 que les Btats 

rendent publics et se communiquent les résultats des enqu&tes 
sociologiques auxquelles ils auront procédé; la conférence a 

souligné qu'il était urgent de prendre des mesures propres 

l réduire l'exposition des populations au bruit des a'ronefs. 
Huit séances ont été consacrées A l'examen de la certification 

acoustique, $Oint le plus important de l'ordre du jour: les 
normes O.A.C.I. de certification ont pour objet de ramener 
le bruit des futurs avions subsoniques A un niveau trés 
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inférieur A celui des avions actue~, les constructeurs d'avions 

et de moteurs devant trouver les moyens d'y parvenir; sont 

justiciables de la nouvelle réglementation: le Boeing 747, 

le L-500, le DC-lO, le L-lOlI, l'Airlus A-300 B; sont exclus 

les aéronefs d'une masse maximale au décollage inférieure 

ou égale à 5.700 kg, tous les S.T.O.L. et les V.T.O.L. y 

compris les hélicoptères, le~ avions COJlUllel'ciaux supersoniques 

en cours d'étude ou de mise au point, les avions subsoniques 

A turboréacteurs actuellement en service. L'adoption des 

normes de cel'til:ïcation acoustique pour les aeronefs futurs , 
entraine l'obligation pour les exploitants de ces aeronefs 

de pouvoir produir~ lors ue tous les vols internationdux, un 

document attestant la certification acoustique de l'aeronef. 

Ces mesures devraient réduire de dix dB le niveau de bruit 

des avions futurs par rapport A celui des avions en service 

actuellement. l'our ce qui concer'ne la transformation des 

avions à turboréacteurs deja en service, il fat déclaré que 

le coût de conversion serait trop onéreux (entre 5,5 et 22 milliards 

de franc$frallçais) et nécessitait un examen plus approfondi 

du sujet. Huit séances furent consacrées aux procédures d'ex­

ploitation pour l'atténuation du bruit, douze au contrôle 
~ 

de l'utilisation des terraiI~ et deux aux procédures d'atté-

nuation du bruit durant les "points fixes 1] Enfin la réwlion 

a insisté sur la nécéssité de contraindre tous les pays membres 

à se conformer aux spécifications O.A.C.I., afin qu'aucun 

d'eux ne puisse tirer des avantages économiques de l'exploitation 

d'avions plus bruyants. 

L 'I.A. T.A. se préoccupe égal ement du même pro blême ; 

elle a déja préconisé à ses meJi.lbres de n'acheter que des 

avions dont les moteurs ne dégageraient pas un niveau sonore 

supérieur à celui présentement toléré (213) elle reprit 

plus à fond la matière à la conférence technique de Lucerne (214); 

entre temps à la 22eme assembleé générale annut;lle de l'INrA 



tenue l l-lexico du 31 octobre au 4 novembre 1966 (215) il 

était apparu que les compab~ies aeriennes étaient convaincues 

d'avoir fait tout ce qui était en leur pouvoir pour réduir'e 

le bruit au dessus des agglomérations w'baines par l'application 

de procédures d'exploitation appropriét. 
, 

Les aeroports suivent ou précedent le mouv~lent. Airtsi 

l'aéroport de Paris est représenté par son directeur général, 

l-l.P. Cot, au Comité National de lutte contre le bruit crée 
.,. 

par arrété du Il avril 1958; dés 1952 l'aeroport de Paris 

a entrepris des études et pris des mesures conCernant la gêne 

causée par le bnuit aux populations riveraines; il a participé 

A la création, sous la haute autorité du Conseil ~upérieur 

de llinf.,astructure et de la Navigation Aerienne, d'une 

" "Commission d'étude du bruit causé par les aeronefs aux abords 

des aérodromes" qui effectua plus de 100 observations sur le 

térrain (216) Et que l'on n'accuse pas les a~roports d'être 

du côté des compagnies aériennes1 La municipalité d'Hempstead 
.... 

avai t promulb'Ué des mesures destinées a limiter le bruit aerien; 

l'Au'borité du Port de New York réussit à les faire annuler 

pour les motirs que nous avons deja éturiiés (217) toutefois 

elle les reprit à son compte dans le cadre de sa politique -anti-bruit au voisinage de l'aeroport J.F. Kennedy; l'accueil 
." 

que leur fi t les compagnies aeriennes fût glacial.... Dans 

cette affaire la réduction du bruit prévalut sur l'intérêt -des compagnies aeriellnes; ceci explique pourquoi Eastern airlines 
." 

se retourna contre l'aeroport (218). En 1958 l'utilisation 

normale de l'Aéroport de Paris fût interdite aux appareils à 

reaction, cette interdiction n'étant levée que si les jets 

satisfaisaient à un ensemble complexe de conditions dont le 

détail avait été mis au point d'un commun accord avec les -aeropol,ts ùe New York et Londres; à l'époque le T. V. 104 ne 

remplissait pas les conditions requises et fût interdit (219). 
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--Les compagnies aeriennes et les constructeurs d'avions 

ont mis au point un programme destiné à reduire le niveau 

sonore du matériel utilisé. Pr.att and Whitney et Rolls Royce 

ont mis ell place un pro:,;ramme destiné à diminuer le rôle 

polluteur de leurs turbo-réacteurs (220) Par ailleurs Pratt -and ivhitney s'est engagé à fournir à Boeing des reacteurs moins , 
bruyants que les reacteurs actuels en service, (221) tandis 

que ùougias fait porter son éffort sur l'insonorisation des 

nacelles (222). Déja il apparait que la nouvelle génération 

ues turbines Rolls-Royce sera propre et silencieuse (223) 

Enfin le 1er vol du Lockheed C.5.A prouv~ que les avions géants 

ne seront pas nécésaireuent plus bruyants que leurs prédécésseurs 

(224). -Les compab~ies aeriennes ont fait preuve de courage 

en acceptant le principe d'une telle entreprise. Des silencieux 

montés sur des avions sous entendent un supplément de prix 

et de poids, et souvent une diminution du rendement. La 

précarité technique de l'avion qui suppose l'observation de 

marges de sécurité strictement délimitées et sa précarité 

économique obligent à un inventaire minutieux de ce que coutera 

1 '.adoption de silencieux. En outre les r~gles de la concurrence , 
que se sont données les compagnies aeriennes avec l'agrément 

des gouvernements, notamment en ce qui concerne l'égalité 

des prix de vente, impliquent que l'usage ue silencieux fasse 

l'objet de décisions internationales. Des résultats remarquables 

ont été obtenus ou vont être obtenus; on peut citer à cet égard 

le J.T. F. 17 de Pratt et Whitney (225), le J.T. 9. Dl double 

flux à hautes performances (226), le réacteur supersonique 

G E 4/'.5 de General Electric, (227) le K.B. 211 et le 1>1 45H 

de Rolls Royce (228), et enfin l'olympus 593 de la même 

firme destiné au supersonique Concorde (229), dans ce dernier 

exemple un ensemble d'éjection Snecma et la mise au point de 

lobes de silencieux escamotables devraient a~surer un volume 
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sonore tolérable (230); soulignons encore que certaines firmes, 

comme la firme Bréguet, tendent à se spécialiser dans la 

construction de silencieux (231) 

Il faut remarquer que ces résultats ont été obtenus 

dans un laps de temps inférieur à celui qui aurait été 

nécéssaire à n'importe quelle autre industrie confrontée au 

même problême; l'adaptation de l'aviation est directement 

fonction de S011 1. aux de croissance; le dynamisme, issu de la 

révolution que fût l'introduction des a~pareiltA réaction 

sur les lignes conuuerciél.les, ré.soudra le problème du bruit , 
aerien à condition qu'il soit orienté et non paralysé. 

C'est ce que comprirent un certain nombre de gouver~lents 

en appuyant financièrement les recherches dans cette <.lirection. 

Aux U.S.A., Pratt and Whitney et General Electric ont reçu 

plusieurs marchès de la N.A.S.A. aux fins de réduire le bruit 

des réacteurs (232~·des recherches militaires ont été entreprises 

pour f'endre l' hélicoptère silencieux ce qui serait d'une grande 

perspecti ve pour les lit,,'"Iles S. T. o. L.-V. T. CI.L. (233) En Grande 

Bretagne, en 1966, 385.000 livres furent allouées pour ries 

recherches similaires, elles servirent à la construction de la 

chambre anéchoique de Farnborough et du nouveau laboratoire 

d'Apsty (CoveIrtry) (234); l'étude de l'influence de la l;.echno­

logie <.lu moteur montre que le remplacement des turbo-réacteurs 

actuels par ries turboréacteurs à grand taux de dilution n'apportera 

un très ~rand gain sur le niveau sonore que si des progrés 

importants sont faits pour réduire le bruit <.tu comprésseur; une 

dininution de l'ordre de 15 PNdB peut être espérée si le bruit 

du comprésseur est ~tténué d'autant. Aux procédée étudiés et 

appliqués ou envisagés depuis déja plusieurs années (suppréssion 

des aubes directrices d'entrée, écartement stator-rotor, 

abaisseroont de la vitesse périphérique), il faudra ajouter 

le traitement acoustique ùes conduits aval et amont, et de 

manière générale des silencieux de comprésseur (234 bis). 
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!olais" hélas" en dépit de tous les éfforts des intéréssés, 

la nenace dlune réglementation gouvernementale sans nuances 

demeure, du fait de llopinion publique. 

b) La nécéssité dlune réglementation nuancée 

-La tentation des methodes im~atives a toujours influencé 

11 action gouvernementale et pas seulement dans le domaine de 

11 a:ronautique. Le Dr. Knipper, <.d.recteur au ministère de 

llair dlAllemagne de llouest, réclama que lIon ne sorte pas 

dlavions plus bruyants que ceux déja en service sous peine 

de refus de permis de vol, à une époque ou la propulsion à 

réaction était encore en gestation pour les avions de ligne; 

on ne llécouta pas et nous possédons actuellement des avions 

bruyants certes, w.!.Ïs comuien plus rapides (235) 

Le paragraphe 70, article l, alinea 2 du LVO (Luft 

Verkehr organis) indique que le bruit excessif est à éviter 

au maximum; le pal"agl'aphe 30 précise que lors de la délivrance 

du permis est spécifié le type dlappareil qui a le droit , 
dlutiliser les aerodromes; la Chambre de Conunerce de Dusseldorf 

a tout particulierement attiré llattention sur cette possibilité 

dlaction en vue de les rendre inutilisables aux avions à 

réaction (236). 

Comme le déclara H. Harvey Hubbard, Chairman du Cor!lité 

N 1 de la Conférence de Londres II\ve, in the United Kingdom, 

have noted with great satisfaction the propos:.ls \v'hich the 

United States Government are considering for including noise 

as a factor in the certification of aircraft" (237); mais cette 

satisfaction, à la Uifference de 11 a-Ltitude Allemande, ne 

visait pas à ruiner toute idée de progrés en matière d'aviation 

car elle était issue pour moitié du souci de progréssivité 

et de celui de transition qui caractérise l'administration 

americai ne. 
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Ainsi, lors rie la mise en place de la procédure de cer­

tification en 1969 par la F.A.A., il fût précisé que les 

nouveaux réglements s'appliqueraient à tous les avions subso­

niques pour lesquels la demande de certification est postérieure 

au prenuer janvier 1967 (ùonc au De.lO et au L.IOll); que les 

avions équipés de turboréacteurs à taux de dilution élevé, 

et pour lesquels la demande de certification est antéri<::ure 

au 1er janvier 1967 bénéficieraient si nécéssaire, d'un 

délai auditionnel pour répondre aux nouvelles limites de bruit 

(La F.A.A. observe que la définition de ces avions était 

arrêtée avant que soient connues les nouvelles normes). Les 

normes relatives aux avions existants pourraient être publiées 

cette almée; ruais en les attendant, la F.A./.. demande aux 

constructeurs développant des versions extrapolées de matériels 

existants de respecter les standards qui viennent d'être 

définis (238). 

Si selon le l-dnistre des transports, John A. Yolpe, 

les nouveaux réglements sur le bruit réduiront de r.loi tié 

environ le bruit autour des a:roport5(239) ils ne porteront 

pas atteinte à l'éssor du transport a~rien, la F.A.A. ayant 

fait preuve d'une grande prudence; par exemple elle a passé 

un mar'ché d'études prélirainaires avec une société de Calif ornia 

sur l'opportunité de modiiier les appareils en service aux fins 

de réduire leur niveau sonore; il aurait été facile d'imposer 

un niveau sonore à ne pas fral1chiI· pour tous les tippareils 

qu'ils soient en projet, en construction OU en service; l'opinion 

publique aurait applaudi à la demagogie de cette mesure; mais 

la F.~~.A. ~'écouta pas ces sirènes et annonca au contraire 

qu'elle tiendrait compte des param~tres économic!ues et techniques 

applicables à l'appareil en cours de certification et qu'elle 

passait un marché d'études préliminaires avec une société 



(83) 

de Californie sur llopportunité de modifier les appareils 

en service dans le sens de la réduction de leur niveau sonore. 

En Grande lSretagne la lutte contre le bruit des avions vient 

dl entrer dans une phase acti ve avec la pal'ution d lune nouvelle 

réglementation (avril 1970) (24). ~i. Roy hason, présiùent 

du Board of Trade, en a dOJulé les Grandes lignes et a précisé 

qu'à partir du 1er janvier 1971, tout nouvel avion de transport 

subsonique se posant ou décollant en Grande Bretagne devra 

avoir obtenue sa "certi iication acoustique". Par nouvel avi on, 

il faut entendl~e les appareils subsoniques dont la demande 

de certification est postérieure au 1er janvier 1969; sont 

ÙOIlC exclus pour le moment au champ d'application de la nouvelle 

régleLlentation britalUlique les appareils existants comme le 

B. 707, le D.C. 8 le V.C. 10 etc. devront par contre respecter 

la norme le DC 10, le L.IOll, l'airltus A 300 il, le Nercure, 

le BAC 3lJ. etc; quaut au B 747 il est provisoirE:ment non 

concerné par cette norme tout au Jlloins pour les premiers 

exemplaires. Les avions supersoniques et V. 1'.0. L. se verront 

appliquer d'autres normes à llétude. 

COllU!le prévu, la réglcr.K:ntation britannique est homogène 

avec les normes de bl'uit publiees par la F.i\.èi.. et avec les 

travaux I.le llu.A.C.I. précédemment étudiès. Les exemples 

des ëtats Unis et de la Grande ilretagne illustrent ce sens 

des nuances dont ne doivent jamais se départir' les gouvernements 

en matière aeronautique; dans le cas pr0sent des réglementations 
• nationé',les se sont inspirées des travaux réalises dans le cadre 

de 1IO ... ~.C.l. dans une perspective félvorbale il toutes les 

parties et pas seulement à ceI'taines. Les nouvelles limites 

Bonoz'es des Etats Unis et de la Grande-Bretag"le seront inférieu~l 
de 10 IL.t>.N.d.B (241) aux limites des avions les plus bruyants 

actuellement en service, ce qui à 11 échelle logarithmique, 



correspond à peu prés à une réduction de moitié du bruit 

percu (242);des résultats concrets peuvent donc être obtenus 

saus employer de réglementation abstraite et rigide. 

Les pouvoirs publics devront être mesurés dans leurs 

interventions, s'intégrer dans un vaste mouvement de coopé­

ration à tous les niveaux sans chercher à dominer. Coopéra­

tion à tous les niveaux, tel est le maitre mot en matière 

aéronautique ou la moindre erreur d'appréciation, plus que 

--partout ailleurs, a des retombées désastreuses; cette coope-

ration necëssaire a été soulignée a la conference de Londl'es 

par le Capitaine Frankmtl, chef de la délegation de l'lATA. 

"l'l'A supports t .. he opinion that technological and operating 

procedures above canuot solve the aircraft noise problem. 

lt will l'equil'c the complete un<.~erstandillg and cooperation of 

aIl segments of the cOJlullunity and the active participation 

of governmen'cs at tœ hi<~hest level Il (243). 

Les pouvoirs publics devront accepter Je faire l'économie 

d'une reglementation chaque fois que cela est possible; dans , 
l'affaire d'Hempstead l'action de l'aeroport a atteint les 

mêmes resultats que ceux revuldiqués par la municipalité (244). 

:B.G. Nathan Colkins a violemment pris à partie cet-ce politique 

de l'Autorité du Port de New York: (245) "w'e can be 

syrnpathetic with the problems that con.ù·ont the local é1uthorities 

but the course of action ini tiatc~d by New York can soon lead 

to nationally disastrous results. ( •••• ) If New York can 

do this t'or jet aircraft, why cannot the Airport Board of 

Podunk put preferential runway restl'icti ons on operations 

and pl'~scribe tl'affic patterns for aIl airera ft in order to 

avoid over-flying the mayor' s house". Bien que, COJlUlle le, 

demontre l'aute&cité, l'action du Port de New York ait 
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probab1ement été irrégulière au regard de la loi, il y a 

cependant là un moyen de désarmocer les attaques de l'opinion 

publique avant qu'elles ne prennent la redoutable consistance 

de sénateul's en colère; le ~ouvernemellt, si le transport 

aérien se réforme lui-même, pourra mieux résister à cette 

colère, point ue départ de réglementations populaires mais 

irréalistes. Heureuseillent les gouvernements ont cie plus en 

plus conscience des limites à ne pas dépilsser et il est récon­

fortant dlentendre 1,1. Joubert (représentant de la France) 

vanter les mérites de l'O.A.C.I. et faire preuve dlune certaine 

humilité à la conférence de Londres sur le bruit: "it has been 

reco~rnized that without any IV'Ïsh to unpinge on the right of 

each country to take an ini tiati ve, the conditions imposed 

needed to be, for aIl practical purposes, uniforme This leads 

naturally to the thought that the organisation admirably fitted 

to brive unifol'nl shélpe to these new COIlClitions is the I.C.A.O. 

which is accustomed to the promulgation of standards and recommend­

ed procedures on an international scale" (246) Bn réswué le 

rôle des autorités publiques uoit relever plus de la diplomatie 

que tie la police; nlest il pas 8ymptomatique que le premier 

comité na1~iomtl de lutte contre le bruit ait été, en France, 

à ses débuts présidé par }J. André uubois, ancien ambas8adeur 

et ancien préfet de l)olice'? (247) 

Lorsque cette volonté de progrès de la proféssion 
.-

aeronauti que fléchit, le policier uoit l'emporter afin ue 

stimuler, par la menace de mesures extrèmes, la lutte contre 

le bruit; sinon l'ambassadeur se contentera dlassister les 

parties en présence dans leur quête du graal. 
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2 eme Section: Vers une disparition des troubles 

de voisinage. 

Les troubles ue voisinage vont disparaître par le fait 

des progrés dans les techniques a:roportuaires et par celui 

(.es nouveaux concepts qui se font jour en matière de transport 

aérien. Les progrés des techniques a:ruportuaires (1er para­

graphf~ certains réalisés~ d'autres réalisé.lbles rapidement, 

vont améliorer les situations de voisinage d'é.l~roports existants 

au point qu'il n 'y aura plus de trouble mais seulement une 

gêne admissible car ne portant att.einte ni aux biens, ni au 

personnes; gêne qui re&te la r.mçon obligée de la vie en 

société. Les nouveaux concepts en matière de trausport , 
aerien (2eme para~raphe) applicables aux réalisations en train 

ou à venir pourrait-;!nt amener la suppréssion complète du trouble~ , 
et même cie la gçnc, dans le voisinage aeroportuaire. 

Ces neuveaux concepts ne sont qu'une part d'une nouvelle 

philosophie planétaire des transports en général et non plus 

seulement aérienS. Seule une telle conception globale dans 

l'harmonisation des transports l'edonnera vie aUKvers de 

Rou~et de Lisle ouvraut cette étl.l.de. 

l .) 
, 

Les progrés des tec1migues aeroportuaires 

-Nous distinguerons les améliorati oIW aeroportuaires 

acquises des ~léliorations à venir. 

, 
A - Les améliorations aeropOl'tuaires acquises 

Elles sont multiples; pé\rmi elles ont peut citer: 

• L'aUgmentation ue l'esPé.ce latéral entre l'avion et les 

zones résidentielles. Des itinéraires permettant d'éviter le 

maximwn de zones habit~es~ appelées ZOnes à bruit miIlimuJn~ 
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peuvent être établis (248) Encore faut il que la capacité 

de l'appareil à virer sérré soit certaine sinon une approche 

directe est préférable. Ces itinéraires doivent être compatibles 

avec l' empl':lcemen t des balises-radio et laisser ces dernières 

pleinenlent utilisableSpour l'approche; d'autre part ils 

nécéesi tent un équipement électro nique sophistiqué tant à 

bord de l'avion qu'au sol afin de tenir compte de la multiplicité 

des changements de Cap ainsi entrainés • 

• Le maintien de l'avion à l'altitude la plus élevée 

compati ble avec la procédure d' att:;rrissage. 

Il était évident que la pel'te graduelle et régulière .. 
de l'altitude, lors de l'atterrissage, si elle présentait 

des avantages pour les passagel~ était la source de pertur­

ba ti ons audi ti ves parti culie rement étendues. 

C'est pourquoi la F.A.r\. a proposé une approche en deux 

phases utilisant deux l.L.S. (249): 

Une phase allant de 3000 pieds, sous un angle de 5,5 à 6° jusqu'a 

un point si tué à trois miles de celui l.e prise de contact avec 

la piste. 

Une autre phase éI.llant de ce point si tué à trois miles à celui 

de prise de contact avec la piste, sous un angle de 2,5 0 a 30
• 

Dans la première phase, l'avion descend très vite, 

moteurs reduits au maximum, à la limite de la perte de vitesse, 

dans la seconde phase, les moteurs sont remis à pleine puissance 

et l'atterrissage à lieu. 

Par ce procèdé il est possible d'améliorer de plus de 

10 dB le bruit émis; il a été utilisé à l'aeroport Dulles 

international avec succès ainsi qu'à celui d'Atlantic city( 250) 

L'aeroport de Paris en conjonction avec Air France a mis au 

litt et MMiiiiiAd H6H&MZUZU' 
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point des procclW'es siMilaires permettant des approches, la 

puissance ciisponible des moteurs fortement réduite • 

• Inspirées par le même esprit des procédures. standardisées 

de décollage.; ont été proposées par la F.A.A. et l'A.ILB. ces 

décollages tronconllés ont été conciliés avec la nécessité 

de ne pas mettre l'avion en perte de vitesse tians l'hypotèse 

où un moteur tomberait en panne; la puissance restante 

immédiatement disponible doit pouvoir maintenir l'avion en vol 

compte tenu des conditions météorologiques qui modifiont 

considérablement les performances au décollage. (251) , 
• La limitation du nombre des mouvements sur l'aeroport (252) 

, 
Ainsi l'aeroport de Paris interdit les décollages cie 

jets entre 10 :15 Pltl et 6 AN; en revanche Heathrow se contente 

de limiter le nombre des mouvements à ces heures. En 1967 
Washington national limita le nombre des mouY.em'ents à 40 par 

heure. 

• La diminution du régime des Moteurs au moment du point 

fixe. 

• 
, 

La discipline des essais au sol • 

Trois hypothèses peuvent se présenter: 

1) Les moteurs ont été réparès sans être d~-tachés de 

l'avion, un éssai à pleine puissance est nécessaire; des 

murs de terre, des constructions, des haies (mais elles 

attirent les oiseaux ••• ) réussissent assez bien à diminuer 
• le bruit .ssu des moteurs à pisto~ mais moins bien 

cel ui issu des turbo reaeteurs; l'appareil peut également 

etre aJllené vers la partie de l' a~roport adj acente aux 

zones les moins peuplées (253). 

2) Les moteurs ont été démontés; ils peuvent être 

essayés sur un b.mc d' éssai dans des salles insonori sées (254) 
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3) L'avion est équipé de turbo propulseurs ou de moteurs 

à pistons classiques et doit décoller pa. grand froid, 

un préchauffage est nécéssaire, les moteurs doivent tourner 

plusieurs dizaines de minutes; là aussi ùes obstacles 

peuvent atténuer le bruit ainsi dégagé. De tels écrans 

ont été utilisés avec succés à l'a~roport de Londres, 

des banquettes de terre empêchèrent la propagation 

des sons à haute frèquence causés par les appareils 

à hélice, mais ne furent pas éfficaces contre les sons 

à basse fréquence émanant des appareils à réaction. 

Parmi d'autres mesures allant dans le même sens, il 

faut ci ter lé.. multiplication des controles électroniques 

rendant inutiles la plus part des éssais (Par exemple le passage 

du moteur aux rayons x afin de dècler d' éventllels faiblissementS 

du métal); l'utilisation de réducteurs de bruit non incorporés 

à l'avion; ces réducteurs de bruit sont de deux sortes: mobiles 
" comme ceux mis au point par la Societe Bertin à l'aeroport de 

Paris, fixes comnle ceux utilisés par la li.U.A.C. et la B.E.A. 

au Royaume Uni. (255). 

Aux U.S.A. des interdictions d'éssais sont imposées par , 
les autorités aeroportuaires à certaines heures (généralement 

entre Il PM et 6 Al.I) En Fri4DCe des limites au nombre de 

décibels sont imposées, l'originalité de la règle réside 

dans la quanti té plus ou moins grande de décibels autorisées selon 

que l'on t;e l'approche ou l'on ~'éloigne de la source du bruit; 

En Grancle Bretagne une limitation de la puissance utilisable 

aux essais est fixée sel on les types d'avions; les éssais 

de nuit ne sont autorisés que s'ils sont nécessaires à un 

départ de l'appareil prévu à l'aube; ils sont alor's relevés 

sur un registre que les officiers responsables du 1'linistère 

de l'Aviation peuvent se faire conuJluniquer (256). 
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, 
B - Les améliorations aeroportuaires à venir 

A la Conférence de Londres (257) sur la reduction du , 
bruit causé par les avions civils un comité se chargea speciale-

ment de l'étude des procèdures anti-bruit; ce comité compre--nait des représentants des compagnies aeriennes, des associa-, 
tions de pilotes, des administra.tions, des aeroports, des 

, 
controleurs aeriens. Les resultats se présentèrent comme suit: 

• Il fût preconisé d'utiliser certaines pistes plutôt 

que d'autres en fonction de~ cas d'e~pèces; dans de nombreux 

aèroports il apparait que souvent il existe une piste moins 

bruyante que les autres étant donné son axe; mais il reste 

évident que la ùirection ùu vent, la présence de vapeur d'eau 

dans l'atmosphère, la température ou le brouillard, la possi­

bilité d'I/aquaplaning" peseront lourdement sur le choix de la 

piste préférentielle et même rendront ce choix ~ujet à des 

remises en cause motivées par les bulletins météorologiques. 

eIl fût préconisé de règler au mieux le dilemlE suivant: 

si on utilise plusieul's axes d'approche vers la piste aux 

fins d'attérrir, une plus grdnde zone est contaminée par le 

bruit mais celui-ci est moins intense que dans l'hypothèse 

de l'utilisation d'ull seul axe; en effet dans le premier 
.' 

cas le trafic est mieux réparti, moins d'avions passeront chaque 

heure au dessus de la même zone. La localisation des popu­

lations au sol devrait fournir un critère en cette matière • 

• Il fût reco~nandé de décider une fois pour toute s'il 

valait mieux fixer un minimum de bruit à respecter par les 

avions sur toute l'étendue des itinéraires d'approche ou de 

dégagement, ou bien le respect d'un minimum de bruit à certains 

points seulement de ces itinéraires. La première concepti on 

prévaut aux aéroports de .Paris et de "~ashin.;;ton et s'impose 

à toutes les COI1Jpélgnies. La deuxieme conception veut être 

"'LE &5= 
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perçue en Gr[mde Bretagne, aux U.S.A., et en Allemagne de 

l'ouest. 

L'avantage de la première est conséquent, mais elle 

oblige les compagnies a~riennes à standardiser les procédures , 
d'approche ou de départ en accord avec les autorités aero-

portuaires; l'I.A.T.A. et l'O.A.C.I. approuvent ce point 

de vue. La seconde est moins contraignante pour les trans-, , 
porteurs aeriens qui ne doivent effectuer un passage innocent 

qu'à certains points prédéterminés •••• L'inconvénient de cette 

conception réside dans la grande inégalité de comportement 

des avions entre les points de contrôle: certains appareils 

craignant d'être trop bruyants au dessus du point de contrôle 

(ou un enregistreur opère) reduisent les gazs, perdent de 

l'altitude et sont obligés de remettre toute la puissance 

le point survolé, declanchant une perturbation sans précédent 

sur les zones adjacentes au point de contrôle (258). 

• Diverses suggestions virent encore le jour à la Conférence 

de Londres telles que: développer les équipements d'aide à 
• la navigation aerienne afin de faciliter cette nouvelle tech-

nique des itinéraires d'approche ou de dégagement non linéaires, 

perfectionner les silencieux incorporés aux JJloteurs, rendre les 

avions moins sensibles aux vents de travers afin d'utiliser 

en permanence les pistes préférentielles. En dehors de la 

conférence de Londres, d'autres projets ont été engendrés 

et connaissent parfois un début d'exécution. 

• L' Insonori sation des habitations: 

Ceci pourrait être imposé par la loi aux constructeurs 

d'habitations nouvelles ou conseillé aux propriétaires d'habi­

tations anciennes, la protection contre le bruit peut être 

trés efficace dans la première hypothèse si l'on utilise de 

la laine de verre dans les murs, des double fenêtres, un mode 
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de chauffage sans cheminée, un matériau àense comme la brique 

(258) bis) Un local insonorisé près d'un aeroport peut presenter 

un intérêt financier non négligeable; ainsi un super-marché 

disposant de près ùe 3000 emplacements de Parking (son nom 

est d'ailleurs le "Cap 3000), insonorisé, s'est édifié contre 
fil' 

l'aeroport de Nice sur des terrains achetés A bas prix au 

fait de ce voisinage; le bas prix du terrain, la proximité de 

l'autodlte du .Jord de mer, le fait d'être situé prés du centre 

de la ville (comme l'a~roport) rendirent possible une operation , 
qui ne l'aurait peut être pas été si le terrain avait été 

vendu a un prix exagéré et si l'insonorisation des batiments 

n'avait pas c.!té utilisée; depuis un an le prix du terrain ., 
au tour de l'aeroport de Nice monte... d'autres projets du 

même type pourraient voir le jour, des superficies inoccupées 

demeurant disponibles. 

L'insonorisation est un procédé cher; des entreprises 

peuvent l'envisager et l'imputer cians leur prix ùe revient; 

des particuliers devraient pouvoir compter sur l'aide publique 
". 

et sur l'aide des autorités aeroportuaires qui pourraient 

distraire à cet éffet une partie des rentrées procurées par 

les taxes d' attérissages. Ainsi à Hea thro\1T, à la sui te du 

rapport \lIilson, le gouvernement accepta d'aider le8 particuliers. 

Dans son rapport de juillet 1963 le "h'ilson COJllmittee" traita 

du bruit aerien; ses reconunandations étaient basées sur une 

étude con<iuite par le "Building Research Station" sur les 

possibilités d'améliorer la rc.!sistance des habitations au bruit 

(259) . Le gouvernement mit des ronds à la disposition des 

résidents d'Heathrow. le 10 mars 1965 et fit porter l'éffort 

particulierelllent sur la zone de Staines et Hounslow (le 
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gouvernement participa à 50% jusqu'à concurrence de 100 ù ); il 

fût spécifié que ce programme ne s'appliquerait qu'aux habi­

tations construites avant le premier janvier 1966, mais des 

raisons budgétaires empéchèrent sa généralisation. Les auto­

rités 3aponaises ont établi une réglementation spéciale 

applicable à l'insonorisation des édifices publics près des 

a:roports militaires; ceUx ci sont recons"cruits si leur 

résistance au bruit ne peut être améliorée. 

Aux gouvernements qui hésiteraient devant de telles 

dépenses, un moyen terme doit être signalé: la mise au point 

d 'Wl dispositif de fenêtres A fermeture automatique lorsque 

le niveau sonore dépasse une certaine valeur prédéterminée. 

Ce dispositif qui évite la coutetlse climatisation i~grale" 
souvent mal acceptée par l'opinion publique, a été expérimen-., 
té dans une école prés de l'aeroport de Londre; les cours 

n'ont jamais été interrompus. Une question a une influence 

déter1l1inal1te: à quel nivea u sonore l'insonorisation à frais 

partagés s'impose? "elle rejoint une autre interrogation 

consistant à préciser à quel niveau sonore une nouvelle construc­

tion non insonorisée serait illégale (seloll une loi qui reste 

A être votée); ces réponses sont liées à la connaissance du 

bruit et à sa mesure les quelles, connue on a pu s'en rendre 

compte, sont encore imprécises • 

• La création de zones Je non-aedificandi. Ceci reviendrait 

A stopper le ù:veloppement des municipalités, mais il est 

vrai que les aéroports ont souvent été implantés dans des 

regions de faible peuplement qui ne laissaient pas prévoÎl' 

de tels conflits (260)lune telle mesure releverait en partie 

d'un certain cynisme: ne pouvant se développer, les municipalités 

avoisinantes ne géreraient bien vite que des villes ou des 

villages fantômes. 



En France la Conunission technique du bruit a été amenée à 

délinùter des zones oà la cunstruction serait réglementée ou 

m&1e interùite; le plan d'aménagement de la région parisienne 

établit une "zone de bruit intense" ou aucun b~timent ne doit -être construit sinon pour les aerodrollles, et une "zone de bruit" 

sur laquelle ne saw'aient être édifiés des immeubles d'habi­

tation, des écoles, des hopitaux; Ces mesures furent appliquées , 
a la province (261). Une réglementation encore plus récente ,. 
a vu le jour a l'occasion de la construction de l'aeroport de 

Roissy; elle est destinée à s'appliquer à la construction de 

tout aéroport nouveau,en France; à l<.oissy une zone de 50.000 

acres (le double de la taille de Paris) a été divisée en trois 

zones; dans la zone A, où le bruit sera le plus intense, 

aUCUIje construction ne pourra être érigée sauf si elle concerne 
, 

directement l'aeroport et si elle est insonorisée; dans la 

zone B, où le bruit sera moindre, aucune nouvelle construction 

ne sera tolérée, les bâtiments publics seront strictement 

controlés et les constructions existant deja dans la zone insono­

risées. Dans la zone C, il-~'"el'a possible d'habiter mais toute 

construction de complexes importants d'habitations reste inter­

dite ainsi que celle d'écoles ou d'hopitaux (ceux existant 

deja seront insonorisés). Bn spécifiant à l'avance ce qui 

peut on ne peut être construit à l{oissy, le Gouvernement 

français espère éviter les plaintes et les demandes de réparation 

telles qu'elles étaient apparues ~ Orly (262). 

Aux Btats Unis la question est abordée sous le même 

angle; h. Shepanek chef de la dé19gation des U.S.k. à la 

conférence de Londres déclarait (263): "Our program is based 

on the recommendations contained in the \vhite House report 

entitled: "Alleviation of jet aircraft noise near airports" 

published in l-lar.ch 1966 ( •••• ) ''le are seeking a solution 
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to the problem on three broad fronts: the aircraft itself; 

where it flies in the v=i:cinity of the airport; and the use 

of the land in the airport neighbourhood which is consistent 

with airport operations ll • Aux termes d'une loi de 1948 , 
adoptée par le congrés, l'Administration de l' aeronauti que 

civile des Etats Unis est habilitée à acheter ou à acquérir 

les abords de ce~tains aéroports qu'il faut débarasser des 

obstqcles génants; (264) ce texte est similaire au décret 

du 3 janvier 1959 (titre III) organisant les servitudes 

dans l'intérêt de la navigation a~rienne (ancienne loi du 

4 juillet 1935); ces servitudes concernent principalement le 

dégagement et le balisage (265). Le gouvernement fédéral a 

prévu, sous le Federal Airport Act une aide financière pour 
, -acquérir des facilités aeronautiques autour des aeroportS(266) 

en fait ces fonds sont réservés aux actions destinées a faire 

enlever des obstructions menaçant la sécurité des vols. 

Certi __ ines requêtes destinées à obtenir des compensations pour 

les interférences sonores dues ou passage à basse altitude 

d'avions échouèrent (267) mais il semble que depuis que sus 

réglements ont été amendés, le 27 janvier 1967, la Federal 

Aviation Agency soit plus sensible à ce problème (268). 

Pour notre part, nous croyons que les textes sur les 

servitudes classiques pourraient être réaménagés afin d'y 

inclure les servitudes ~onores, reprenant par là les idées 

avancées à la conference de Londres par le Dr. Schmidt-Ott 

(chef de la délégation de la R.F.A..) et 101. Binaghi (Président 

du conseil de 1'1 CAO) qui déclarérent, le premier: " The 

German Fedel'al GoverUJllent considers that p~aticable noise 

abatement can be achieved by a combillatioll of the reduction 

of jet noise \Vi th an intensification of the procedure in regard 

to the utilisation of land as weIl as, in particular, the 



restriction of building in the vicinity of ,d~orts Il (269) le 

second: "In the case of a:i1'ports ..... here the problem ha s not 

yet arisen" the responsible authorities should take inu,lediate 

steps to avoid the erection of houses or certain other buildings 

in the cl'itical are as 11(270). 

Lorsque des villages préxlstants :verraient leur extension 

bloquée par des zones de non aedificandi" les mena~ant d' anémie 

à terIlle" il serai t toujOt.lrS poosible de les "délJlénager aux frais 

de l'Etat" comme cela a deja été fait en ~llemagne de l'ouest 

(271). 

Toutes les mesures que nous venons de passer en revue 

n'assureront qu'une amélioration des conditions de voisinage 

avant d'aborder le deuxième paragraphC nous croyons utile de 

rappeler que les aeroports ne sont pas que des sources d'ennuis" 

ils apportent l'emploi pour les populations et l'exp,~nsion 

pour la région; le nouvel a~roport de hontreal" Sainte 

Scholastique" ùOIU1era du travail à plus de 10.COO persolUles1 

par ailleurs la lUunicipali té. de Bastia" qui avait réussi à 

force de plainteS à f.J.Îr e transfél'er les vols dl entrainement 

dlAir France a l{abat" le regrette amérement cela slétant 

tr'ac.iuit par une chûte ùans le conullerce local (271 bis) 

Cependant nous préférons ne pas utiliser une telle 

argwnentation" trop facile à 110S yeux; nous ne voulons pas 
~ 

justifier le trouble de voisinage mais seulement demontl'er 

qu'il s'agit d1un faux problème. 

, 
2 $ Les nouveaux concepts en mati~re de transport aerien 

1 

La crise de croissance des aeroports est devenue le , 
problème majeur du tr<.lllSport aerien. En 1968 11 augmentation 



, 
moyenne du trafic passager pour les 25 premiers grands aeroports 

qui ont re<su plus de deux millions ùe passagers chacun en 

1965 a été de 88 %; le développement de ce même "trafic a été 

de 66 % pour les 40 autres aèroports qui ont reçu moins de 

deux millions de passagers. La même comparaison appliquée , 
aux marchandises montre que pour les 25 premiers aeroports 

l'augmentation a été 103% et pour les 40 autres de 69%. D'ici -1~75 les 25 premiers aeroports verront leur trafic passager 

multiplier par cinq, celui du fret par six; les mouvements , 
d'avions doubleront. Huit de ces 25 premiers aeroports 

recevront vingt millions ùe passagers par an, quatre plus de 
... 

quarante cinq millions (272). L'amenagement de nouveaux 

a;l'oports est devenue une priorité, plus de 800 a;rodromes 

nouveaux sont à creer aux Etats Unis d'ici à 1974 (273) Faute 

d'agir, la s •. turation de tra.fic deviendra la règle (274) 
... 

et obligera les autorités aeroportuaires à privilegier un , 
type de trafic (par exemple les lignes reb'Ulieres) au détri-

ment d'un autre (l'aviation d'aifaires) dans l'usage de leurs 

facilités (275) Il est donc nécessaire d'investir; les compagnies .. 
americaines s'appretent a investir 90 milliards de Francs en 10ans 

(276) La prévision, l'envergure daus les conceptions vont 
• 

jouer un grand rôle dans le developpement de ces nouvelles 

infrastructures (277); une prévision par trop minimaliste 

pourrai t entrainer une catastrophe financière pour de nombreuses -compagnies aeriennes incapables par ce fait de retrouver 

leur équilibre; en efiet les investissements considerables 

consentis dans l'achat d'avions géants ou supersoniques ne 

seraient pas amortis faute d'une utilisation optimale aux , 
aeroports (ces appareils pourraient voir leur rOtation réduite , 
par suite de l'encombrement des aeroportS) (278) D'autres 

facteurs interdisent également toute erreur dans les prévisions 

le cout des aménagements aéroportuaires (279) et l'explosion , 
à plus ou moins long terme du fret aerien (280) l'I A T A , 
CODUIle l' OACI prend conscience de ce défi (281), l' aeroport 

de Paris le relève deja: dix millions de passagers étaient 

attendus en 1968, on en attend 45 nullions en 1988, dans ces , 
conditions la navigation aerierule dans la région parisienne 



pose des problèmes le trafic etant concentré surtout sur un seul 
~ 

aeroport: Orly (282). 

Les données du probl~me ainsi posées expliquent la course 

au gigantisme qui atteint les differents gouvernements: a. 
" Schipol, l'aerogare fret est con~ue pour traiter trois fois 

la capacité actuelle des transporteurs qui y operent; les 

nouvelles installations fret de la BEA et de la BOA C à 

Londre-Heathrow pourront traiter deux fois et demie le volume 

actuel qui y transitif (283) A la lumière de ces informations 

préliminaires, nous allons aborder les nouveaux concepts en , 
matière de transport aerien, objet de ce paragraphe, qui ont 

été regroupés sous deux titres: l'a:l'oport desurbanisé, l'impar­

tition dans les trallspor16. 

-' 
A - L'aeroport désurbanisé 

, 
La tentation d'aggrandir les aeroports existant est , 

grande; les investissements entrepris sur de tels aeroports , 
sont moindres que ceux entrepris pour créer un nouvel aeroport; 

pour une dimeusion équivalente les aggrandis sements apportés 

au premier aé"roport bénéficient d'une infrtlstructUl"e deja , 
mise en place lors de sa creation, ce qui ne se verifie pas 

dans la deuxi~me hypothèse. 

L'ampleur des SODUlles engagées exige une longue période -d'amortissements, un aeroport susceptible d'extension progressive 

en concomitance avec celle du trafic serait une solution idéale 

La mise en pratique <le cette solution implique de larges , 
espaces inhabités ou peu habités encerclant les aeroports, or 

il. se trouve que ceux-ci, initialement dans cette si tuati on, 

ont été dans la majorité des cas rejoints par l'expansion 

des banlieues et même dépassés puis entourés par les citadins. 

A partir d'une certaine densité de population, l'expropriation .. 
se heurte à trop de pression sociale pour être d'un maniement 

heureux. 
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Afin d'éviter l'engorgement, l'a;roport peut augmenter son rende­

ment en se spécialisant dans un type de trafic (par exemple 

le fret, les lignes intérieures ou internationales). Ce proclla.è 

inefficace à long terme, va scuffrir des liaisons difficiles , 
qui s'établiront entre les aeroports spécialisés dlune même 

ville; les correspom.lances entre les librnes interieures et les , 
li&'lleS internati ona.les obligeraient, en 11 etat actuel des choses, 

les voyageur en trallsi t à l;raverser ou contourner la ville 

étape au prix d'une perte de temps consit.:.érable due à l'inadap­

tation des transports urbains. U'autre part, un jour ou l'autre 

les differeDts a~roports specialis~s de la ville beront saturés 

et ne pourl'ont pas être aggrandis pour les l'aisons précedemment 
~ 

menti onnées. Essayer dl aggrantii. r le s aeroports en servi ce 

ou augmenter leur reudecdent n'apporte qu'ulle reponse imparfaite 

--à l'augmentation au trafic. Les nouveaux aeroports devront 

s'éloigner des villes, ~is à quelle distance de celles ci 

devront ils être situés? 

--Si l'ael'oport bSt construit dans les environs immediats 

de la ville, la probalité qu'il se ret.rouve à llintérieur de 

la ville au bout d'une certaine periode est elevée, des inves­

tissements con:5idérables risquent d'être perdus. 
~ 

L'ael'oport ne pouvant plus suivre le trnfic, un autre 

danger le guette: la voracite ties élut ori t~s municipales dési-,. 
reuses de récupérer du terrain à bâtir; un aeropol't inadapté 

est bn mauvaise posture pour repondre a de tels arb'UlIlents , 
(Pour cette raison l' aeroport du BoJget a Paris va être fermé 

aux fins d'extelŒion de la ville). 
,. 

La perspective de dcplacer les aeroports à des distances 

conséquentes du centre des villes (en moyenne une cinquantaine 

de kilometre) obéit a ce que déclarait prophétiquement 1>1. Albert 

:[\î.ayer en 1947 (284)1 "La notion de llespace doit dominer la 
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concepti on ilrchi tecturale des a~ropoJ"ts. Une ville dont la 

si tuation offre une importance strat:b'i.que doit r:server à 
... . 

son aeroport conuilerc~al une surface spatiale tie l' ordere de 

quatre à cinq kilometres de côté plus une zone tie dégagement. 

Ceci condamne deux conceptions faciles (lui ontCŒlrs actuelle--ment: la première est qu' Ull grand aer'oport peut être à 

proximité du centre de la ville". La première objection qui 

vient à l'esprit se concentre autour de l'impossibilité de 

transporter les masses de passagers utilisant les avions géants 

à une vitesse suffisante pour ne pas aImuler le gain de temps 

du à ce mode de locomotioll; l'objection e st encore plus valable 

pour les appareils supersoniques: à quoi peut être utile un , 
gai. n de deux heures sur l' Atlanticlue si 11 aeroport de Paris 

se trouve a près de 50 kilornetl'es du centre de la ville (285). 

Les moyens de transport urbains sont telement dépassés par 

les besoins dus a une extension trop rapide des periphéries 

qu'ils ne peuvent être d'aucun secouv,rpour résoudre le probl~rne , 
de l' éloi';"'llement des ael'opor~ (286). 

L'arn~lioration des réseaux d'autoroutes, le d;veloppement .,. 
du metro jusqu 1 aux aerogares demeurent des solutions du passé; 

de nouveaux modes de transport sont nécessaires Lifin de mettre , 
le centre des villes à une distance horaire des aeroports <le 

l'ordere de dix minutes pour 50 kilometres. Ces nouveaux .. 
modes de transport existent à l '!tat de Pl'ototype ou de ., 
lignes d'essai; on peut citer l'aerotrain Bertin (287) , 

l'Urba (288) le Hovertrain britannique (289). L'emploi judicieux , 
du coussin d'air pour la sus tentation et du ruoteur electrique 

linéaire sur les cou.l'tes distances autorise ces vi tess~dans 

le silence; les infrastructures exigées par ces engins sont 

d'un coût imbattable et d'un encombrement faible (la voie 

repose sur des pylones qui pourraient être imposés, en France, 

aux particuliers par la loi sur les servitudes Gues a des 

pylones electriques); mais l'avantage déterminant de tels 

systemes de transport est qu'ils peuvent être construits 
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--inunédiatement, en l'~tat actuel du developpement urbain. Dans 

une telle perspective, il devient possible, conUlle 11 a declaré 

H. Marc Jacquet, Hinistre ùes tl'avaux publics et des transports 

(290) de regrouper tout le trafic international touchant un , . 
Btat sur deux ou trois aerodromes aux proportions immaginables 

il y a seulement quelques années, situés dans des regions 

inhabitées ou de faible peuplement. Ceci explique pourquoi 

H. K. Hammarskjold, directeur de l'I A T fi (291) a préconisé 

--une conception planétaire de l'organisation du reseau aerien 

mondial afin de d~terminer un système de transport obéissant 

à la loi de l'économie des moyens pour un rendement [;lliximum. 

Ainsi le fret pourrait être opéré seulehlent par deux ou trois , 
aeroports européens (292), le transport supersonique sur 

daux ou trois "gatewaysll, de chaque coté de l'Atlantique, 

aménagés au bord de la mer si le vol supersonique est interdit , 
au dessus des terres (293); Bn France un projet d'aeroport 

internati onal commun à Pau, Tarbes et Lourdes n'est envisagé 

, -que complete par des déssertes non conventionnelles du type 

üe celles dont nous venons de parler, ces trois villes étant 

par ailleurs, fort é~oignées les uneS par rapport aux autresj 

(294) l'aéroport international de Lyon Satolas desservira 

Lyon situé à une vingtaine de kilom~tI'es ainsi que Grenoble 

si tuée à plus de 80 kiloJll~tres (295),' ces exelilj,lles tirés de 

la politique aé"'roportuaire frau<:;aise recouvrent des implantations 

obéissant aux impératifs qui ont été définis concernant l'absence 

de voisinage. ~i l'a;roport de Roissy ne sera .situé qu'; une 

vingtaine de kiÎollletres de Paris (296 )le troisieme aéroport 

projeté pour cette cUl)itale (Paris 3) sera situé a une distance 

de son centre variant ùe soixante à quatre vinb,rt kilometres (297) 
.. .. 

Foulness a été choisi COnIDIe emplacement du tro~s~eme aeroport 

lonùonien, il sera séparé de la capital par cinquante cinq . ,. . 
kilometres (298) Foulness a été prefere a Stansted pour la ra~son 
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majeure qu'il occupe une réb'Ïon cie faible peuplement. 
~ # 

Ces paris sur l' amel1agelilel1t aeroportuaire ne pourront 

réussir que si la nouvelle g;n;ration de transports terrestres , 
est mise correlativement en place. La désserte terrestre des ,. 
aeroports prend deja trop de temps comp"rativcment à li! durée des 

vols (299); paradox<4lement son allongement dans l'espace 

s' accom'p~,gnera d'une contraction dans le temps. Albert H<4yer 

avait une fois de plus clairement posé la déDlarche à entre­

prendre (3~O) "Pratiquement la difficulté véritable de la ,. 
liaison par air reside dans la .::iolution de continuité qui ,. 
se tri!diit par le parcours a accomplir ùe l'aerodrome au 

centre de la ville. Le temps perdu, temps {lisproportionné par , 
rapport a celui du voyage aerien doit être cOJlllJensé par , 
d'nutres moyens que celui qui consiste à installer l'aeroport 

près ùu centre. Seul un !.lode de liaison ultra rapide peut -permettre de réduire le temps de trélu.sport entre 11 aeroport 

et le centre ùe la ville". 
., 

De toute fa~on la cl'éati on cl' aeroports à des distqnces 

considerables de tout lieu haoité s'impo::>e à long terillej la 

mise en service d'un système de transport global Hypersonique , 
risquerait, sinon, de périmer tous les aeroports n'obéissélnt 

pas à ces règles; un engin Hypersonique passer<.lit du vol sub­

sonique au vol Hypersonique et inverse preS(lue à la verticle , 
de l'aeroport désservi (301). La multiplicité d'ael'odromes 

r~sultant ùe la cohabitation de differentes générations de ces 

derniers n'est pas un signe de gaspillage et d' imprevision, car 

les prenders construits, s'ils sont inadaptés élU trafic long­

courrier supersoni que ou jumbo, convitmdront parfaitement 

au trafic interne ou continental moins bruyant de par le type , 
d'avion utilisé; même si l'expansion de ces aeroports de 2 eme 

catégorie est ralentie par la concurrence des moyens ùe transport 
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, 
terrestres (302) elle nécessitera la creation de nouveaux -aeroports de 2eme catégorie cette fo:i$ ci eloignéSdes villes , 
et peu differents des aeroports de lere categorie (long courier 

supersonique -jumbo). Il se pourrait alors qu'un nouveau 

- - -glissement se produise et que les aeroports de la lere genera-

tion ne servent plus qu'A assw'er le trafic de l'aviation 

générale et celui des S.T.O.D. - V.T.O.L. dans les liaisonS 

de ville A ville (moyenne et courte distance) ou avec les , , 
aeroports de lere et 2eme cat .... gorie, devenant ainsi des aero-

ports de 3eme catégorie (303) LI exemple de P .. œis est signifi­

catif à ce sujet : en 1990 "Paris 3" assurera les liaisons 

intercontinentales, Roissy les liaisons continentales, Orly 

les liaisons internes, le Bourget (s'il est maintenu) l'aviation 

générale. Albert Hayer n'avait rien dit d'autre en 1947 

lorsqu'il écrivait (304) "Il faudra nécéssairement disposer 

de .>lusieurs a;'roports dist~ts dans tout grand centre aerien, 

chacun d'eux affecté à un type dif ferent de service". 

Pour conclure nous ferons allusion aux travaux menés , 
aux Etats Unis pour la construction d'aerodromes sur l'eau 

(Seadrome) ou circulaiI'eS'".Lesquels permet"traient de trouver, 

dans le premier cas, de grandes sw'faces inhabitées et peu 

eloignées des villes maritimes A désservir, dans le deuxieme 

cas des surfaces moyennes ayant les mêmes caractéristiques (Tan-, 
dis que les aeroports modernes cougrent de 26 à 44 Km2, les 

aeroports circulaires se suffiraient de 8 à 10 Km2); ces types 

d' a:ropor~ concilieraient proximité et absence de troubles 

de voisinage. (305). 

Il - L'imparti tion dans les transports 

L 'imp".rti tion consi.ste A ne pas faire soi même ce que 

les autres font mieux. En terliles de gestion, cela signifie 

que si autrui produit mieux à moindre coût, il vaut mieux 
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renoncer à une production propre qui n'est plus compétititive. 

Dans une telle éthique il va de soi qu'il ne peut exister aucune 

si tua tion acquise ou mouvement irrévocable. Appliquée en 

matière de transports, une telle notion réduit à néant des 

affirmations comme :" Les chemins de fer représentent le passé, 

l'aviatioll l'avenir" En réalité ces modes de transport 

n'ont d'avenir que celui qu'ils veulent se ménager par leur 

compétitivité, compétitivité qui, rappelons le, consite à 

offrir plus, moins cher, et d'une meilleu~manière. L'aviation 

offre la rapidité; elle essaye d'offrir l'économie en augmentant 

ses capélcitées, en revanche elle n1att-eint pas le cen.tre des 

villes et demeure bruyante; nous avons vu que le premier 

inconvénient peut être éliminé par de nouveaux modes de tran8port 

terrestre et que le second peut disparaitl'e en p,.rtie ou 

totalement, dans cus conclitions que vaut une comparaison avec 

les modes de tral~port terrestres sur les courtes distances 

(306) et les moyennes distances? (307) Il est certain que 

l'avion conservera l~ prédominance sur les parcours supérieurs 

à 1000 ~n aux U.S.A. et supérieurs à 500 km en Europe, mais 

en decà ces limites la question reste entière; les moyens de 

transport terrestres ont l'avantage d1établir des liaisons 

centre ville/centre ville s,ms transbordements (Alors qu'il , 
faut se rendre à l'aeroport ou en revenir par S.T.ù.L. - V.T.G.L. 

on modes de transport terrestres). L'aspect psychologi que 

du transbordement, la sécurité des transports terrestres peuvent 

justifier une préférence en leur faveur même au prix d'un 

temps de parcours plus étendu; mais justement est ce que le 

temps de parcours restera encore longtemps ainsi? Si on ajoute 

le facteur silence des engins sur coussin d'air (avec ou non 

moteur linéaire), on comprend que certai ns s' inquietent de 

cette concurrence potentielle désastreuse pour l'aViation, 

et réclament des solutions contraires à l'esprit d'impartition. 
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Par eX$lple l'amiral Hébaard, Président d'Air-Inter, a déclaré , . 
que le projet de creation ue la liaison férro.~aire rapide , 
Paris-Lyon pouvait casser l'expansion de la compagnie aerienne. 

(308) En fc::dt, contrairement à cet·te opinion, noU5 pensons 

qu'i.l ne peut y avoir de situations établies pour pel',sonnei, 

sous peine de donner des arb'UIllents st.f!Jlémentaires aux 

aùversaires de l'uviilJdon (309). 

a) Transports terrestres et aeriens sur les courtes distances 

Les STOL et VTOL sur de courtes dist,lnces relieront les , 
aeroports au centre des villes, les villes à leurs banlieues, 

les villes voi~ines entre elles. Le matériel futur envisagé 

sera rel a ti vement silencieux: 5ikorsky propose, par exemple 

pour 1976 un 5.65 "compound" volant à 425 km/h avec 86 passagers, 

le constructeur alllericain affirme que de tels appareils auraient 

un niveau sonore inférieur à 95 Pl\dil à 150 metres (310) Le 
~ 

volume des passagers à transporter entre un aeroport et un 

centre ville sera tel (avec los avions géants) que seul un 

nombre imprésionnant de STOL- V'l'OL pourrait résorbee ùans un 

ballet continu; dans de telles conditions s'il est possible 

d'installer des héliports SlU' les toits d' inuneubles (Tel 

le Pan Am. !3uilding à New York) ou de les créer de toutes pièces 

(Héliport sur L'Hudson à New York), il reste à prouver qu'il 

le soit élu.::;si de faire circuler à uasse ou moy~nne altitude 

(du fait des courtes distances) tant ùe VTOL-S'l'OL au dessus 

d'une ville; même si le bruit reste dans le tolérable il risque 

pélr sa continuité de causer de véribables "avenues de désolation 

menant au centre des villes; cet inconvénient disparait lorsqu'il 

existe des voies de pénétration inhabitées tels les fleuves 

(New-York) ou des zones industrielles adjacentes au coeur de la 

ville (Londres). 

Il semble donc qu'à court terme les rotations et le 
~;-,,:~.f 

nombre des ~'rOL - VTOL ne pourront guère augmenté,. sous réserve 

de progrés spectaculairés dans le domaine des silencieux; 
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les llloyens de transport tel'restres traditionnels, et plus 

encore s'ils sont de la nouvelle géneration, assureront une 

large part de ce trafic: Ils seront la règle, le YTOL-STOL 

l' excepti onj la part de cet. de r'nier~; s' accroi tra avec leur 

aptitude au silence mais surtout parcequ'il présente une 

souplesse d'emploi exceptionnelle: si tous les terrains vagues 

et iJlulleubles modernes sont des Héliports en puissance, les 

modes de trallsport terrestres, même nouveaux, devront se 

contenter d'un nombre plus restreint de ternlÎnus et d'un minimum 

de stations intermédiaires pour ne pas briser les cadences 

(car les cheminements possibles ne sont pas aussi divers que 

ceux des STüL-VrOL)(311) 

Un sybteme V'fOL-5TOL complémentaire, quelque soit son 

niveau ùe dèveloppement, diminuera la préssion sur les systemes 

routiers ou métropolitains ainsi que sur les voies d'accés 
.-

aux aeroports. 

bl Trans t!orts terrest.res et aeriens sur les moxennes distances 

Les frais ' . l operé.lt~olUle s des avions ont tendance à 

être '1 . e eves sw' de moyenn(;;s Jistances; la vitesse est alors 

r~duite, l'altitude n'est pas celle ou les moteurs donnent 

leur maximum, l'éssence brulêe en manoeuvres d'atterrissage 

et de dficollage occupe une place trop iml)Ortante par rapport 

à la cOllsonunati on globale, les services rendus aux pass.;:.gers 

" (repas, boissons) reviennent à un cout exagéré ell égard la 

lon~'Ueur du vol. Sur <.le l~lOyenues distances les 't.ranspol'ts 

terrestres de lé! nouvelle génération, 

--que nous avons eutrevusà propos de la désserte des aeroports, 

peuvent. rel.1ettre en cause l'avion conulIe seul moyen de locomotion 

compétitif. 

Canadian Na"tJ.onal envisage de reprendre le marché <.les 

passagers voyageant sur <.le moyennes distances qui avait étÉ: 

abandonné à l'avion.(312) Ses trains modernes capables d'atteindre 
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200 miles par heure partiraient chaque deni heure, de Nontreal 

vers l'orO!lto (et vice versa) en 1991. La durée du "trajet 

serait ramenée ~ une heure et 45 minutes; 30.000 passengers 

seraient transportés cha que jour daus les deux sens. 

Le même objectif'(1 est visé par Canaùian National sur 

les lit:,rnes Hontreal-New York et Toronto New-York. ,selon 

1>1. Garth Campbell, directeur général des services passagers 
~ 

de Canadian N,ltioual, les compagnies aerienlles ont perdu 

leur comp~titivité en ce domaine. Elles sont obligées de 

construire leurs a;rogares de plus en plus loin des villes et 

perdent leurs avantages dans les liaisons avec ces uernie~. 
Ainsi que nous l'avons démontré précède::nt elles pourront 

surmonter cet handicap; cependant un autre argument beaucoup 

plus pér'emptoi re est a vancé par H. Garth Campbell, 80% du , , 
transport aerien est realisé étujoud'hui entre des aeroports 

distants de 500 miles ou moins, un turuo-trqin (~ont le prix 

d'acltat équivaut à celui d'un jet peut fournir lét même c<1p<1cité; 

un tel train, sur une période de vinb~ quatre heures offrira 

le même nombre de siég-es/miles que le jet mais â un tiers 

seulement du cuût par siège/miles de l'ùvioI1; le turbo train 

serait plus compétitif (313) Or le turbo train n'est qu'un , 
début. Les aerotrains ou les Hovertrains peuvent techniquement , , 
atteindre :t.lach l et le dépasser (1 '/i.erotrain l'a déja realise) 

(314) Un pr'ofésseur de l'univ(.~rsité heljo de Nac.~oya, le profés:.eur 

Hisanoja OzaKa, -(:;1';:, veille sur un train fusée de 350 tonnes, 

long de 220 metres et doté de reacteurs de propulsion de 10 tonnes 

de poussée; Tokyo-Osaka, soit 530 kilometres, serait parcouru 

en 35 minutes; une maquette a deja atteinl'"plus de 800 kilo~etres/ 

heur e. (315) Selon le profes-seur d' aeronautique Joseph Foa, 

il serait possible <.le faire circuler à l'intérieur d'un tube 

entérré, un vuhicule supporté par six coussinSd'air qui le 

maintiendraient en son centre; un systeme aspirerait l'air à 

l'avant et le reje~rait vers l'arrière, assurant la propulsion; 
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la prer.lière étude effectuée dans ce sens est relativeà un 

vehicule pouvant transporter cent passagers à 640,ilometres 

heure dans un cigar'e long de 59 metres avec un diametre de 

2,75 metres (316) l-~é~tons le, ces traW::ilJOrts terrestl'es de 

la nouvelle .;;énération ser'aient aussi compétitifs que l'avion 

et sont sur le point d'entrer en service; un IIovertrain 

circulera en 1970 au Etats Unis (317) en France les premiers 

"Turbotrains"(180 knv'h) seront experimelltés sur la ligne Paris 

-Caen-Cherbourg en Septembre 1969 et nds en service régulier vers 

juillet aout 1970; ils mettront ainsi 6aelll â moins de deux heures 

de Paris et perIi.lettront d'assurer cinq aller-retours par jour 

~u lieu de trois seulement oÙ l'heure actuelle sur cette ligne. 

En plu::> (10 ties dix "Turbotrains" â turbines, la S.N.C.F. a 

pris la décision, qui n'attend plus que l'aval du ministère 

des transport, de COJiU;lémder deux i.1.utre5 trains prototypcSà 

turbines capables d'atteindre 300 l~.m/h; les éssais de ces 

"Supel'trains" â turbines pOUl'raient avoir lieu sur' lC5 lignes 

à gri'.l1de vitesse de Bordeaux-Dilx et de 3trasbOl.l.l'g-hulhouse 
~ 

(318) En Italie un aerotrain atteiGnant plus de 200 Km/h , 
a été mis au point par l' insti tut d' Heronduti (iue de l'Université 

de Palerme. (319) Tous les enbil1s qui viennent d'être mentionnés 

usent soit la propulsion pal' moteur linéaire électri que, soit 

celle par hélice ou réacteur mais couplée avec le syHtème du 

cou.ssin d'air lequel permet l'cmploi de uoteurs de faible 

poutisée dont l'insonorisation cst particulierCl,lent poussée 

(niveau sonore illfcrieur à un train ~lectrique de conception 

classi que ) (320) 

L .. ~ réponse <..le l'2.viatioll à cette: offensive se concentre 

sur de nouveaux terminus situés le plUS prés pO::lsible du 

centre ùes villes et sur un nouveau matériel volant. La Pan 

j,lJlerican a récenmlent pr0scnté au C • .t~.il. un &ystème intégré 

de tram:.;port appelé "l-.etroflight" en <..lcmandant l'autorisation 

de le me"ttrc en oeuvre (321). Ce système à base de STOL-V'l'OL. 
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permettrai t en 1973 ùe ùistraire entre 7 et 8 million& de , 
pas::;agcrs des aeroports principaux ùe la région Nord-Bst des 

Etats Unis (et en 1978 20 à 22 millions de voyageurs du Corridor 

Nord-Est utili.seraient le nouveau moyen de déplacement). 

Seize pl;:.tes formes d'atterrissage seraient utilisées; 

dix existent ùeja, cinq seraient crées sur des emplacements 

proches des centres d'agglomérationS(322). La Pan-Am a calculé 

qu'avec le s Cllll>lucemell1$ choisis 60% des passagers potentiels 

du corridor nonl-est seront à 20 minutes de voiture du rn~troport 
le plus proche et 80% à 40 Minutes. Les platesformes résulte­

raient de la trallsJ)ormation de quais (New-York), de l'utilisatmon 

de toits d'inulleubles et de bordures d'autoroutes. Nême si 

l'on tient de la conCU1'rence d'un système ferroiraire ultra-rajJide, 

les étllùes montrent que, hloyeIlllant un prix de transport supé­

rieur de 3 dollars au tarif de base du trunl::iport a~rien, l'affaire 

sernit rentaule; la Pan~Am iIlSiste sur l'urgence de la rrise 

en service de son projet, les passaGers acceptant de Jlloins 

en moins facilement de sacrifier aux trallsport terminaux des 

temps de parcours d'une durée comparable à celle du transport 
, . .. l aerJ..cn prJ..Jl.cJ..pa • 

A la demande du l-!inistère britannique de la technologie, 

la B. ù.C. \lcstland at Hawker Siddeley ont soumis au début de cette 

année des études de faisabilité portant sur la po:.:;t;ibilité ùe 

réaliser pour 1978/1980 des appareils V/STOL capables de 

transporter une centaine de passagers à plus de 700 Km/h sur 

des étapes ùe 700 Km tout en re.::;pectant un bas niv-=:au de bruit: 

90 PNctB à 450 m, 95 PNd13 à 150 m (323) A la foire de H~nouvre 

Hawker-Siddeley exposa la maquette du Ils 41 (100 à 200 passagers 

plus de 980 Km/h) V/S.T.O.L., ùont la propulsion est assurée 

par deux turboréacteurs à double flux ne dégageant pas plus 

de 77 PNd13 à 600 m (324). Les deux adversaires ayant le.3 moyens 

de l'offensive, va-t-on a6sister à une concurrence impitoyable 

défavorable au service public dont ils ont la charge? Plus ., 
que jamais la coordination des transports est une nécéssite 

la compétition doit céder le pas à la complémentarité L'avion 
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ne perdra pas le marché des moyelmes distances, mais pourl'ait 
il' 

n'être CJu' un mode d.e tl'ansport parmi d'autres le des~ervant. 

L'élasticité de substitution d'un mod~ de transport par 

rapport à l'autre est susceptible de varier en fonction ti es 

avantages (et pas seuleralent ùe la rentabilité) offert.s par 

chacun (325) l'imparti tion s' a p.i.Jli quera , conIDIe ellft'fera 

peut êtl'e sur la l-Lé.\l1che dans le duel qui oppose les "Car­

ferries" aux "Hovercrafts" (326) 

Les nouveaux modes de transport terrestres font al>jJel ... 
aux techniques aeronautiques (coussin d'air, hélices, turbo-

réacteurs) et l:>ont souvent conçus par des fabl'iquan ts ci' avi on; 

aussi rien n'est cout.raire à leur exploitation pur les compagnies 
'. aer1ennes, llirectement ou par l'el~remise de filiales; la 

condition d'une telle ~utorisation f:;erait qu'elles jouent le 

jeu en appliquant la règle de l'illlpartition; l'avantage qu'elles 

en retireraient consisterait dans la certitude de toujours 

exploi ter le Jilode trdllb port adéquat sur ce type de trajet • ... 
Si les tran;:;porteurs aeriens acceptaient l'idée de 

conplémentari té \.:es lilodes de tranoSport, la croiss<mct! du trans,>ort , 
aerieu pow'rait être ralentie et cOlltrolée sur les moyeIUles 

.". 
distances, ce qui sit;llifi erai t pour les voisins d,!s aerOi)Orts 

assurant le trafic interne une stabilisation et même une dimi­

nution ueE:; troubles endurés (en dehors de tout ce (lui a été 

dit d~1.llS cette section). 

* 
* * 
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Nous ach~verons cette étude par une recoffir.lendation. 

Selon nous, il semble plus important, jusqu'a un certain point, 

de diffuser les me~ures prises pour prévenir le bruit par les 
", 

milieux ael'onautiques, afin de se con~ilier l'opinion publique 

et de neutraliser les éfforts ùe ceux qui envisagent la ,lJollution 

aerienne "in Ibstracto". 

Par eX~lliÜe un bureau specialisé d.:\n~ la l.utte contre 

le bruit fût crée par la S\oJÎssair afin d'informer le public 

et la presse des fJ1e~:;ures pri~;.es; il fût égalelücnt chargé de 

recevoir' les plaintes émanant du l)ublic (32.7) Une brochure -fût éditée à 20.000 copies ~ans cette optique, un reducteur 

de bruit !.lobile (detuner) fût exhibé à Zurich, des visites , 
des installiltions insonorisées de l' aeroport furent organisées; 

même un documentaire sur les mesures j,Jrises fût distribué 

par plusieurs clwines cinématogra;Jhiques helvétiques. 

L'aeroport de Pari5 obeit aux mêr.les mobiles lot's'lu' il 

créa en féVl'iül' 1958 un Bureau des Relations avec les Conlr.1unautés 

Locales (328) il en va de même avec le hinistre de l'iwiation 

ùe Grande Bretagne lOI's(~u'il édite une brochure intitulée 

" Quietening the Jet", une e:qJlicé:.i.:.lon des meSU1'es prises pour 

réduire le uruit des avion5, dans laquelle il est dit (lue 

le gUl1vet'nement dépense 500.000 L. par an SUI' ce ~)robl~me (329) 

, 
Le teJ:\ps ainsi Gagné permettra de resorber les troubles de 

voisinage p"r les méthod(;s 'lue nous ,-,vons exposées. 

* 
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LOI .fl<.t·~NCr~ISE 

Code de l'aviation civile (Décr~t N 67 - 333 du 30 murs 1967 

portant revision du code de l'aviation civile et co~nerciale) 

article L.13l.1 

article L.13l.2 

article L.14l.2 

-Les aeronefs peuvent circuler librement au 

dessus des territoires frc\Jlcais. Toutefois 
~ 

les aeronefs de nationalité étrangère ne 

peuvent circuler au dessus du territoire 

fran~ais que si ce droit leur est accordé 

par une convention diplomatique ou s'ils 

recoivellt à cet éffet une autorisation qui 

doit être spéciale et temporaire. 

Le droit pour un a~ronef de survoler les 

propriétés privées ne peut s'exercer dans 

des condit ions telles qu'il entraverait 
.-

l'exercice du droit du proprietaire. 

L'exploitant d' un a~ronef est responsable 

de plei 11 ciroi t des donunages causés par les 

évolutions de l'aéronef ou les objets qui 

s'en ùL!tacheraient aux personnes et aux 

biens situés à la surface. 

t.:ette respons.;:~!Jilité ne peut être atténuée 

ou écartée que par la preuve ùe la füute 

de la victime. 
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FIG,3 

La nappe de choc est déter, 
minée par l'intersection du cône 
d'accumulation des vibrations 
et de la surface du sol. 
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SIGNATURE DE l'AVION 

RG.4 

La • signature • caractérise 
chaque appareil. Elle est compo. 
sée de nombreuses vibrations 
de fréquences différentes. 
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FIG. 1 

Les sphères de vibrations s'Inscrl· 
vent dans le volume d'un cône dont 
le sommet est le mobile supersonique. 
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FIG. 2 

Les dimensions de la trace au sol 
varient en fonction du nombre de 
Mach (mais, aussi, de la masse) et 
en fonction inverse de l'altitude. 
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FIG. " 

PROC/Dl/RE f) 'APPROCHE A /JOUBlE PENTE (PROCiOlJRE EXPÉRIMENTALE DE 
ouues) 

TWO SEGMENT APPROACH PROCEDURE (EXPERIMENTAL PROCEDURE rOR 
OULLES INTNL) 
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de l't/'irence Il.S. 

OllE tI/sfance rro", ILS Touel1dDwn Tou,( de tlt'Nent8 .fvr Itl pente tI~ çl/g'e-Rote 01' descent on Glitle Siope 

V/~esse sol (nŒl/t/s}-Orouno' Speed (Knot's) 110 120 130 140 150 

Iltluxde desc'Jnte.rurlopt:nttp,,-~colculél ~r/MIN 1070 1170 1270 1!l6S I L 65 
. 5.5" Dompvted GIlde Siop tlescent/~ ni J ~ .., 

rouxde descente sflrl'ILS-2.SoGlideSlopeo'esc8ntl~ Fr/MIN 485 530 575 620 665 . 
_ ...... _ .. l"--____________ ... _____ _ --------------- . __ ,-.~L 
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FIC.!2: PROCEDURE OE OtCOLLA6f NORMALISiE /Jé LA .FAA 
STANOARD/ZEO FAA PROCEDURE 

-
lOVJI d~ mont~~ 500 Pled.s/mm. 
Rot~ of' climb 500 l't / mil', 

1.2 % Bimot.eurs 
Two-Mgine 

1.5% Trimotevl'$ 
Pen,te Thl'ee-Mgine 1 

Brament 1.7% flvotll'imoteul'$ ! 
Four-engine 1 

1 
1 
1 
1 

V2+IO 

Volets ,et poussù 
tle deco!l(Jqe 

Totfe-ol'I' f'liIps ontl 
th"l/st 

1 

NIVEAU /Je BRUIr 

lIil'eau 
rie 

1/2PNtlB 
Ll'vel 

fl2PNd8 

NOIse LEVEL 

1 .. ~ 

Retord glo ",it/uction 
Reduction delIT)' 

1 
1 

vitesu mmiml/n rie m(Jnœur/'~ 
Min/mun /1)onoeuYI'ing spe~d 

COMPARAISON DES PROFILS DE LA 
PROCÉDURE NOR~ALE ET DELA 
PROCÉDURE PROPOSEE. 
COMPARISON OF PROFIJES IN NORMAL 
PROCEDURE AND PROPOSED 
PROCE/J{jRE 

Montee d 
300 pied.s/min. 
Rote ofl cllm/) 
SOO f't/min. 

Qistance depui.s le l(Jche/' tles f'I'eins 
Distance l'om sto"t 01' t(Jke·of'f' /'vn 

Ampl/tvtle yo"io/J'e de lIT l'litlvctlon tle povssù 
1 TII"vs,/; ret!uction ol'eo 

1 1 
1 

J: Rio'uction de ,oovssée 
J 1 ./ e.rcessl"'e tle 8 ti 10 secondes 

---.,r--_-11 _ _ L- arec /,ef"isl tl8 la lJ".vssée .. 
~vodrinfoteul'.$ pIJitis /I,o'uctton of' eJfce.s.SlJ't! 

thl'vst dl/ring 8-10 seçontl.r 
with reneweO' thl'u.st. 

/Ji.rtqnC6 d~ vi.s /6 Iqche" t1'N f'l'elilJ' 

Pointrle.rV""4il/onc4 l'lu f)ùtonce l'I'om sto/'t of' 
Fi.ret! contl'ol point 'toke-of'f' ,"vn 

Po.rd/~n yq,,/opltJ ri; Iq "irluetion ~e pOV.r.r6tJ 
VOl'i(Jble tl1"VJ't-NQ'uctlon position .' -

1 

1 
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PROCÉOUF;Jé' ANTI-BRUlr 

1 

1 A/rw!!lL!..!.!.!.._ - -------

Piste 14 R . , 
suillre la trqjecto/re /ndlQuee 
sans dépas.ser 10 L/mite 

Runwoy 14R . 
follow ind/ca~ed pat;, wtfhout 
crossin.q "'mit morked bU 
heov!j/n,e 

I1WOODDAU \J AIRPORT 

limite à lLep~~~. _ ._. _ • ..l.It'--­

--a;;Jt not tu be crossed 

ANTI-NO/SE PROCEDURÉ--
~ FIG. 1 

'.' 
~ _-==-o.--=-i 
',~ 1 

PI stes 04 LI R 
mOflter ri 0300' Jur /'0,((;' et 
prendre le cop 100· des 

~==:===~===~q.ue possible 
Runways 04 UR 

c/irnb o{/ centre/lnf;' tv ;(;(j' 

2 

CHICAGO - O'Hare 



" 
.... ïbic1. 

; ~:<OC~OURE ANT/-BRU/T 

1 ~ : -~ - - - ----

LONGJUMEAU 

1 PARIS-ORLY 1 

Not& importont& : 

~. pas virer avant 
.1 extrémité cie 

WISSOUS 
-=== ;:.-

Pour des raisons é ·d ~"contre (d'une échvillentes de clarté, le schém 
00.000) ne peut d e e appro'l,imative de 1 

trajectoires de dép o~ner 1.0 projection de 
1\ indiq 1 ar possibles. 
pOur le~e ds•eu ement les tracés en plon 

. epart s qu i impos pr~coutions particulières ent aux équipoge 

Decollages face N . . ou ord foc . l' E ~ii~19~1 
SUIVIS d'un v. . ' e a st et è 1'0 
li d. "age a gauche et f ., u 

gne raite et sUivis d' .' . ace a 1 Ouest en 

Important: 
For obvious reosons of cleorne . 
Xlmate scale . 1 100.000l doe ss the dlogram (a 

un v"oge 0 droite. paths projection s not show ail d .. ,a~ld,or':l.. 
It shows only tl~" ra . for 011 toke.off· Pf lecllon of poths to be follo"Nl 

s or wh,ch sp 1 
meosures ar .. required . 1 eCIO pr&coutionary 
ond Westerly witl, left' ~ome ~ . Northerly. Eosterly 
ahead climb or ria!!.! turn. urn, esterly with st.oight 

/ 
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(~.!l thuU:3;Jlll.l:3 u1' rc turn- tr Ip::> ) (aeeuI'ding tu Al' Li'Ld' D ~ ~ :, \.. i.e .:.!:~.) 

r·I .J. l' k t..: t., ~ 

Hal hlay mal'i{,~ t 
based on average 

:..;peed 01' )'j rnph 
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